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L’enseignement supérieur auvergnat 
apparaît dans une situation favo-
rable. Le nombre d’étudiants (45 563 
en 2012-2013) est dans une évolu-
tion dynamique, même s’il existe une 
réelle faiblesse sur les troisièmes 
cycles. L’Auvergne draine un grand 
Massif Central, mais envoie une pro-
portion conséquente de bacheliers 
vers l’académie de Lyon. La fusion 
des deux universités clermontoises 
va permettre une meilleure visibi-
lité de l’ensemble du système, ainsi 
qu’une rationalisation de l’offre de 
formation. Dans ce contexte, les 
contraintes sont néanmoins élevées, 
entre à l’amont des ressources finan-
cières limitées, et à l’aval un marché 
du travail qui entrave les possibilités 
d’insertion professionnelle des jeunes 
diplômés. L’attention se porte alors 
sur les financements additionnels, 
qui peuvent permettre d’augmenter 
le budget moyen par étudiant. Ceux-
ci sont de plusieurs types : finance-
ments par réponse à des appels à 
projet, financements privés, ou en-
core financements des collectivités 
territoriales. Dans le premier cas, la 
nouvelle génération d’IDEX (Initiative 
d’Excellence) constitue indéniable-
ment une opportunité à saisir pour 
le site clermontois. Sur le deuxième 
point, le cercle vertueux par lequel les 
entreprises du territoire serait partie 

prenante du design de l’offre de for-
mation et de sa conduite est en émer-
gence. Enfin, sur le troisième sujet, 
la fusion des régions Rhône-Alpes et 
Auvergne va offrir un nouveau cadre 
d’intervention aux collectivités territo-
riales. En particulier, le site clermon-
tois va se trouver mis en rapport avec 
ses homologues lyonnais, grenoblois 
et stéphanois, qui peuvent bénéficier 
d’un appui de leur métropole particu-
lièrement ambitieux. Dès lors, la pour-
suite et le développement de l’omni-
disciplinarité, la préservation des flux 
entrants en premier cycle, et la mon-
tée en gamme des formations, no-
tamment en renforçant les troisièmes 
cycles, imposeront sans doute une 
mise à niveau des stratégies de sou-
tien des agglomérations, alors que le 
cocon auvergnat n’existera plus en 
tant que tel. Enfin, ces éléments ren-
forcent la nécessité d’une augmenta-
tion de l’efficience du système : par 
la mise en cohérence disciplinaire et 
géographique de l’offre de formation, 
par la performance du service régio-
nal d’orientation, par la professionna-
lisation des parcours, la mutualisation 
des formations ou encore l’encoura-
gement à la mobilité sortante.

En matière de recherche, le site au-
vergnat est marqué par un fort tro-
pisme privé (qui représente 76% du 

total en 2011), avec une Dépense 
Intérieure de Recherche et Déve-
loppement des Entreprises très 
concentrée, d’intensité technologique 
moyenne et particulièrement élevée 
en regard du PIB régional. La R&D 
publique se situe à un niveau plus 
moyen. Même si l’INRA et l’IRSTEA 
sont particulièrement bien implantés 
sur le territoire, les autres EPST, dont 
le CNRS, sont peu représentés. Il 
s’agit là d’une véritable faiblesse. La 
recherche publique dépend alors plus 
qu’ailleurs des universités. En outre, 
les évolutions de la R&D publique 
sont moins favorables qu’ailleurs. 
Le financement provenant des col-
lectivités (Région, Départements, 
Etablissements Publics de Coopé-
ration Intercommunale) est en deçà 
de ce qu’il en est ailleurs en France. 
Le positionnement disciplinaire est 
dans une certaine inadéquation avec 
le tissu industriel du territoire. La re-
cherche en sciences pour l’ingénieur 
est peu visible, alors que l’industrie 
régionale est relativement classique 
(mécanique, métallurgie, maté-
riaux…). En revanche, il existe de vé-
ritables atouts en biologie appliquée 
et fondamentale, alors que le tissu 
industriel correspondant est modéré-
ment développé, obligeant au déve-
loppement d’un tissu d’entreprises de 
biotechnologie quasiment ex-nihilo. 

4 OSE Clermont - observation et stratégie économiques
Diagnostic du Schéma Régional de l’Enseignement Supérieur, de la Recherche et de l’Innovation - octobre 2014

résumé pour les décideurs



5OSE Clermont - observation et stratégie économiques
Diagnostic du Schéma Régional de l’Enseignement Supérieur, de la Recherche et de l’Innovation - octobre 2014

L’élaboration d’une politique scienti-
fique de site sous l’égide de Clermont 
Université permet de structurer l’en-
semble, et crée les conditions pour 
que s’enclenche un dialogue straté-
gique entre acteurs de la recherche 
publique et grands comptes du terri-
toire, au service d’une convergence 
de leur stratégie de recherche.

Les indicateurs européens sur les 
emplois très qualifiés ou les res-
sources humaines en science et 
technologie montrent un effet très fort 
de l’implantation sur le territoire de 
sièges sociaux de grands groupes et 
de leurs centres de recherche. Dans 
le même temps, les indicateurs sur 
les dépôts, de brevets d’une part, et 

de marques d’autre part, font appa-
raître un positionnement du territoire 
tout à fait singulier à l’échelle fran-
çaise : l’innovation est ici majoritaire-
ment technologique, alors que l’effort 
marketing est peu intense. On re-
trouve alors les caractéristiques d’un 
écosystème d’innovation axé sur le 
techno push. Les performances du 
système de transfert, appréhendées 
à travers le volume de créations 
d’entreprises innovantes issues des 
universités, sont plutôt bonnes. En 
revanche, la problématique est plu-
tôt celle de l’accélération du dévelop-
pement commercial des entreprises 
créées, mettant au premier plan la 
question des compétences pour in-
nover ou se développer. En outre, 

l’écosystème d’innovation a connu 
un mouvement de structuration effi-
cace, mais qui ne semble pas s’être 
accompagné d’une augmentation du 
nombre de projets. Cela renforce la 
pertinence de la question de la détec-
tion des projets d’innovations, dans 
les laboratoires et les entreprises. 
Enfin, la place des grands comptes 
est à questionner : sur les questions 
des spin off, des achats, du transfert 
d’expérience, de l’investissement 
dans des starts up ou des co-entre-
prises. Plus globalement, accroître la 
part du privé dans l’écosystème per-
mettrait un levier supplémentaire des 
fonds publics, en même temps qu’un 
décloisonnement de l’ensemble ■
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Les économies développées connais-

sent aujourd’hui des mutations essen-

tielles : mise à disposition immédiate 

et universelle du savoir, augmenta-

tion du rôle de la connaissance dans 

les processus de création de valeur, 

importance du capital humain dans 

l’insertion sur le marché du travail… 

Ces différentes évolutions qu’il s’agira 

de percevoir localement dessinent un 

contexte renouvelé qui interroge les 

politiques locales en matière d’ensei-

gnement supérieur, de recherche et 

d’innovation.

Une question clé est en particulier 

celle du chaînage entre ces trois 

domaines : enseignement supé-

rieur, recherche et innovation. Si 

conceptuellement il semble y avoir 

un continuum immédiat, la mise en 

œuvre est plus complexe. Comment 

la recherche peut nourrir l’enseigne-

ment supérieur, alors que l’entrée 

sur le marché du travail est, pour 

les jeunes diplômés, un virage diffi-

cile à négocier ? Comment l’activité 

de recherche permet de déboucher 

sur des innovations susceptibles de 

générer du développement écono-

mique ? Comment le tissu écono-

mique est intégré dans les proces-

sus de formation, ou dans le design 

des questions de recherche ? Ceci 

intervient dans un contexte où les 

acteurs sont multiples (publics et 

privés, avec un ancrage territorial 

plus ou moins prononcé), où les 

contextes institutionnels évoluent 

(fusion des deux universités, fusion 

Rhône-Alpes-Auvergne), où les mis-

sions assignées par la loi évoluent 

(Loi LRU, Loi ESR), où l’environne-

ment économique est particulière-

ment difficile. Dès lors, le propos de 

ce diagnostic est de donner aux ins-

titutions qui construisent de manière 

concertée le Schéma Régional de 

l’Enseignement Supérieur, de la Re-

cherche et de l’Innovation une vision 

des enjeux qui se posent aujourd’hui 

au territoire.

La démarche a dès lors consisté à 

proposer une vision globale du sys-

tème, à partir d’une analyse seg-

mentant l’approche en trois thèmes 

successifs : enseignement supé-

rieur, recherche et innovation. Cette 

démarche a l’avantage de la simpli-

cité, permettant d’objectiver ce qui 

peut l’être pour soulever au final les 

enjeux correspondants. Le présent 

document s’inscrit donc dans une 

logique de complémentarité avec le 

document Strater 2014 pour la région 

Auvergne. Il doit permettre d’interro-

ger les logiques coopératives entre 

acteurs à l’heure où le schéma a pour 

objectif de conforter la cohérence et la 

pertinence du système via une feuille 

de route stratégique partagée ■
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Les questions liés à l’enseignement 
supérieur, et plus globalement à la 
connaissance sur un territoire n’arri-
vent pas hors sol, mais s’enracinent 
dans un contexte démographique 
particulier, qui va impacter les modali-
tés de transmission de cette connais-
sance. Deux éléments deviennent 
alors déterminants : la population 
jeune, et le niveau d’éducation des 
habitants du territoire.

La population auvergnate se montait 
à 1 347 387 habitants en 2010, dont 
604 717 sur l’espace métropolitain 
clermontois1. Le taux de croissance 
annuel moyen de cet espace métro-
politain est de 0,49%, quand celui de 
l’Auvergne hors cet espace métro-
politain est de 0,09%. L’espace mé-
tropolitain a ainsi capté 30 863 des 
38 731 nouveaux habitants gagnés 
par l’Auvergne entre 1999 et 2010. 
L’espace métropolitain tire son dy-
namisme aussi bien des évolutions 
naturelles que migratoires (variation 
annuelle moyenne due au solde na-
turel : +0,20%, variation annuelle 
moyenne due au solde apparent 
des entrées/sorties : +0,29%). Dans 
le même temps, la dynamique hors 
métropole est avant tout portée par 
les éléments migratoires (variation 
annuelle moyenne due au solde 
naturel : -0,25%, variation annuelle 
moyenne due au solde apparent 
des entrées/sorties : +0,34%). On 
constate dès lors une segmentation 
forte entre un espace métropolitain 
dynamique démographiquement 
et des espaces périphériques aux 
évolutions moins marquées. L’es-
pace métropolitain agit sans doute 
comme un pôle de redistribution vers 
le reste de la région des populations 
qu’il gagne. Cela va également être 

le cas en ce qui concerne les popu-
lations jeunes. L’indice de jeunesse2  
est ainsi de 0,9 sur l’espace métro-
politain, alors qu’il est de 0,7 sur le 
territoire régional non métropolitain. 
L’Auvergne montre un espace cen-
tral dense et concentré, et une péri-
phérie peu dense et plus âgée.

Ceci dessine le cadre d’une région 
avec une géographie de la connais-
sance particulière, marquée par cette 
distinction très forte centre/périphé-
rie. Les travaux de Le Bras et Todd3 
permettent de prendre la mesure de 
ces effets de répartition à l’échelle 
française. La carte de la part des 

bacheliers et diplômés du supérieur 
dans la population de 25 à 34 ans 
montre une France traversée par 
une frontière, sur un axe Sud-Ouest/
Nord-Est. Au Sud de cette ligne qui 
passe par l’Auvergne réside une 
jeunesse éduquée, alors qu’au Nord 
s’étend une large bande verte, avec 
une jeunesse dans une situation in-
verse. Clermont-Ferrand fait figure 
de pôle de la connaissance au milieu 
d’un espace moins éduqué à l’excep-
tion du Sud du Cantal et d’une partie 
importante de la Haute-Loire. On re-
trouve alors une distinction marquée 
métropole/rural, avec la Haute-Loire 
comme contre-exemple.

L’Auvergne dans la géographie de l’éducation
Pourcentage de personnes âgées de 25 à 34 ans titulaires d’un bac général ou d’un di-
plôme universitaire en 2008

Source : Le Bras et Todd, le Mystère Français, Seuil, 2013

contexte génér al

1 Agrégation des aires urbaines de Clermont-
ferrand, Vichy, Issoire, Thiers et Brioude.

2 L’indice de jeunesse est le rapport entre la 
population âgée de moins de 20 ans et celle 
des 60 ans et plus.

3 Le Bras & Todd “Le mystère français”, La 
République des Idées-Seuil, 2013

La situation géographique et historique de l’Auvergne a des impacts économiques, sociaux ou culturels forts, qui 
traversent la thématique que l’on examine ici. C’est ce contexte qu’il s’agit ici d’investiguer.



Cette distinction va être encore plus 
franche si l’on s’intéresse au deve-
nir dans le supérieur des diplômés 
d’un baccalauréat général. La carte 
ci-contre présente la part des ba-
cheliers généraux qui ont obtenu un 
diplôme du supérieur parmi la popu-
lation de 25 à 34 ans. Les polarités 
qui ressortent au niveau français ne 
sont pas nécessairement urbaine. En 
Auvergne, Clermont se distingue for-
tement, ainsi que le Sud du Cantal. 
Ces espaces présentent en rouge les 
territoires où la probabilité pour les ti-
tulaires du bac d’avoir fait des études 
supérieures est la plus élevée. Le 
phénomène urbain et universitaire 
est néanmoins clairement visible à 
l’échelle de la région, montrant un dy-
namisme éducatif géographiquement 
très segmenté.

La carte des sans diplômes parmi 
la population de 25 à 34 ans ignore 
en revanche le fait urbain. On trouve 
alors une répartition qui dépend, se-
lon Le Bras et Todd, de facteurs his-
toriques ou anthropologiques plus 
profonds (poids du catholicisme, 
type dominant de famille -nucléaire 
ou étendue-, etc). On voit alors une 
Auvergne historique qui échappe 
quelque peu à l’absence de diplômes, 
ce qui n’est pas le cas du Velay et du 
Bourbonnais. Ces territoires présen-
tent des enjeux spécifiques de sous-
qualification. 

Au final, l’Auvergne de la connais-
sance telle qu’elle apparaît à travers 
le niveau d’éducation de ses jeunes 
n’est pas homogène. Le fait urbain 
métropolitain est un accélérateur de 
la transmission de la connaissance 
pour les couches supérieures édu-
quées. Il a en revanche peu d’impact 
pour les couches les moins édu-
quées, qui semblent relativement 
nombreuses au Nord et à l’Est de la 
région. Il n’en ressort pas moins que 
l’Auvergne apparaît être une région 
relativement éduquée, ce qui peut 
sembler propice à l’heure de change-
ments économiques qui déplacent la 
création de richesse de la production 
vers la conception.
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Pourcentage de bacheliers (bac général) qui ont obtenu un diplôme d’enseignement supérieur 
(personnes âgées de 25 à 34 ans en 2008)

Source : Le Bras et Todd, le Mystère Français, Seuil, 2013

Pourcentage de personnes âgés de 25 à 34 ans sans diplômes en 2008

Source : Le Bras et Todd, le Mystère Français, Seuil, 2013
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Le processus de globalisation est 
vecteur de mutations importantes 
pour le tissu économique et l’emploi 
dans un territoire comme l’Auvergne. 
Il est marqué par une diminution très 
importante des coûts de transport, no-
tamment du fait de la généralisation 
du transport maritime par containers. 
Ceci s’accompagne d’un mouvement 
général d’agglomération. L’un des 
facteurs de causalité cumulative qui 
explique l’agglomération est l’accès 
moins couteux à des réseaux tech-
nologiques, financiers et d’affaires 
plus développés et plus denses, qui 
permettent aux entreprises d’innover, 
de se financer et de trouver des mar-
chés à moindre coûts. Les facteurs 
limitatifs à l’agglomération sont le 
prix du foncier, de la main d’œuvre et 
les coûts d’engorgement. On assiste 
alors à un double mouvement, centri-
pète et centrifuge, qui opère une re-
distribution spatiale des activités :
•	 Les activités intensives en 

connaissance, centrées sur les 
activités de recherche, faiblement 
consommatrices de foncier, avec 
peu de flux matériels, se rappro-
chent des centres.

•	 Les centres de production et de 
logistique, cherchant à profiter de 
ressources locales essentielle-
ment naturelles, du foncier et de la 
main d’œuvre moins chers, ou de 
la faible congestion, se localisent 
en périphérie.

Pour une région comme l’Auvergne, 
on va assister à une concentration 
des fonctions métropolitaines dans 
la métropole clermontoise, à une 
augmentation de la part des cadres 
dans l’emploi, et à une diminution de 
l’emploi industriel. Cela va s’accom-
pagner d’une augmentation des flux 
entrants et sortants de marchandises 
depuis l’international, signe d’une in-
sertion accrue dans les chaînes de 
valeur internationales. Cela est paral-
lèle d’un phénomène de concentra-
tion et de spécialisation des activités. 
Le territoire auvergnat va ainsi tirer 
parti des effets induits par la pré-
sence de grands comptes industriels, 
qui ont implantés sur le territoire leurs 
centres de décision. 

Ces évolutions s’accompagnent de 
mutations profondes dans les em-
plois et compétences, entre d’un côté 

un travail qualifié qui devient plus pro-
ductif4, et des besoins en emplois peu 
qualifiés qui se raréfient, sous l’effet 
conjugué du progrès technologique 
et de la montée en puissance des 
fonctions conception/recherche. La 
métropole clermontoise devient ainsi 
le lieu où prospèrent les cadres des 
fonctions métropolitaines (CFM). Cela 
est parallèle avec une baisse de l’em-
ploi industriel, et une augmentation de 
la part des emplois dans les services. 
Le paysage est différent en dehors de 
la métropole, avec des emplois à moins 
forte valeur ajoutée : l’espace métropo-
litain génère une masse salariale de 
4,96 mds€, pour 47% des emplois au-
vergnats (3 mds€ pour le reste de l’Au-
vergne). Les emplois y sont donc mieux 
rémunérés. Le dynamisme de l’emploi 
est équivalent sur la métropole et dans 
l’ensemble de l’Auvergne (+0,5% par 
an entre 1999 et 2010, contre +0.6% 
en Auvergne). La dynamique de l’em-
ploi sur l’aire urbaine de Clermont mé-
rite d’être nuancée : c’est l’une des plus 
faibles des grandes aires urbaines de 
moins d’un million d’habitants. 

Des mutations économiques importantes

contexte génér al

Chiffres clés de l’économie auvergnate

Source : INSEE et Douanes

Une performance économique en demi-teinte
Ces éléments donnent lieu à des 
performances économiques qui sont, 
dans le cas de l’Auvergne, relative-
ment hétérogènes. Nous faisons ici 
le choix de les brosser via différents 
agrégats : Produit Intérieur Brut (PIB), 
Investissements, nombre d’emplois 
(en Equivalents Temps Plein (ETP) 

ou nombre total d’heures travaillées), 
qui seront ici systématiquement rap-
portés aux nombres d’habitants.

Le graphe suivant, qui mesure l’évo-
lution comparée du PIB par région 
depuis 1995 permet de prendre la 
mesure des trajectoires divergentes 

des différentes régions françaises. 
Pour toutes, on observe une rela-
tive hausse jusqu’en 2006 ou 2007, 
années à partir desquelles le reflux 
est quasiment généralisé. L’effet de 
la crise a donc été particulièrement 
fort. La région Auvergne, qui affichait 
de 1995 à 1999 les meilleures pro-

France Auvergne Espace métropolitain

Valeur Evolution 
annuelle Valeur Evolution 

annuelle Valeur Evolution 
annuelle

Tissu 
économique

Parc d’entreprise au 1er janvier 2011 3 511 511 - 64 160 - 28 690 -
Part des entreprises industrielles dans le parc 2011 6,9% - 9,6% - 7,7% -
Part des entreprises de services dans le parc 2011 66,6% - 62,1% - 63,9% -

Emploi

Population active occupée 2010 (15-64 ans)  26 461 908   1,1%  543 892   0,6%  250 367   0,8%
Part de l’emploi dans l’industrie 2010 13,4% -0,39 pts 16,3% -0,47 pts 15,3% -0,56 pts
Part des CFM 9,8% 5,5% 7,7%
Masse salariale 2012 - Zone d’emploi en K€  513 538 583 € 2,1%  7 972 082 € 2,1%  5 163 672 € 2,5%
Part des emplois de la sphère non présentielle 2010 34,5% -0,41 pts 34,6% 0,40 pts 33,1% -0,35 pts

Commerce 
international

Exportation 2013 en millions d’€ 427 566 -1,4% 6 962 0% - -
Importations 2013 en millions d’€ 506 669 -2,2% 6 521 0% - -

4 Daniel Cohen “Trois leçons sur la société 
post-industrielle”, La République des Idées-
Seuil, 2006
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contexte génér al

gressions, a depuis été surpassée 
par un nombre conséquent de région. 
En valeur absolue, le PIB par habi-
tant se situe dans la moyenne basse 

française, à 24 994 euros/hab en 
2010, au 14ème rang français hors 
Ile-de-France. La dynamique auver-
gnate s’est donc essoufflée, alors 

que d’autres régions étaient capables 
d’accélérer.
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La région Auvergne présente la ca-
ractéristique d’un nombre d’emplois, 
rapporté au nombre d’habitants, qui 
ne progresse plus. Elle suit en cela 

une tendance qui paraît largement 
partagée au niveau français. Le 
nombre d’emplois par habitant à la 
date des dernières données dispo-

nibles place l’Auvergne au 7ème rang 
français hors Île-de-France (à 394 
emplois pour 1000 habitants).
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L’emploi peut également être appré-
hendé via le nombre total d’heures 
travaillées dans la région, rappor-
tées au nombre d’habitants. On as-

siste globalement, et en Auvergne en 
particulier, à une baisse du nombre 
d’heures travaillées par habitant. 
Cette évolution est identique si l’on 

raisonne en valeur absolue, sans 
rapporter le volume global au nombre 
d’habitants. On a donc une évolution 
qui ne s’explique pas seulement par 
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l’augmentation du nombre d’habi-
tants dans la plupart des régions 
françaises. Cela étant, l’Auvergne 
reste une région assez intensive en 
travail : rapportée au nombre d’habi-

tants, le volume d’heures travaillées 
situe la région au 8ème rang français 
hors Île-de-France en 2006 (à 509 
heures travaillées par habitant et 
par an). Cela doit naturellement être 

relié au niveau des investissements 
afin de mieux comprendre le mix à 
l’origine de la création de richesse 
(capital/travail) dans la région.

contexte génér al

Le montant des investissements peut 
être appréhendé à travers un agrégat 
spécifique : la Formation Brute de Ca-
pital Fixe (FBCF). On observe ainsi 
parallèlement à la baisse relative du 
nombre d’heures travaillées une aug-

mentation du capital investi. Toutes 
proportions gardées et sans vouloir 
tirer de conclusions trop hâtives, on 
pourrait y voir une substitution du 
travail par du capital. L’Auvergne 
n’échappe pas à la règle. En 2006, 

elle se situe au 7ème rang français 
pour la FBCF rapportée au nombre 
d’habitants (5046 euros par habitant).
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contexte génér al

Ces éléments peuvent paraître pa-
radoxaux : rapportés au nombre 
d’habitants, les indicateurs d’inves-
tissements, d’heures travaillés ou de 
nombre d’ETP place l’Auvergne dans 
une position plutôt favorable compa-
rée aux autres régions françaises : à 
la 7ème ou 8ème place française hors Île-
de-France en 2006. Or, la même an-
née, le PIB par habitant en Auvergne 
se situait au 13ème rang national. Des 
facteurs favorables aboutissent ainsi 
à une situation qui l’est moins, signe 
d’une économie qui est relativement 
peu factrice de valeur ajoutée. Deux 
éléments peuvent être évoqués en 
première analyse pour comprendre 
cette situation : un effet taille qui joue 
défavorablement, et une situation 
périphérique qui est factrice d’une 
moindre insertion dans les réseaux 
les plus créateurs de valeur. 

Les forces des régions périphériques 
résident dans le coût et la disponibi-
lité du foncier ou de la main d’œuvre, 
dans l’accès aux ressources natu-
relles. En revanche, leur handicap 
se trouve dans l’accès coûteux et 
malaisé à l’information. L’enjeu qui va 
donc traverser la problématique de la 
place de l’Auvergne dans l’économie 
de la connaissance va alors être l’ef-
ficacité des réseaux (scientifiques et 
techniques, financiers, marketing et 
commerciaux). Les caractéristiques 
régionales de ces réseaux pourraient 
expliquer certains traits propres aux 
entreprises locales en termes de dé-
veloppement et d’emploi.

Au final, même si les données pré-
sentées peuvent paraître anciennes 
et ne font pas tous figurer les effets de 
la crise, elles montrent bien une ten-
dance de fond à une création de va-
leur qui n’est pas au niveau du poten-
tiel de la région. Les différences sont 
à ce sujet sans doute importantes, 
à l’image des considérations qui ont 
prévalu dans les paragraphes précé-
dents sur la démographie et le tissu 
économique, entre la métropole et le 
reste de la région, dessinant l’image 
d’une région hétérogène aux per-
formances contrastées. L’enseigne-
ment supérieur et la recherche vont 
alors apparaître comme des canaux 
privilégiés d’intégration de la région 
Auvergne dans les flux nationaux et 
internationaux ■
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L’enseignement supérieur fait face à 
des tendances contradictoires : la dé-
mographie étudiante est globalement 
en hausse, traduisant une véritable 
demande sociale. Le système évolue 
vers une inversion de la pyramide5 : 
autrefois les moins nombreux, les di-
plômés du supérieur ont tendance à 
devenir majoritaires dans les jeunes 
générations, alors que les personnes 
avec des qualifications faibles voient 
leur nombre se réduire fortement. 
Face à cette évolution majeure, l’en-
seignement supérieur peut paraître 
pris par des contraintes financières 
sévères, une pression forte sur le 
devenir des diplômés une fois sor-
tis du système de formation, et une 
concurrence internationale qui se 
durcit. L’autonomie accrue des éta-
blissements et la rationalisation de 
l’organisation du système créent des 
conditions nouvelles qui modifient en 
profondeur les stratégies des acteurs 
et le pilotage de celles-ci. Dans cet 
environnement incertain, les acteurs 
territoriaux peuvent être facteurs d’ef-
ficience.

Pour mieux comprendre ces enjeux, 
la démarche adoptée dans cette par-
tie est de s’interroger sur la demande 
adressée par les étudiants au système 
de formation, puis de s’intéresser aux 
offres de formation proposées, avant 
de regarder ce qu’il en est des perfor-
mances du système, mesurées à tra-

vers la réussite étudiante et l’insertion 
professionnelle. Cette analyse, qui se 
nourrit des rencontres faites au cours 
de cette mission d’études, est com-
plétée par une typologie des villes 
étudiantes des régions Rhône-Alpes 
Auvergne, dont l’objet est de mieux 
comprendre l’insertion territoriale du 
système d’enseignement supérieur. 

Une démographie étudiante 
vivace
La démographie étudiante en Au-
vergne est d’abord marquée par un 
réservoir de bacheliers plutôt faible. 
L’évolution du nombre de bacheliers 
est ainsi peu dynamique : +0,1% 
en Auvergne par an entre 2000 et 
2010, contre +1,2% en France. En 
revanche, ceci est contrebalancé 
par une population qui se révèle re-
lativement éduquée : 15,9% des 
personnes de 15 ans et plus non 
scolarisées ne sont titulaires d’aucun 
diplôme, contre 18,3% en France 
métropolitaine. Cela se traduit égale-
ment par une part des bacs généraux 
parmi les étudiants inscrits à l’univer-

L’enseignement supérieur : des mutations fortes dans un 
environnement contraint
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Nombre total d'étudiants inscrits dans les formations d'enseignement supérieur
Sources : MESR-DGESIP/DGRI-SIES 

45 563

Evolution du nombre d’étudiants en Auvergne

5 Le Bras et Todd, 2013

L’enseignement supérieur est ici abordé sous les angles successifs de l’offre puis de la demande en formation. 
L’examen de la demande est l’occasion de s’intéresser aux conditions de vie des étudiants, en tant que facteur 
limitant ou favorisant la réussite de ceux-ci. Cela doit permettre, in fine, de soulever des enjeux dont les acteurs 
pourront se saisir.

sité particulièrement importante, à 
85%, au 5ème rang français hors Ile de 
France. Les titulaires d’un bac tech-
nologique sont proportionnellement 
beaucoup moins inscrits à l’université 
en Auvergne qu’ailleurs en France. 
L’Auvergne est alors en position de 
devoir aller chercher ses étudiants en 
dehors du territoire, ce qu’elle réussit 
plutôt bien à faire (cf. p.23).

Malgré cette contrainte, l’Auvergne 
affiche un dynamisme du nombre 
d’étudiants comparable avec le ni-
veau national (+0,9% par an sur 
2001/2012), mais avec cependant 
des contrastes : une progression du 
nombre d’étudiants universitaires 
plus sensible qu’au niveau national 
(+0,9% annuel contre +0,3%), mais 
une progression volontairement maî-
trisée du nombre d’élèves ingénieurs 
(+1,4% par an, contre +2,8% au ni-
veau national).
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l’enseignement supérieur et l a vie étudiante

L’auvergne comptait ainsi à la ren-
trée 2012 45 563 étudiants, dont 
37 757 sur l’unité urbaine de Cler-
mont-Ferrand. Sur ce total, 2 199 
étudiants suivent une formation d’in-
génieurs, que ce soit en école ou à 
l’université. L’Auvergne, qui n’est que 
la 18ème région hors Île de France 
par son poids démographique, se 
situe au 14ème rang pour le nombre 
d’étudiants, signe de l’existence d’un 
pôle universitaire attractif. Dans ce 
contexte, le site clermontois est hy-
per-dominant. Les trois départements 

de l’Allier, de la Haute-Loire et du 
Cantal ne pèsent que 16% des ef-
fectifs auvergnats. Les dynamiques 
sont également contrastées selon les 
sites : si Clermont, Vichy et Aurillac 

ont une croissance annuelle entre 
2001 et 2012 comprise entre 1,1% 
et 1,4%, Montluçon est en forte perte 
de vitesse, perdant 2,4% par an en 
nombre d’étudiants.

Puy-de-Dôme
84%

Allier
9%

Haute-Loire
4%

Cantal
3%

Sources : MESR-DGESIP/DGRI -SIES 

Nombre total d'étudiants inscrits dans les formations d'enseignement supérieur 

Répartition des étudiants selon les départements en 2012

Même si l’enseignement supérieur 
auvergnat est concentré géographi-
quement, il est plus divers lorsque 
l’on regarde les effectifs par type 
d’établissements. Les universités re-
présentent 65% du total, 
ce qui est supérieur au 
poids moyen des univer-
sités dans l’enseigne-
ment supérieur français 
(61%). Ceci peut s’expli-
quer entre autres par le 
fait qu’une forte part des 
écoles d’ingénieurs de 
Clermont est universi-
taire. Clermont-Ferrand 
est ainsi la 5ème ville fran-
çaise hors Paris pour le 
nombre d’étudiants uni-
versitaires inscrits dans 
une formation d’ingé-
nieurs. Il n’en reste pas 
moins que l’Auvergne, et 
singulièrement Clermont, 
sont marqués par le poids 
très important du secteur 
public : respectivement 
88% et 91% des effectifs 
étudiants, contre 82% au niveau na-
tional. Clermont-Ferrand est la 4ème 
ville de France hors Paris pour cette 
part du secteur public dans l’ensei-

gnement supérieur. Enfin, on peut 
noter le poids relativement important 
des formations auxquelles le Conseil 
Régional est étroitement associé : 
15% des étudiants du territoire sont 

en lycées (12% en Section de Techni-
cien Supérieur (STS), 3% en Classe 
Préparatoire aux Grandes Ecoles 
(CPGE)), et 6% en écoles paramédi-
cales et sociales.
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l’enseignement supérieur et l a vie étudiante

La répartition des étudiants univer-
sitaires par discipline donne à voir 
une proportion majoritaire du champ 
lettres et Sciences Humaines So-
ciales (SHS), pour 53% des effectifs. 
Les sciences et sciences de l’ingé-
nieur pèsent pour environ un quart 
des effectifs. Cela étant, les dyna-
miques sont contrastées. C’est le 
domaine de la santé qui croît de la 
manière la plus affirmée. Les effectifs 
en droit, économie et Administration 
Economique et Sociale (AES), après 
avoir été en croissance jusqu’en 
2010, connaissent depuis un certain 
reflux. En revanche, les sciences et 
sciences de l’ingénieur, après avoir 

stagné, se reprennent pour 
être de nouveau dans une 
dynamique de croissance. 
Les dynamiques sont donc 
diverses, voire même sus-
ceptibles d’ajustements 
forts (hausse très sensible 
des demandes en Sciences 
et Techniques des Activi-
tés Physiques et Sportives 
(STAPS) en 2012), selon 
une logique où les possibi-
lités de régulation de la de-
mande de formations sont 
limitées.

Evolution par disciplines en Auvergne
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Répartition des étudiants inscrits à l’Université selon les 
disciplines en 2012
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Les premiers cycles universitaires 
représentent 60,7% des étudiants 
inscrits, ce qui est légèrement supé-
rieur à la moyenne nationale (59,9%). 
Si la part des deuxièmes cycles est 
identique, l’Auvergne présente une 
part des troisièmes cycles inférieure 
de 1,1 point à la moyenne nationale, 
à 3,2%. La croissance des effectifs 
universitaires se fait essentiellement 
par les deuxièmes cycles (+1,5% par 
an entre 2004 et 2012). Ceci est tout 
à fait en ligne avec une attractivité du 
site clermontois plus forte à mesure 
que l’on avance dans les cycles uni-
versitaires : l’attractivité des premiers 

cycles est de proximité, et celles des 
masters et doctorats est davantage 
longue distance. Enfin, le dernier 
point saillant à relever est la dyna-
mique très forte des formations non 
universitaires en école de commerce, 
gestion et comptabilité : celles-ci pro-
gressent de 8,2% par an sur la pé-
riode 2001/2012.

Ces tendances se traduisent par une 
augmentation sensible du nombre 
de diplômes délivrés, notamment li-
cences pro, masters et doctorats (de 
+14% à +17% par an, contre +3% à 
+9% au niveau national entre 2005 

et 2010). Le nombre de diplômes de 
licence est en revanche en stagna-
tion. Davantage de doctorats sont 
délivrés, même si le nombre de troi-
sièmes cycles stagnent, à la faveur 
d’une diminution des durées de réa-
lisation des thèses.
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l’enseignement supérieur et l a vie étudiante

l’offre de formation 
supérieure en auvergne

 Une offre complète et omni-dis-
ciplinaire
Autour des deux universités (Univer-
sité d’Auvergne (UdA), et Université 
Blaise Pascal (UBP)) s’articule une 
offre de formation largement pluridis-
ciplinaire qui permet de proposer une 
offre globale avec :

•	 Un pôle technologique et sciences 
pour l’ingénieur fort couvrant : 
-	 Deux écoles d’ingénieur : IFMA 

(Institut Français de Mécanique 
Avancée) et ENSCCF (Ecole Na-
tionale Supérieure de Chimie de 
Clermont-Ferrand).

-	 Deux écoles d’ingénieur internes 
à l’UBP : Polytech et ISIMA (Ins-
titut Supérieur d’Informatique, de 
Modélisation et de leurs Applica-
tions)

-	 Une école d’ingénieur dépen-
dant du Ministère de l’agricul-
ture : VetAgroSup, installée en 
Rhône-Alpes pour la formation 
vétérinaire et à Lempdes pour la 
formation ingénieur agronome 

-	 Deux IUT pluridisciplinaires : 
IUT d’Allier (implanté à Mont-
luçon, Moulins et Vichy) et IUT 
d’Auvergne (présent à Clermont-
Ferrand, Le Puy et Aurillac).

-	 Des formations technologiques 
dans le pôle Science et Techno-
logie de l’UBP.

-	 Une école d’architecture : l’École 
Nationale Supérieure d’Architec-
ture de Clermont-Ferrand

•	 Un pôle de formations en 
sciences, sciences fondamentales 
et sciences appliquées au sein de 
l’UBP

•	 Un pôle droit économie gestion :
- L’EUM (l’Ecole Universitaire de 

Management) de l’Université 
d’Auvergne, et le campus cler-
montois de FBS (France Bu-
siness School).

-	 L’école de Droit à l’UdA.
-	 L’école d’Economie à l’UdA.

•	 Un pôle santé : médecine, pharma-
cie, sage-femme, kinésithérapie, 
soins infirmiers… avec un dévelop-
pement des formations liant santé 

Effectifs par filières et sites à la rentrée 2012

implantations CPGE STS et 
assimilés universités autres formations 

d’ingénieurs
écoles de commerce 

gestion et comptabilité
écoles juridiques et 
administratives

écoles supérieures 
art et culture

écoles para-médicales et 
sociales

autres écoles de spécia-
lités diverses

total enseignement 
supérieur

dont formations 
d’IUT

dont formations 
d’ingénieurs

03 - ALLIER 128 1 338 1 185 73 50 1 076 36 3 886 650 23
Gannat 19 19

Le Mayet-de-Montagne 24 24

Montluçon 128 307 644 73 258 1 410 435 23
Moulins 311 279 386 12 988 119

    Moulins 97 279 386 762 119

    Yzeure 214 12 226

Vichy 677 262 50 432 24 1 445 96
    Cusset 462 24 486

    Vichy 215 262 50 432 959 96

15 - CANTAL 525 663 36 244 58 1 526 459
Aurillac 412 663 36 244 58 1 413 459
Mauriac 31 31

Saint-Flour 82 82
43 - HAUTE-LOIRE 24 849 571 274 70 1 788 283

Fontannes 93 93
Le Puy-en-Velay 24 622 466 274 70 1 456 283

    Brives-Charensac 86 86
    Le Puy-en-Velay 24 450 466 274 70 1 284 283
    Vals-près-le-Puy 86 86

Monistrol-sur-Loire 39 39
Saint-Germain-Laprade 105 105

Yssingeaux 95 95
63 - PUY-DE-DOME 1 225 2 663 27 310 1 223 1 861 1 730 646 1 283 422 38 363 1 220 2 176

Clermont-Ferrand 1 186 2 096 27 310 1 223 1 861 1 730 646 1 283 422 37 757 1 220 2 176
    Aubière 7 708 892 82 8 682 1 220 1 845

    Chamalières 268 451 719
    Clermont-Ferrand 1 091 1 647 19 151 1 861 1 730 646 1 283 340 27 749

    Cournon-d’Auvergne 71 71
    Lempdes 95 110 331 536 331

Issoire 105 105
Le Breuil-sur-Couze 30 30

Pont-du-Château 51 51
Riom 189 189

Rochefort-Montagne 35 35
Saint-Gervais-d’Auvergne 18 18

Thiers 39 139 178

AUVERGNE 1 377 5 375 29 729 1 223 1 934 1 730 732 2 877 586 45 563 2 612 2 199

implantations CPGE STS et 
assimilés universités autres formations 

d’ingénieurs
écoles de commerce 

gestion et comptabilité
écoles juridiques et 
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et activité physique (STAPS) et une 
forte articulation avec la biologie. 

•	 Les formations dans le champ so-
cial et médico-social (travail social, 
animation, éducation, accompa-
gnement à domicile…), dont une 
grande part proposée par l’ITSRA 
(Institut du Travail Social de Région 
Auvergne)

•	 La formation des enseignants et 
des métiers de l’éducation avec 
l’ESPE (Ecole Supérieure du Pro-
fessorat et de l’Education)

•	 Des formations en langues di-
verses (langues appliquées, Litté-
rature, Civilisation, Langue) avec 
un large éventail de langues propo-
sées : anglais, espagnol, allemand, 
italien, portugais, russe, arabe, 
chinois, langues slaves, hébergées 

pour une grande part à l’UBP.

•	 Des formations en Lettres, sciences 
du langage et communication (es-
sentiellement à l’UBP)

•	 Un pôle SHS : psychologie, his-
toire, géographie, philosophie, his-
toire des arts (également à l’UBP)

•	 Une école d’art : l’ESACM (Ecole 
Supérieure d’Art de Clermont Mé-
tropole)

•	 Les formations en lycées : Classes 
Préparatoires aux Grandes Ecoles 
et Sections de Techniciens Supé-
rieurs.

•	 L’Ecole Nationale des Impôts

•	 D’autres écoles d’ingénieurs : Agro-
ParisTech à Clermont et ESEPAC 
(Ecole Supérieure Européenne de 
Packaging) au Puy

•	 D’autres formations, notamment en 
alternance.

Cette offre est en train de se res-
tructurer, notamment à travers la 
construction d’une université unique 
à l’horizon 2017, et la réunion des 
deux écoles d’ingénieurs (IFMA et 
ENSCCF) sous un label Ecole des 
Mines, qui sera associée à la future 
université. Celle-ci proposera une as-
sociation aux autres formations pré-
sentes sur le territoire, ainsi qu’aux 
EPST (Etablissement Public à ca-
ractère Scientifique et Technique) 
et au CROUS (Centre Régional des 
Œuvres Universitaires et Scolaires). 
Sera ainsi élaboré un contrat de site 
pour donner une visibilité stratégique 
à cet ensemble.

Source : MESR
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L’offre de formation proposée en Au-
vergne est en forte mutation. Cela est 
notamment le cas de celle universi-
taire. Ces évolutions sont autant le 
fait d’un contexte national mouvant 
que des stratégies propres des ac-
teurs. Nous faisons le choix dans 
cette partie de nous appuyer sur le 
dire des acteurs, pour ébaucher un 
diagnostic à partager, essentielle-
ment concernant les évolutions et 
enjeux propres à l’enseignement su-
périeur universitaire.

 Une nouvelle offre de formation 
universitaire
L’offre de formation universitaire a 
connu des mutations importantes à 
la faveur de récentes réformes. Une 
nouvelle offre de formation des uni-
versités a été lancée en septembre 
2012, correspondant au début d’un 
nouveau contrat quinquennal. La 
loi Enseignement Supérieur et Re-
cherche (ESR) de juillet 2013 entraine 
des changements d’intitulés pour la 
rentrée 2014 avec un passage à des 
intitulés de mention nationaux, et des 
intitulés de parcours spécifiques pour 
chaque université6. Les demandes du 
ministère vont ainsi dans le sens d’une 
simplification et d’une rationalisation 
des intitulés des formations, mais 
également d’une individualisation des 
parcours et d’une plus grande trans-
versalité, permettant une orientation 
progressive et des réorientations. La 
demande est donc d’aller vers une 
spécialisation au fur et à mesure que 
l’étudiant avance dans le parcours 
licence. L’objectif final est que l’étu-
diant puisse changer de formations, 
sans être contraint de redoubler. Au 
final, la mise en place de cette nou-
velle offre se fait progressivement : 
en 2013 en licence, et sans doute à 
la rentrée 2017 pour les masters. La 
philosophie globale est de permettre 
à l’étudiant de construire un parcours 
d’études qui soit en cohérence avec 
son projet professionnel, lui-même en 
construction. L’objectif est que l’étu-
diant passe progressivement de l’un 
à l’autre. 

 La soutenabilité économique de 
l’offre de formation
Face à ces évolutions, la question de 
la soutenabilité économique de l’offre 
proposée est essentielle. Les taux 
de pression d’une formation à l’autre 
sont très variables7. Les marges de 
manœuvre dans l’adaptation de l’offre 
à la demande de formation sont donc 
quelque peu réduites, par le simple 
fait qu’un enseignant ne peut chan-
ger de discipline d’une année sur 
l’autre. L’adaptation du nombre d’en-
seignants chercheurs en regard de la 
variabilité des effectifs inscrit est dif-
ficile. Cela pose donc des questions 
de pilotage, dans un cadre financier 
contraint. Ce sont les contractuels, 
les professionnels ou des ensei-
gnants du second degré qui permet-
tent de s’ajuster.
Les formations proposées sur le site 
clermontois forment un ensemble 
relativement complet présentant 
un large éventail de choix (même 
si toutes les disciplines ne sont pas 
exhaustivement représentées). Face 
à cela, le nombre de licences propo-
sées peut avoir besoin d’être régulé. 
La question de la soutenabilité écono-
mique des formations implique d’être 
vigilant sur les formations de niches 
(en licence et surtout en master), va-
lorisantes pour le site, mais aux coûts 
potentiellement importants. Certains 
masters peuvent ne drainer que de 
faibles volumes, qui correspondent 
également à des débouchés parfois 
étroits.
Ces considérations se vérifient en 
particulier sur certains masters en 
sciences fondamentales, ou en 
lettres et SHS. Des solutions existent 
en mutualisant certains modules. Par 
exemple en langues, la démarche a 
été de mettre en place des doubles 
diplômes avec des universités 
étrangères partenaires, permettant 
d’étoffer les effectifs, et offrant des 
perspectives intéressantes de profes-
sionnalisation aux étudiants. Se pose 
alors la question du financement de 
la mobilité sortante obligatoire (une 

année dans l’université partenaire), 
qui est un obstacle important pour 
certains étudiants. Au final, la ques-
tion de la soutenabilité économique 
de l’offre de formation devient plus 
prégnante dans le contexte de l’auto-
nomie accordée aux universités, obli-
geant celles-ci à un pilotage fin des 
formations proposées.

 La professionnalisation des 
formations et les relations avec le 
monde économique
A l’amont des formations, les ques-
tions financières gagnent en impor-
tance, de même qu’en aval celles 
liées à l’insertion professionnelle 
des diplômés et à l’intégration des 
formations dans leur environnement 
économique. Le premier critère re-
tenu pour proposer une formation est, 
selon les acteurs, son adossement à 
la recherche et la disponibilité d’en-
seignants chercheurs compétents. 
Cela fait qu’une grande palette de 
formations est disponible sur Cler-
mont-Ferrand. La concertation avec 
le milieu socio-économique se fait 
alors surtout pour les licences pro et 
les masters. Le fait qu’il y ait moins de 
formations rend les contacts plus ai-
sés. La relation avec les collectivités 
est en particulier recherchée dans le 
domaine paramédical, ou également 
dans les Ecoles Supérieures du Pro-
fessorat et de l’Education. 
Une forme particulière de relation 
avec le tissu économique est tout 
simplement l’apprentissage. Il semble 
difficile de développer ce type de for-
mations autant que les acteurs le sou-
haiteraient. Cela relève de choix de la 
Région autant que de problématiques 
fiscales pour les entreprises. De l’avis 
des acteurs, les chiffres de l’insertion 
professionnelle peuvent montrer que 
celle-ci n’est pas nécessairement 
meilleure pour les étudiants ayant 
suivi un apprentissage que pour les 
étudiants ayant fait un stage de fin 
d’études. Cela dépend des secteurs. 
L’alternance semble convenir bien à 
certaines populations, en particulier 
dans le secteur industriel.

6 L’offre de formation se décline selon une 
hiérarchie descendante : Domaine, Mention, 
Parcours.

7 Par exemple, le nombre de demande en 
STAPS a crû très fortement en 2013, de 
même qu’en PACES (première année santé). 
Cela a pu inciter à mettre en place une po-
litique de sectorisation, en faveur des étu-
diants de l’Académie.
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Un travail important est mené par les 
acteurs sur ces questions d’articula-
tion avec le tissu économique, notam-
ment en ce qui concerne les masters. 
Il existe ainsi des conseils de perfec-
tionnement pour tous les masters et 
licences pro, au niveau des mentions. 
L’objectif est d’assurer un pilotage 
partenarial de la formation, avant son 
lancement, et pendant sa mise en 
œuvre. Les entreprises ou branches 
professionnelles s’y investissent de 
manière plus ou moins forte. Les col-
lectivités ont vocation à jouer un rôle 
de facilitateur de ces conseils, notam-
ment en ce qui concerne la mise en 
relation.

 La formation des étudiants 
étrangers
Dans ce contexte porteur d’attractivi-
té, la présence d’étudiants étrangers 
pose des questions particulières. 
Ceux-ci relèvent de plusieurs situa-
tions. Ce peuvent d’abord être des 
étudiants qui viennent apprendre le 
français, dans le cadre d’un DU (Di-
plôme Universitaire) spécifique, pro-
posé par le centre FLEURA (Français 
Langue Etrangère et Universitaire en 
Région Auvergne), particulièrement 
attractif. C’est le cas de beaucoup 
d’étudiants chinois. Un deuxième cas 
est celui des étudiants étrangers qui 
s’inscrivent dans un diplôme français. 
Ce peut être dans le cadre d’accord 
bilatéraux, ou alors de l’initiative des 
étudiants en question. Cela concerne 
tous les niveaux universitaires. Un 
travail spécifique est conduit par les 
universités avec le CROUS et la MRI 
(Mission des Relations Internatio-
nales) sur l’accueil et la facilitation 
des formalités administratives avec la 
préfecture. Le fait d’être francophone 
joue un rôle particulier dans le fait de 
faire ses études à Clermont. Pour évi-
ter les cas d’étudiants isolés ou per-
dus, il a été décidé de promouvoir une 
politique de mobilité encadrée, ce qui 
permet de préparer le départ ou l’ar-
rivée, de mieux accueillir… C’est là 
une forme de mobilité qui fonctionne 
bien, alors que d’autres formes sont 

plus difficiles à gérer, porteuses du 
risque que les difficultés ne puissent 
être réparées qu’après coup.

 L’orientation
Les questions de cohérence de l’offre 
de formation et de pertinence des par-
cours proposés apparaissent essen-
tielles aux yeux des acteurs. Le dé-
veloppement du service régional de 
l’orientation est un enjeu important. 
C’est ce qui permettra que les par-
cours soient fluides, en phase avec 
les besoins des étudiants, et qu’il n’y 
ait pas de formation en sous-charge. 
Ceci est en particulier très important 
pour les sites délocalisés. Du point de 
vue des universités, il est nécessaire 
de créer des synergies, des passe-
relles, de travailler la lisibilité et évi-
ter des situations de concurrence sur 
des viviers de candidats trop proches. 
L’orientation était jusqu’à présent une 
des missions du Rectorat, à laquelle 
les Régions vont être de plus en plus 
associées.
La volonté d’articuler Bac -3 et Bac 
+3 se traduit par un travail accru de 
l’enseignement supérieur avec les 
enseignants du secondaire, amenés 
à jouer un rôle de prescripteurs en 
matière d’orientation. Les cordées de 
la réussite sont par exemple une ini-
tiative pouvant être relevée : elle vise 
à tisser des liens entre un établisse-
ment d’enseignement supérieur et 
des établissements d’enseignements 
secondaires de ZEP (Zone d’Edu-
cation Prioritaire) ou de zone rurale. 
Cela étant, il ne faut pas oublier qu’un 
principe important des universités est 
la liberté d’inscription : on ne peut 
donc aller contre les choix des étu-
diants, qui parfois se traduisent par 
des inscriptions peu appropriées, 
avec des chances de réussite faibles. 
La loi ESR prévoit une orientation des 
bacs technologiques vers les IUT et 
des objectifs ont été fixés dans l’aca-
démie dans le cadre d’une réflexion 
commune Rectorat–Universités. Mais 
de tous les établissements d’ensei-
gnement supérieur, ce sont les uni-
versités qui vont accueillir les étu-

diants qui n’ont pas été pris ailleurs 
(par exemple des Bac Pro n’ayant 
pas trouvé place en STS). Ces uni-
versités ne sont pas forcément les 
mieux adaptées à ces profils.

 Orientation et sites décentrali-
sés
Les IUT décentralisés dans les pré-
fectures ou sous-préfectures auver-
gnates touchent des étudiants qui 
ne seraient pas venus à Clermont. 
Mais dans le sens inverse, il peut être 
difficile de faire venir des étudiants 
clermontois à Montluçon ou ailleurs. 
Les bacheliers peuvent ainsi hésiter 
entre un IUT et un BTS, et le choix 
se fera en faveur de celui le mieux lo-
calisé de leur point de vue. Si sur un 
domaine donné, les formations IUT et 
BTS sont toutes deux décentralisées, 
le domaine dans son ensemble peut 
être en situation délicate. Les BTS 
sont également moins attractifs en 
périphérie. Finalement, il est néces-
saire de veiller à un bon équilibrage 
entre formation BTS et formation DUT 
sur tous les territoires afin de propo-
ser une offre qui soit complémentaire. 
Les IUT du Puy et d’Aurillac orientent 
ainsi leur stratégie vers des secteurs 
porteurs peu couverts ailleurs en 
France.
Ces sites font face à un enjeu parti-
culier qui est de savoir organiser la 
poursuite d’études pour leurs diplô-
més. Les étudiants obtenant un DUT 
poursuivent à 90% leurs études en 
licence pro. Dans le nouveau cadre 
national des formations fixé par la loi 
ESR, il y a nécessité de ne plus faire 
des licences pro une excroissance de 
l’université, en les intégrant au mieux 
dans les parcours licence. En outre, 
la problématique du déplacement des 
étudiants vers ces sites décentralisés 
n’est pas simple. Il existe une com-
plexité d’organisation et de logistique, 
dans un sens ou dans l’autre, engen-
drant des surcoûts. L’existence de 
micro-labos délocalisés peut entraî-
ner un manque de brassage, préju-
diciable à la recherche. En revanche, 
ce sont des sites qui sont fortement 
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soutenus par leurs collectivités d’ac-
cueil (intercommunalités et dépar-
tements). Enfin, la vie étudiante sur 
ces sites peut susciter des difficultés, 
par exemple quant aux possibilités 
de pratiques sportives, d’accès aux 
ressources documentaires (biblio-
thèques…), d’accès aux soins… Un 
projet de Learning Center, en train 
d’émerger, devrait constituer un élé-
ment de réponse.

 Formation et numérique
La question des MOOC (Massive 
Open Online Courses) appelle, de 
la part des acteurs rencontrés, de 
fortes réserves : il n’existe pas de mo-
dèle économique sur ce sujet, sauf 

pour les grandes universités anglo-
saxonnes. Dans le cas des MOOC, 
c’est la certification qui est facturée 
au client. « Ce qui marche réellement 
et peut être rentable, c’est l’enseigne-
ment à distance, le ‘‘MOOC fermé’’ », 
selon les vice-présidentes formation 
des deux universités. C’est la voie qui 
est majoritairement suivie en France. 
Localement, la volonté est de conti-
nuer à développer les usages du nu-
mériques dans toutes les formations : 
enseignement à distance, formations 
hybrides, pédagogie inversée… Le 
Learning Center doit être la tête de 
pont de ces innovations pédago-
giques. La bibliothèque numérique, 
destinée à être utilisée en cours, 

est aussi un axe de développement. 
Destinée à l’ensemble des étudiants 
du site, elle est aussi vue comme un 
outil pour la visibilité et la valorisation 
des travaux de la recherche locale. 
Cela est couplé avec les travaux de 
la cellule TIC, dans une optique de 
rénovation de la pédagogie. Ce pro-
jet, qui doit également irriguer les 
sites délocalisés, est un enjeu impor-
tant pour les établissements d’ensei-
gnements supérieurs de la région.

La réussite étudiante et l’in-
sertion professionnelle : 
forces et limites du modèle 
auvergnat

 La réussite étudiante à l’univer-
sité
Les indicateurs utilisés pour mesurer 
la réussite en licence montre globa-
lement une amélioration de la situa-
tion. Les actions mises en place ont 
cherché à éviter l’effet marche d’es-
calier entre le lycée et l’université. 
Cela a bien fonctionné, selon les ac-
teurs, aussi bien en ce qui concerne 
la L1 (Licence 1ère année) que la L2 
(Licence 2ème année). A cette fin, les 
universités sont beaucoup plus pré-
sentes qu’auparavant dans les ly-
cées, notamment pour expliquer ce 
qu’est le métier d’étudiant. La colla-
boration avec les services d’orienta-
tion s’est intensifiée. Des journées 
d’immersion sont organisées, ainsi 
que des journées portes ouvertes. 
L’information est beaucoup plus fa-
cilement diffusée et mise à disposi-
tion via les sites Internet et les ENT 
(Espace Numérique de Travail). Une 
UE (Unité d’Enseignement) métho-
dologie du travail universitaire est 
en outre dispensée dans les deux 
universités, dans le but d’aider l’étu-
diant à construire son autonomie. 
Enfin, il est organisé une semaine de 
pré-rentrée, et un directeur de pre-
mière année a été mis en place dans 
chaque formation. Si nécessaire, des 

rendez-vous individuels avec les étu-
diants peuvent avoir lieu. Dès la L1, 
des présentations sont faites aux 
étudiants des parcours qui s’offrent à 
eux. La tendance est à ce qu’il y ait 
de plus en plus de TD (Travaux Diri-
gés), et de moins en moins de cours 
magistraux. Le contrôle continu est 
développé, afin que l’étudiant puisse 
avoir un retour le plus tôt possible sur 
son niveau réel dans le parcours qu’il 
a choisi. La difficulté reste que les dé-
crocheurs sont ceux qui ne viennent 
pas : ils sont invisibles et peu touchés 
par ces initiatives. 
Au final, les résultats des universités 
clermontoises en matière de réussite 
étudiante sont plutôt favorables. Le 
taux de réussite est supérieur de 3 
points à la moyenne nationale pour 
la réussite en licence en 3 ans. En 
master, on trouve 84,3% de diplô-
més parmi les inscrits en M2 (master 
2ème année), contre 79,2% au plan 
national en 2010/2011, au 1er rang 
français. On réussit plutôt bien sur le 
territoire clermontois, mais parado-
xalement, cela donne des résultats 
contrastés en matière d’insertion pro-
fessionnelle des étudiants.

 L’insertion professionnelle
Il est relativement difficile d’avoir une 
vision homogène de l’insertion des di-
plômés dans le monde du travail : les 
données comparables et homogénéi-
sées concernent d’abord les étudiants 
universitaires, et seulement une par-

tie d’entre eux : les étudiants français 
diplômés de master, 30 mois après 
leur sortie d’études, et qui sont entrés 
immédiatement et durablement sur le 
marché de l’emploi après l’obtention 
de leur diplôme. Ceux-ci représentent 
39% des diplômés de master. Nous 
pouvons utiliser ces résultats comme 
indicateurs de tendance.
Le taux d’insertion se monte ainsi à 
des niveaux variables selon les éta-
blissements et les disciplines. Ainsi, 
les établissements auvergnats sont 
dans la moyenne nationale dans le 
domaine Droit Economie Gestion, 
et dans celui des Sciences et Tech-
niques. L’Université d’Auvergne est 
particulièrement performante en Droit 
Economie et Gestion. En revanche, 
il existe un risque de décrochage en 
SHS et surtout en Lettres, Langues et 
Arts (taux d’insertion à 79% à Cler-
mont contre 86% au niveau national).
Si les taux d’insertion présentaient 
de rares fragilités, celles-ci sont en 
revanche plus visibles si l’on regarde 
la part des cadres et professions in-
termédiaires (agents de maîtrise, 
technicien) parmi les emplois obte-
nus. Seuls les diplômés de Sciences 
et Technologies sont au niveau de la 
moyenne nationale, alors que l’on ob-
serve un décrochage dans les autres 
disciplines. La qualité de l’insertion 
professionnelle est moindre pour 
une part des étudiants universitaires 
auvergnats. Cela l’est encore plus si 
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Insertion des jeunes diplômés d’un Master obtenu 30 mois plus tôt (2013)

Taux d’insertion Part cadre et profession 
intermédiaire Part emplois stables Salaire net mensuel moyen 

emploi temps plein

UBP UdA Moyenne 
nationale UBP UdA Moyenne 

nationale UBP UdA Moyenne 
nationale UBP UdA Moyenne 

nationale

Droit éco Gestion 92% 99% 92% 77% 75% 86% 67% 77% 81%  1 900,00 €  1 820,00 €  2 000,00 € 

Lettres Langues 
Arts 79% - 86% ns - 74% 38% - 64% ns -  1 630,00 € 

SHS 84% - 88% 78% - 85% 43% - 60%  1 450,00 € -  1 700,00 € 

Sciences, techno-
logies et santé 89% ns 91% 93% ns 94% 78% ns 78%  1 900,00 € ns  1 990,00 € 

Source : MESR

La géographie des villes 
étudiantes auvergnates.
Il est nécessaire de bien comprendre 
les spécificités des différents sites 
d’enseignement supérieur auver-
gnats. L’on ne peut se satisfaire 
d’une simple dichotomie : Clermont-
Ferrand/sites décentralisés. La situa-
tion est sans doute plus complexe. De 
plus, elle s’inscrit dans un paysage 
ou un marché de la formation initiale 
qui ne s’arrête pas aux frontières de 
la région. Il était dès lors nécessaire 
d’essayer de construire une typologie 
des sites universitaires à l’échelle in-
terrégionale Rhône-Alpes/Auvergne, 
qui sera l’horizon prochain de l’en-
seignement supérieur auvergnat. 
C’est aussi l’occasion d’étalonner les 
forces et faiblesses du territoire face 
à un ensemble de sites qui fait réfé-
rence.

La comparaison s’élabore à travers 
trois séries de critères :

•	Des indicateurs d’inputs, qui mesu-
rent ce qui entre dans le système 
d’enseignement supérieur : la réus-
site au baccalauréat, le nombre 
de bacheliers, leur origine géogra-
phique, le type de bac obtenu par 
les étudiants, la proportion d’étu-
diants étrangers…

•	Des indicateurs d’activité : la dé-
mographie étudiante, la proportion 
d’étudiantes, la proportion d’élèves 
ingénieurs, la ventilation des étu-
diants selon le cycle, le type d’éta-
blissement, le champ disciplinaire...

•	Des indicateurs de résultats : le 
nombre, le type et le niveau des 
diplômes obtenus. Les indicateurs 
d’insertion professionnelle ne sont 
pas disponibles à l’échelle recher-
chée.

Il devenait dès lors possible de situer 
chaque site par rapport aux autres au 
regard des caractéristiques de son 
processus de production : flux en-
trants, production, flux sortants. Les 
données disponibles ont été traitées 
dans le cadre d’une AFM (Analyse 
Factorielle Multiple), qui permet de 
prendre la mesure du positionnement 
d’un site d’enseignement supérieur 
au barycentre de ces trois dimen-
sions8.

l’on considère que l’on ne s’intéresse 
ici pas seulement aux cadres : on re-
tient dans cet indicateur des emplois 
intermédiaires normalement dévolus 
à des Bac + 2.
La part des emplois stables parmi les 
emplois obtenus dessine un paysage 
encore plus problématique. A l’ex-
ception du champ Sciences et Tech-
niques, cet indicateur est nettement 
en deçà des moyennes nationales, 
notamment en Lettres et SHS (38% 
et 43% d’emplois stables). Cette pré-
carité se retrouve dans les niveaux de 
salaire net obtenus, où le décrochage 
est plus ou moins fort par rapport 
au niveau national, mais particuliè-
rement aigu en SHS, à 1 450 euros 

net mensuel. Pour mémoire, le SMIC 
mensuel net se monte au 1er janvier 
2013 à 1 120 euros.

Ces éléments sont avant tout signi-
ficatifs d’un marché de l’emploi qui 
ne présente pas les mêmes perfor-
mances qu’au niveau national. On 
peut penser que ces indicateurs mon-
trent des besoins en emplois et com-
pétences inférieurs quantitativement 
ou différents qualitativement des for-
mations dispensées. Il n’en reste pas 
moins que cela peut aboutir à des 
situations humainement difficiles, po-
sant la question de la professionnali-
sation des parcours et de l’existence 
de certaines formations.

Face à ces constats, les démarches 
de professionnalisation des étudiants 
sont nécessairement limitées par 
leurs coûts. En outre, les étudiants 
peuvent avoir du mal à valoriser leurs 
compétences. Ils souffrent également 
d’une méconnaissance du monde 
économique, même si, selon les ac-
teurs rencontrés, un travail de fond 
est engagé sur le sujet. Reste que 
la mobilité, qui peut être une solu-
tion, est un sujet difficile. La crise, ou 
d’autres facteurs culturels ou sociaux, 
peuvent en réduire les possibilités.

8 Les données utilisées figurent en annexe.
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1  Les grands sites omni-
disciplinaires :

La première est celle des sites uni-
versitaires intégrés et omni-disci-
plinaires. Elle regroupe Lyon, Gre-
noble, Clermont et Saint-Etienne. 
Ces pôles ont une attractivité forte, 
qui permet de faire venir des étu-
diants de loin. Dans le même temps, 
ils savent retenir les jeunes déjà pré-
sents dans leur bassin de vie. D’une 
certaine manière, ils sont performants 
aussi bien en fidélisation (valorisation 
du potentiel démographique déjà 
présent) et en conquête (attractivité 
lointaine développée). Leur taille leur 
permet d’offrir, dans un espace géo-
graphique concentrée, une offre de 
formation globale, pluridisciplinaire 
et de haut niveau (développement 
important des 2ème et 3ème cycles), 
adressée en priorité aux étudiants ti-
tulaires d’un baccalauréat général. A 
partir de l’analyse objet du présent 
document, il apparaît que le site cler-
montois soutient tout à fait la compa-
raison avec ses homologues rhônal-
pins sur les critères retenus. A noter 
que Clermont compte 3,6% d’étu-
diants en 3ème cycle, quand Grenoble 
en compte 8,8%.

2  Les sites professionnels : 

La deuxième catégorie de villes re-
groupe le Puy en Velay, Moulins et 
Vichy. Elle ne comporte aucune ville 
rhônalpine parmi celles retenues dans 
l’échantillon. Ce sont des sites d’en-
seignement supérieur tournés vers 
les sciences et techniques, avec un 
premier cycle professionnalisant, par-
fois en dehors du cadre universitaire 
(poids des STS notamment), et dont 
les effectifs viennent plus qu’ailleurs 
des baccalauréats professionnels. 
Les étudiants suivant des formations 
dispensées par des établissements 
privés sont proportionnellement plus 
nombreux qu’ailleurs. Si la première 
catégorie de villes était homogène 
sur les différents indicateurs retenus, 
il n’en va pas de même dans celle-ci. 
Le Puy, par la présence de l’IUT, se 
rapproche sur certains points d’Au-
rillac et Montluçon. Moulins et Vichy 
sont en revanche dans des logiques 
différentes, en particulier sur le type 
de diplômes délivrés. L’attractivité de 
ces formations s’opère par un drai-
nage des départements limitrophes, 
selon une logique de proximité, le 
potentiel démographique local étant 
insuffisant.

3  Les sites technologiques :

La troisième catégorie de villes regroupe 
des sites très marqués par la présence 
d’un IUT sur leur territoire : Montluçon, 
Aurillac, Annecy et Roanne. C’est ce 
qui constitue leur force, notamment en 
termes de visibilité, et leur limite, par 
une situation de forte dépendance à un 
seul établissement, et de faible diver-
sité. Il s’agit une nouvelle fois de sites 
capables d’un drainage de proximité, 
jusqu’aux départements limitrophes, 
spécifiquement sur les bacheliers, et 
notamment ceux technologiques. Là 
encore, les variables ne sont pas ho-
mogènes d’un site à l’autre, notamment 
selon une distinction sites auvergnats/
sites rhônalpins. En particulier, Montlu-
çon et Aurillac se distinguent par un re-
crutement très peu endogène, différent 
des autres villes du groupe. Les sites 
rhônalpins de ce groupe savent tirer 
profit de leur potentiel démographique 
local, alors que Montluçon va chercher 
ses étudiants dans les départements 
limitrophes et Aurillac encore plus loin 
que ces derniers. Ces villes ne comp-
tent que très peu d’étudiants en 2ème 
cycle, à l’opposé du groupe précédent. 
Enfin l’orientation de ces sites est plus 
marquée vers le domaine AES (Admi-
nistration Economique et Sociale) que 
le groupe précédent.

 3 

 4 
 1 

 2 

Annecy 

Aurillac Bourg-en-Bresse 

Chambéry 

Clermont-Ferrand 

Grenoble 

Le Puy-en-Velay 

Lyon 

Montluçon 

Moulins 

Roanne 

Saint-Étienne 
Valence 

Vichy 

Typologie en 4 classes

Source : MESR - Traitement : Agence d’urbanisme Clermont Métropole

L’analyse statistique fait apparaître quatre classes :
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4  Les sites généralistes 
relais : 

La dernière catégorie réunit Bourg 
en Bresse, Chambéry et Valence. Il 
s’agit de sites intermédiaires entre 
ceux universels type Clermont ou 
Lyon, et ceux très focalisés comme 
les catégories 2 ou 3. Il s’agit dès lors 
de sites étudiants capables de jouer 
un rôle de relais local vers les grands 
pôles universitaires. Ils présentent les 
caractéristiques de ces pôles, mais 

à une échelle plus réduite. Cette ca-
tégorie ne regroupe aucune ville au-
vergnate. Le paysage régional appa-
raît dès lors très segmenté, entre un 
grand pôle généraliste, et des pôles 
secondaires spécialisés. Le paysage 
rhônalpin présente une plus grande 
continuité, par sa capacité à proposer 
des sites généralistes de proximité. 
Cela se traduit par la valorisation en 
local d’un potentiel démographique 
de bacheliers plus important que pour 
les sites des groupes 2 et 3.

Après comparaison avec les sites 
d’enseignement supérieur rhônal-
pins, le paysage auvergnat frappe 
par sa relative dispersion, et par deux 
éléments saillants : l’absence de sites 
généralistes de proximité, et le carac-
tère atypique de sites tels Vichy ou 
Moulins, qui semblent d’une structure 
relativement fragile. En revanche, 
le site clermontois paraît robuste au 
regard du positionnement de ses 
grands concurrents de Rhône-Alpes.

Une attractivité réelle au-
près des étudiants
Les données disponibles sur l’ori-
gine géographique des étudiants en 
Auvergne viennent battre en brèche 
nombre de préjugés sur une région 
prétendument non attractive ou non 
accessible. Cela est d’abord le cas 
pour le site clermontois. Les étudiants 
clermontois proviennent à 30,9% du 
Puy-de-Dôme. Parmi les 30 pre-
mières villes de France, il s’agit de la 
5ème proportion la plus faible de pro-
venance interne au territoire. Cela est 
sans doute dû au potentiel démogra-
phique très limité offert par l’agglomé-
ration clermontoise. L’Auvergne est à 
la 18ème place des régions françaises 
hors Île-de-France pour le nombre 
de bacheliers. En revanche, elle 
est à la 14ème place pour le nombre 
d’étudiants. L’Auvergne ne peut donc 
miser le développement de son en-
seignement supérieur sur son propre 
potentiel démographique.

Clermont est en revanche bien placé 
en ce qui concerne l’attractivité lon-
gue distance : 44,8% de ses étudiants 
ne viennent ni d’Auvergne ni des dé-
partements limitrophes, à la 8ème 
place française hors Paris parmi les 
30 plus grandes unités urbaines. 
Cette performance est supérieure à 
celle de pôles universitaires impor-
tants comme Strasbourg, Rennes ou 
encore Nancy. Elle est comparable 
à celle de Grenoble. L’enclavement, 
en partie ferroviaire, n’est donc pas 
un obstacle rédhibitoire à l’attractivité 
étudiante du territoire clermontois. 
Malgré ces difficultés d’accès, la po-

sition centrale de Clermont, au bary-
centre d’un certain nombre de pôles 
importants, joue un rôle d’attraction. 
On peut penser que le développe-
ment des solutions de covoiturage, 
très prisées par les étudiants, pourra 
encore valoriser cet atout.

Cette attractivité longue distance se 
conjugue à une agglomération cler-
montoise qui parvient à bien drainer 
le territoire du Massif Central. C’est 
ainsi que 24,3% des étudiants cler-

montois proviennent de départe-
ments limitrophes (Allier, Haute-Loire, 
Cantal, Corrèze, Loire, Creuse). 
Compte-tenu du faible potentiel dé-
mographique de ces départements (à 
l’exception de la Loire), il s’agit d’un 
élément favorable montrant bien le 
rôle métropolitain de Clermont dans 
l’espace central français. La capitale 
auvergnate se classe à la 6ème place 
hors Paris sur ce critère, montrant 
également l’absence de concurrence 
de proximité avec un autre site uni-
versitaire.

La vie étudiante : au cœur de la problématique de l’attractivité
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Un élément qui explique la bonne te-
nue de la démographie étudiante en 
Auvergne, et notamment la part des 
étudiants ne venant pas du territoire, 
est la proportion d’étudiants étran-
gers. Avec 12,6% d’étudiants étran-
gers, l’agglomération clermontoise se 
classe au 10ème rang des grandes 
unités urbaines françaises hors Paris. 
Cette proportion est de 11,4% si l’on 
s’intéresse à l’Auvergne dans son en-
semble. Le nombre d’étudiants étran-
gers à Clermont a fortement cru de 
2001 à 2010, en hausse de 108% sur 
cette période, avant de décroître lé-
gèrement jusqu’en 2012 (-12%). Face 
à cela, le nombre d’étudiants français 
a présenté une relative stabilité, en 
hausse de +6% entre 2001 et 2012. 
Au final, le dynamisme de la démo-
graphie étudiante entre 2001 et 2012 
s’explique à 52% par la dynamique 
propre des étudiants étrangers.

Répartition des étudiants des grandes unités urbaines françaises par origine
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Le solde des entrées-sorties du ter-
ritoire auvergnat est légèrement dé-
ficitaire en ce qui concerne les étu-
diants. On compte de 2003 à 2008 
9520 entrants pour 10450 sortants. 
Le solde des entrées sorties pour 
l’ensemble de la population est lui 
excédentaire. Seules six régions sont 
excédentaires en ce qui concerne les 
étudiants. Si l’on rapporte ces dyna-

miques migratoires aux flux d’en-
trées et de sorties de l’ensemble de 
la population à travers le calcul d’un 
coefficient de migration différentielle, 
on peut alors constater une situation 
solide de la région Auvergne. Celle-ci 
est à peine moins attractive pour les 
étudiants que pour le reste de la po-
pulation, mais la composante stricte-
ment étudiante de l’attractivité auver-

gnate place la région au 9ème rang 
des régions françaises. Cette attrac-
tivité est cependant moins forte pour 
les étudiants que pour les jeunes 
non-étudiants (coefficient de 0,8 pour 
les étudiants contre 1,1 pour les non 
étudiants). L’attractivité de la région 
est véritablement soutenue par les 
migrations de jeunes, qu’ils soient 
étudiants ou non.

Migrations résidentielles des étudiants de France métropolitaine entre 2003 et 2008

L’attractivité du site universitaire cler-
montois est particulièrement visible 
pour les étudiants qui ne sont pas en 
première année. On remarque ainsi 
que les étudiants nouveaux bache-
liers ne sont que 24% à provenir de 
départements éloignés. En revanche, 
cette proportion monte à 45% lorsque 
l’on prend les étudiants dans leur 
ensemble. Il y a donc probablement 

une redistribution géographiques des 
étudiants au fur et mesure que ceux-
ci avancent dans leurs cursus, allant 
dans le sens d’un brassage plus im-
portant où l’agglomération clermon-
toise tire fortement son épingle du jeu. 
On peut dire que dans les premières 
années d’études, l’attractivité est de 
proximité, et devient davantage lon-
gue distance notamment avec le pas-

sage de la licence au master. Mais 
aussi bien pour tous les étudiants que 
pour ceux nouveaux bacheliers, c’est 
bien la part de ceux provenant de loin 
qui progresse le plus. La métropole 
clermontoise s’insère dans des flux 
d’étudiants de plus en plus fluides et 
intenses.

Etudiants Ensemble de 
la population

Coefficient 
de migration 
différentielle

(1)

16-29 ans 
non étudiants

Coefficient 
de migration 
différentielle

(1)Entrants Sortants Entrants Sortants Entrants Sortants

 Île-de-France  85 920 45 120  508 520   872 350  3,3  198 260   143 820  1,4

 Nord-pas-de-Calais  19 680 14 740  107 140   174 640  2,2  26 150   54 860  2,8

 Alsace  11 260 9 890  69 520   85 580  1,4  21 170   22 090  1,2

 Lorraine  11 060 12 750  89 180   114 730  1,1  25 250   34 230  1,2

 Rhône-Alpes  38 790 30 920  309 590   275 040  1,1  80 490   73 920  1,2

 Midi-Pyrénées  28 150 18 210  224 970   143 170  1  52 630   42 620  1,3

 Champagne-Ardenne  8 260 12 270  74 860   100 030  0,9  21 200   27 730  0,9

 Limousin  6 620 6 610  59 210   45 380  0,8  13 320   13 240  1

 Auvergne  9 520 10 450  90 420   75 170  0,8  20 120   23 370  1,1

 Haute-Normandie  7 790 11 990  99 660   112 820  0,7  24 550   29 730  0,8

 Languedoc-Roussillon  19 780 18 840  230 140   153 120  0,7  44 630   43 480  1

 Pays de la Loire  25 590 27 030  244 170   182 600  0,7  55 710   59 360  1

 Franche-Comté  5 770 9 820  62 610   68 090  0,6  17 690   19 770  0,7

 Bourgogne  8 490 14 400  116 170   112 390  0,6  26 310   31 700  0,7

 Poitou-Charentes  11 620 14 890  142 950   104 880  0,6  30 680   31 970  0,8

 Aquitaine  20 530 20 910  238 900   155 510  0,6  49 780   45 260  0,9

 Bretagne  21 190 25 120  222 580   146 640  0,6  46 690   48 940  0,9

 Provence-Alpes-Côte d’Azur  20 360 28 200  297 460   266 000  0,6  65 890   62 240  0,7

 Picardie  7 250 16 360  126 350   140 870  0,5  32 110   36 340  0,5

 Centre  12 090 22 700  196 530   191 680  0,5  46 370   49 770  0,6

 Basse-Normandie  5 980 13 070  91 280   89 210  0,4  20 160   26 160  0,6

 Corse  670 2 050  22 860   15 180  0,2  4 570   3 100  0,2
Source : INSEE Basse-Normandie, RP 2008

Coefficient de migration différentielle = (entrants/sortants d’une sous-population donnée)/(entrants/sortants de l’ensemble de la population)
Un coefficient supérieur à 1 témoigne de l’attractivité du territoire sur la sous- population considérée (les étudiants).

(1)
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Origine des nouveaux bacheliers et étudiants faisant leurs études dans le Puy-de-Dôme en 2012

Le même type de données pour les 
trois autres départements auvergnats 
permet de distinguer le cas de l’Allier 
de celui de la Haute-Loire et du Can-
tal. On distingue dans les trois situa-
tions une augmentation sensible de 
la part des étudiants lointains quand 
on ne s’intéresse plus aux seuls nou-
veaux bacheliers, mais à l’ensemble 
des étudiants : ces territoires sont de 
plus en plus attractifs à mesure que 

l’on s’éloigne de la première année 
d’études. Mais contrairement à ce 
que l’on pourrait penser, des dépar-
tements comme le Cantal ne sont pas 
uniquement dans une logique d’at-
tractivité de proximité des nouveaux 
bacheliers : 39% dans le Cantal, et 
37% en Haute-Loire sont issus de 
départements lointains, ce qui est su-
périeur à ce qu’il en est dans le Puy-
de-Dôme. Cela n’est pas le cas de 

l’Allier, qui lui exerce une attractivité 
réelle de proximité, notamment au-
près des départements limitrophes, 
qui disparaît avec l’éloignement. On 
ne peut donc penser l’insertion des 
sites décentralisés dans le paysage 
régional de l’enseignement supérieur 
par le seul prisme de la proximité, qui 
est finalement peu opératoire. Ces 
pôles s’intègrent dans des territoires 
bien plus vastes.
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Le logement : un marché dé-
tendu favorable à l’attrac-
tivité étudiante
La question du logement n’est pas 
identique à Clermont et sur les autres 
sites étudiants auvergnats. Les se-
conds font face à une problématique 
de durée d’occupation des logements 
réduite, posant problème aussi bien 
aux locataires qu’aux loueurs. Se po-

sent en outre la question de la double 
résidence et des trajets afférents, 
quand la formation suivie l’exige, no-
tamment dans le cas des alternances. 
La situation à Clermont s’insère dans 
un marché immobilier plus complexe. 
Un quart de la population de l’agglo-
mération clermontoise a moins de 30 
ans, ce qui représente 68 120 jeunes. 
La majorité de ces jeunes sont en for-

mation avec près de 38 400 élèves, 
étudiants et stagiaires (45% des 
moins de 30 ans). Ils résident majo-
ritairement sur le cœur urbain : Cler-
mont-Ferrand, Aubière, Chamalières 
et Lempdes en lien avec la présence 
des campus universitaires et des 
grandes écoles.

Origine des nouveaux bacheliers et étudiants faisant leurs études en Allier, Cantal et Haute-Loire en 2012
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Lieu de résidence des jeunes en formation sur l’agglomération clermontoise

Ville 15-29 ans en formation % de jeunes en formation dans l’ag-
glomération

Aubière 2 203 5,7%

Chamalières 1 639 4,3%

Clermont-Ferrand 24 852 64,8%

Cœur urbain 30 272 78,9%

Cournon d’Auvergne 1 637 4,3%

1ère Couronne 5 441 14,2%

2ème couronne 2 645 6,9%
Source : PLH de Clermont Communauté – Source INSEE RGP – Exploitation Sémaphores

La majorité d’entre eux recherchent 
un logement en centre-ville ou proche 
du lieu d’enseignement, de préférence 
meublé, de petite taille (T1-T2), avec 
un budget de 400€ maximum charges 
comprises. Ils restent en moyenne 8 
à 10 mois dans leur logement. Ils rési-
dent alors massivement dans le parc 

locatif privé (65%), abondant et plus 
rapidement accessible. Cependant il 
faut noter la difficulté croissante pour 
les étudiants à trouver un logement en 
raison de la crainte des propriétaires 
de louer leurs logements sur des du-
rées de plus en plus courtes. Seule-
ment 20% des étudiants sont logés 

dans le parc dédié, dont 9% dans les 
logements CROUS. La capacité d’ac-
cueil dans les résidences étudiantes 
gérées par le CROUS se trouve à 
peu près équivalente à celle d’autres 
villes étudiantes comme Toulouse, 
Mulhouse ou Strasbourg. Le CROUS 
loge 900 étudiants internationaux et 
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1 800 étudiants boursiers. L’offre en 
résidence privée présente aujourd’hui 
des difficultés de remplissage. Quant 
aux Foyers Jeunes Travailleurs, ils 

jouent le rôle de logements intermé-
diaires pour les étudiants disposant 
de faibles moyens. Enfin, en lien 
avec une certaine attractivité longue 

distance, la part d’étudiants logeant 
chez leurs parents est plus faible que 
dans d’autres villes étudiantes.

Répartition de l’offre de logements dédiée aux étudiants

Extrait du PLH de Clermont Communauté –Exploitation Sémaphores

60%

8%
2%

23%

4%3% Parc locatif diffus

CROUS

FJT

Domicile familial

Résidences privées

Résidences intégrées aux écoles

•	 Logements universitaires : 
	 3 300 places
•	 Résidences des grandes écoles : 
	 1 200 places
•	 Résidences privées avec services : 
	 1 900 lits
•	 FJT : 880 places
•	 Logements sociaux dédiés : 60
Source :  PLH de Clermont Communauté – Exploitation 
Sémaphores

Les enjeux repérés dans le cadre de 
l’élaboration du PLH (Plan Local de 
l’Habitat) de Clermont Communauté 
sont au nombre de trois : 

•	Produire une offre nouvelle au 
fil des besoins en liens avec les 
projets de développement ou les 
évolutions démographiques. Il 
apparaît en effet que les besoins 
sont en croissance : ambition d’ac-
cueil des jeunes du SCOT (Sché-
ma de Cohérence Territoriale), 
projet de doublement des effectifs 
étudiants du PRES, souhaits forts 
de décohabitation dans un territoire 
au logement relativement ‘‘abor-
dable’’. Par ailleurs, des réflexions 
sont à mener sur le développe-
ment de logements dans les com-
munes ou quartiers périphériques 
accueillant des formations : Ecole 
d’Architecture, Ecole d’Ergothéra-
pie, INRA, Marmilhat… Enfin, des 
solutions innovantes sont à trouver 
pour répondre aux courts séjours, à 
la mixité des profils d’étudiants...

•	Intervenir de manière qualitative 
sur le parc dédié existant pour 
conserver un bâti répondant 
aux normes et aux exigences de 
confort des jeunes : réhabilitation 
des logements CROUS, mobili-
sation de logements dans le parc 

diffus, notamment social, pour les 
doctorants, rééquilibrage de l’offre 
à destination des étudiants dans la 
ville, animation des campus univer-
sitaires...

•	Fédérer les acteurs autour d’une 
stratégie commune pour les 
jeunes dans laquelle l’habitat 
viendrait en appui.

Dans ce contexte, les orientations du 
Plan Local de l’Habitat de Clermont 
Communauté pour la période 2014-
2019 sont les suivantes :

•	Développement d’une offre sociale 
de 400 à 600 logements (publics 
ou conventionnés) à destination 
des étudiants boursiers ou ne pou-
vant pas se loger dans l’offre privée 
dédiée faute de moyens suffisants. 
Cette offre devra s’insérer dans le 
tissu urbain dans une logique de 
mixité sociale et générationnelle. 
Clermont Communauté souhaite 
la production de loyers abordables, 
au niveau des plafonds PLUS (Prêt 
Locatif à Usage Social).

•	Production de 400 places pour 
les jeunes et étudiants à revenus 
modestes dans les lycées (BTS, 
classes prépa,…).

•	Réhabilitation du Foyer Hôme 
Dôme 

•	Mobilisation et mutualisation du 
parc existant diffus pour loger les 
étudiants de longue durée, notam-
ment les doctorants

•	Réhabilitation de 1 650 logements 
du CROUS d’ici 2019 (action enga-
gée par l’établissement public)

La situation semble au final plutôt favo-
rable, de l’avis-même des personnes 
concernées : selon une étude du PRES 
datant de 2011, 87% des étudiants sont 
satisfaits de leur logement.

Les revenus et les effets de 
la crise
Sur les questions sociales, et no-
tamment du logement, les prix et 
les tensions sont faibles par rapport 
à ce qu’il en est ailleurs. Les difficul-
tés sont également bien moindre par 
rapport à d’autres profils de jeunes, 
notamment demandeurs d’emplois. 
Les fragilités reposent en revanche 
dans des mécanismes de sécurité 
sociale trop nombreux ou trop com-
plexes. Il n’existe pas de droit com-
mun, mais un empilement de droits 
communs, qui fait que des personnes 
vont passer à travers. C’est le cas par 
exemple d’étudiants étrangers dont 
les parcours en termes de protection 
sociale ne vont pas être strictement 
continus.
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Le site auvergnat se caractérise par 
une proportion importante d’étudiants 
boursiers. Le nombre de boursiers, 
après avoir été quasiment stable 
jusqu’en 2006 a depuis vivement 
augmenté sous l’effet de la crise et 
de modifications des plafonds de re-
venus donnant droit à une bourse. On 
est ainsi passé d’un plafond fixé en 
2007 à 19 960 euros, à, en 2011, 33 
100 euros. Ce sont 14 606 étudiants 
qui ont été boursiers en 2011/2012, 
soit 31,4% des étudiants auvergnats. 
Enfin sur cette même année, 871 
étudiants ont bénéficié d’une aide 
ponctuelle du CROUS (Fonds Natio-
nal d’Aide d’Urgence), et 81 une aide 
annuelle.

La question des conditions de vie 
des étudiants, de leurs revenus et de 
leur solvabilité doit donc être abordée 
avec prudence. Plusieurs tendances 
de fond sont néanmoins à observer :

•	Une mobilité plus forte, notam-
ment du fait du développement des 
stages, avec des durées d’occupa-
tion des logements plus courtes, 
influant sur les conditions de vie et 
la solvabilité.

•	Un recours au travail salarié fré-
quent à hauteur de 22% des étu-
diants interrogés dans une étude 
du PRES datant de 2011. Cette 
propension à travailler pour financer 
ses études augmente avec l’âge.

•	Des conditions de vie des parents 
qui peuvent avoir été fragilisé du 
fait de la crise.

Face à cela, les filets de protection 
sociaux ne font pas défaut sur le ter-
ritoire : nombre de boursiers impor-
tant, capacité d’accueil en résidence 
CROUS pour 100 boursiers supérieur 
de 3 points à la moyenne nationale… 

Evolution du nombre d’étudiants boursiers

Les déplacements étudiants

 Une mobilité interne relative-
ment fluide
En 2012, une « enquête déplace-
ments grand territoire9 » a été réalisée 
dans la région de Clermont-Ferrand. 
Cette enquête décrit tous les dépla-
cements10 des habitants d’une zone 

allant de Vichy à Brioude et des Com-
brailles au bassin Thiernois. Il est à 
noter que ce périmètre d’enquête est 
proche de celui de l’entité institution-
nelle Syndicat Mixte Métropole Cler-
mont Vichy Auvergne. A l’échelle du 
territoire enquêté, sur les 618 000 ha-
bitants de 5 ans et plus, les étudiants 

(résidant dans ce territoire) sont en-
viron 38 000 (6% de la population 
de 5 ans et plus). La plupart d’entre 
eux habite la commune de Clermont-
Ferrand. Ainsi, dans cette ville, les 
étudiants représentent environ 15% 
de la population (de 5 ans et plus).

Répartition des personnes selon l’activité

34%

37%

7%

7%

15%

6%

13%

15%

6%

4%

19%

24%

5%

4%

3%

3%

0% 20% 40% 60% 80% 100%

Clermont Ville

Ensemble
territoire enquêté

Travail temps plein
Travail temps partiel
Etudiant
Scolaire jusqu'au bac
Demandeur d'emploi
Retraité

Source : EDGT - fichier cp3

Répartition des populations étudiantes 
par commune de résidence

52%

20%

28%

Clermont-Ferrand

Reste agglomération clermontoise

Hors agglomération clermontoise

Source : EDGT - fichier cp3
9 Enquête standardisée au plan national par 
le Ministère de l’Ecologie – service du CERA-
MA (anciennement CERTU) portant sur les 
déplacements des personnes de 5 ans et +.

10 Un déplacement est défini comme le mou-
vement d’une personne  effectué pour un cer-
tain motif, sur une voie publique, entre une 
origine et une destination, selon une heure de 
départ et une heure d’arrivée, à l’aide d’un ou 
plusieurs moyens de transports. (Pourquoi? 
Où? Quand? Comment?)
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Les étudiants sont une population 
mobile, qui utilise massivement les 
modes alternatifs à la voiture. Ils se 
démarquent de l’ensemble de la po-
pulation en termes de déplacements 
par : 

•	Une mobilité légèrement accrue : 
un peu plus de 4 déplacements par 
jour et par personne

•	Une répartition modale très diffé-
rente de l’ensemble de la popula-
tion, marquée par un relatif équilibre 
entre voiture, transports collectifs et 
marche, alors que pour l’ensemble 
de la population le mode dominant 
est la voiture. Ceci s’explique pour 
partie par la concentration des étu-
diants sur Clermont-Ferrand, où il 

est plus courant d’emprunter les 
modes alternatifs à la voiture. Par 
ailleurs, tous les étudiants n’ont 
pas un accès courant à la voiture 
et les pouvoirs publics les incitent 
à emprunter les réseaux de trans-
ports publics, grâce notamment à 
des tarifs préférentiels.

Mobilité et parts modales selon l’activité de la personne – tous déplacements confondus ensemble du territoire enquêté

A chaque réseau de transport public, une ou des offres pour faciliter la mobilité des étudiants

Le Conseil régional, qui a en charge l’organisation des trains et des cars régionaux propose : 

•	 un abonnement au mois (Abonnement Elève Etudiant Apprenti) pour les étudiants qui effectue la navette quotidienne-
ment entre leur domicile et l’université ; 

•	 une carte de réduction permettant d’acheter des billets à prix réduits (Billet U). Cette offre s’adresse aux navettes 
hebdomadaires entre la ville universitaire et le lieu de résidence familial.

Le Conseil général, qui a en charge l’organisation des cars départementaux propose également des produits ciblant le 
déplacement quotidien (carte demi-pensionnaire : prix forfaitaire de 25,20€ par mois) ou les déplacements de week-end 
(carte pensionnaire : 54,40€ par an)

Les agglomérations proposent des abonnements à prix réduits (agglomération clermontoise : 28,90€ contre 43,80€).

Enfin, le Conseil régional et le SMTC (Syndicat Mixte des Transports en Commun) ont développé un titre de transport 
combiné (accès au TER sur une ligne définie + libre circulation sur le réseau tram/bus de l’agglomération clermontoise) 
pour faciliter les navettes quotidiennes des étudiants entre leur lieu de résidence et les universités clermontoises.



31OSE Clermont - observation et stratégie économiques
Diagnostic du Schéma Régional de l’Enseignement Supérieur, de la Recherche et de l’Innovation - octobre 2014

l’enseignement supérieur et l a vie étudiante

La mobilité pour se rendre du domi-
cile au lieu d’étude est marquée par 
des différences majeures suivant le 
lieu de résidence. Les étudiants qui 
résident sur Clermont-Ferrand (envi-
ron 1 étudiant sur 2 sont dans ce cas) 
ont des pratiques de déplacements 
très différentes des autres étudiants. 

En effet, ils parcourent en moyenne 
1 700 mètres pour se rendre sur leur 
lieu d’étude, d’où un usage prédomi-
nant de la marche (58%) et un usage 
marginal de la voiture (12%). En re-
vanche, les étudiants qui ne résident 
pas à Clermont-Ferrand parcourent 
généralement des distances nette-

ment plus longues pour se rendre au 
lieu d’études, d’où un usage plus im-
portant des modes motorisés (voiture, 
transports collectifs). Par ailleurs, les 
étudiants qui résident hors agglomé-
ration clermontoise sont confrontés 
à des temps de trajet jusqu’au lieu 
d’études très importants (de l’ordre 
de 35 à 45 minutes par sens).

Déplacements domicile – lieu d’études : modes de transport utilisés

Déplacements domicile – lieu d’études

Distance parcourue Temps de déplacements
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Les déplacements d’étudiants sont 
concentrés dans la ville de Clermont-
Ferrand. Au regard de la densité 
des fonctions universitaires sur Cler-
mont-Ferrand et certaines communes 
proches, du poids important des étu-
diants parmi les résidents de la Ville 

de Clermont-Ferrand, il ressort que la 
mobilité tous motifs (aller à l’univer-
sité mais aussi faire les courses du 
quotidien, accéder aux loisirs…) des 
étudiants de la métropole Clermont 
Vichy Auvergne s’exerce principale-
ment au sein de la ville de Clermont-

Ferrand. La localisation du Plateau 
des Cézeaux à Aubière explique une 
large part des déplacements vers 
l’agglomération hors ville de Cler-
mont.

Déplacements tous modes tous motifs des étudiants de la Métropole Clermont Vichy Auvergne
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Au final, la concentration des étu-
diants sur la ville centre aidant, la mo-
bilité interne fonctionne relativement 
bien. En revanche, la situation pa-
raît plus délicate pour les étudiants, 
certes peu nombreux, qui habitent en 

dehors de l’agglomération et viennent 
y faire leurs études. Ce sont les étu-
diants les plus dépendants des trans-
ports en commun, et qui présentent 
un usage de la voiture relativement 
limité. Ce sont donc des étudiants 

qui, peut-être pour des raisons de 
solvabilité, ne peuvent se loger sur 
Clermont-Ferrand, et qui sont de plus 
fragilisés par des trajets quotidiens 
qui se font proportionnellement moins 
en voiture.

Vie culturelle et vie associa-
tive
Les loisirs et les pratiques culturelles 
ou associatives des étudiants sont 

un point clé des politiques de pro-
motion et d’animation de la vie étu-
diante. Une étude réalisée en 2008 
par IDEA, l’entreprise étudiante de 

l’Université d’Auvergne, donne la me-
sure des différences de fréquentation 
entre les lieux culturels et les lieux de 
loisir par les étudiants.

Fréquentation des lieux culturels par les étudiants de l’UdA en 2008

Source : IDEA

Le cinéma suivi de très loin par les 
concerts, présente le profil de fré-
quentation le plus favorable. Les lieux 
dont la courbe est fortement ascen-
dante sont totalement ignorés : c’est 
le cas de l’opéra, de la danse et du 
théâtre. En revanche, deux activités 
qui présentent une courbe infléchie 
présentent un certain potentiel : le 
musée et les expositions. Au final, 
une typologie des lieux se dégage 
en ce qui concerne la fréquentation 

étudiante. Le cinéma est relative-
ment bien fréquenté, bénéficiant sans 
doute d’une approche très «loisirs» 
et d’une communication nationale. 
Concerts, expositions et musées pré-
sentent un certain potentiel, peut-être 
parce qu’il relève partiellement de 
pratiques touristiques, hors des lieux 
de résidence habituelle. L’enjeu est ici 
de passer d’une fréquentation ponc-
tuelle à une fréquentation régulière. 
Les personnes non touchées par 

cette offre sont rares. Opéra, danse et 
théâtre sont des lieux fréquentés à la 
marge. Une forte majorité d’étudiants 
est complètement insensible à cette 
offre. L’enjeu est alors d’enclencher 
une première fréquentation. 
La fréquentation des lieux culturels a 
été confrontée à celle des lieux de loi-
sirs : boîtes de nuit et bars, bowling, 
restaurant…

Fréquentation des lieux de loisirs par les étudiants de l’UdA en 2008

Source : IDEA
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Les profils de courbe sont très diffé-
rents de ceux précédents. En dehors 
du bowling et du laser game dont la 
fréquentation est très occasionnelle 
voire inexistante, bars et boites de 
nuit, restaurants et lieux sportifs sont 
des endroits dont la fréquentation est 
régulière et profondément ancrée. Il 
en ressort que le développement de 
la fréquentation des lieux culturels 
par les étudiants ne peut se faire 
contre les autres lieux de loisir, mais 
en complément. Ceci ouvre la pers-
pective d’une complémentarité des 
offres loisir/culture et plaide pour une 
conception relativement pragmatique 
de la culture pour les étudiants : une 
activité de loisir, parmi d’autres, parmi 
lesquelles elle doit trouver une place.

La fréquentation des lieux culturels 
par les étudiants est impactée par 
plusieurs séries de facteurs. La pre-
mière concerne l’allocation des res-
sources, en argent et en temps. On 
est bien là face à des ressources 
contraintes, face auxquelles les étu-
diants vont être en situation de faire 
des arbitrages, qui bien souvent vont 
être en défaveur des pratiques cultu-
relles. Celles-ci relèvent au fond d’un 
mode particulier de sociabilité. Les 
effets de groupe vont donc jouer à 
plein, les étudiants étant entre eux 
prescripteurs de leurs pratiques. Les 
incitations ou les pressions groupales 
vont alors être en défaveur de la fré-
quentation des lieux culturels, au pro-
fit d’autres lieux de loisirs ou de fête.

Les déterminants sociologiques 
jouent également un rôle très impor-
tant. Ainsi en est-il de ce que l’on ap-
pelle le capital culturel, conçu comme 
l’ensemble des ressources culturelles 
dont dispose un individu. Le carac-
tère plus ou moins développé de ce 
capital va être facteur de comporte-
ment très différencié selon les indi-
vidus. On s’aperçoit alors que les 
étudiants, en matière culturelle, pré-
sentent deux types de situation : une 
grande majorité dispose d’un capital 
culturel limité, facteur de fréquenta-
tions rares des lieux culturels, alors 
qu’une minorité, qui a accumulé du 
capital culturel depuis longtemps, va 
être en situation de fréquenter assi-
dument des lieux culturels, sans phé-
nomène de satiété : la consommation 
d’un spectacle donne envie de voir un 
autre spectacle. Ce type d’analyse 
montre le poids des caractéristiques 
héritées et de l’éducation à la culture, 
dès le plus jeune âge.

Pour l’action publique, le principal en-
jeu est de transformer l’essai d’une 
première fréquentation d’un lieu cultu-
rel : comment, en emmenant une fois 
un étudiant au théâtre, on va pouvoir 
enclencher une fréquentation plus ré-
gulière. L’enjeu n’est donc pas dans 
la fréquentation des personnes déjà 
sensibilisées. Pour celles-ci, les tari-
fications spécifiques mises en place 
ne sont que des effets d’aubaine, et 
en aucun cas des incitations. Il est 
donc nécessaire de penser la mise 

sur le marché de l’offre culturelle en 
termes marketing, en jouant sur les 
prescripteurs, l’image et l’identifica-
tion dont les pratiques culturelles sont 
vectrices, les effets de groupes, ou 
encore la valorisation de l’informa-
tion, selon des modalités de marke-
ting viral.

Enfin, l’entrée dans la vie étudiante 
peut être synonyme d’une perte d’in-
vestissement dans le tissu associatif. 
Ainsi en est-il par exemple pour la pra-
tique d’une activité culturelle : si 50% 
des étudiants disent qu’ils en prati-
quaient une lorsqu’ils étaient lycéens, 
cette proportion tombe à 29% une fois 
devenus étudiants. Par ailleurs, deve-
nir étudiant est aussi synonyme d’une 
participation différente à la vie asso-
ciative, non plus en tant que simple 
usager, mais en tant qu’acteur en-
gagé dans le développement de l’as-
sociation. Les écoles de commerce 
ont bien compris alors le rôle positif 
et formateur que la vie associative 
pouvait avoir pour des jeunes en for-
mation. La situation en milieu universi-
taire est plus aléatoire, sous l’effet de 
contraintes fortes (budget, locaux…) 
et d’étudiants ayant un moindre esprit 
d’appartenance à leur établissement. 
Dans la perspective d’une université 
unique, la vie associative pourra jouer 
un rôle important dans l’attractivité du 
site et l’identification au nouvel en-
semble. Il s’agit d’une opportunité pour 
augmenter l’impact des étudiants sur 
la vie sociale, culturelle et festive de 
la cité.

La santé et le rôle de la pré-
vention
Le dernier axe à travers lequel la 
vie étudiante est ici questionnée 
concerne la santé. La politique de 
prévention santé en direction des 
étudiants est portée par le Service de 
Santé Inter-Universitaire (SSIU). Se-
lon les acteurs rencontrés, celui-ci af-
fiche à Clermont une dynamique forte 
dans un contexte national déprimé. 
Le SSIU fonctionne sur un principe 
initial selon lequel il n’est pas néces-
saire de rencontrer tous les étudiants 
à leur arrivée sur le site. Le SSIU peut 

pratiquer un certain nombre d’actes : 
dépistage du VIH, actions de plan-
ning familial, consultation pour les 
étudiants étrangers, IVG médicamen-
teuse ambulatoire… Le but est d’in-
tégrer curatif et préventif. Il s’agit de 
prendre en charge toute la précarité 
de santé des étudiants. L’activité du 
SSIU est alors particulièrement sai-
sonnière, marquée par une pointe 
entre octobre et décembre.

La situation médico-sociale des étu-
diants est à prendre avec prudence. 
Contrairement à une idée reçue, le 

renoncement aux soins n’est pas su-
périeur chez les étudiants par rapport 
aux actifs. La précarité étudiante est 
moindre que celle des jeunes qui se 
retrouvent, par exemple, demandeurs 
d’emploi avec peu de qualification. 
La précarité étudiante naît de la sen-
sibilité de cette population aux petits 
aléas. Ainsi en est-il par exemple des 
vacances de sécurité sociale pour 
les étudiants étrangers. Les périodes 
de précarité sont instables dans le 
temps, liées à des ruptures de reve-
nus. 
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L’usage du tabac est en forte dimi-
nution chez les jeunes, du fait d’une 
prévention bien faite au collège et 
au lycée. La proportion de jeunes 
fumeurs est passée de 55% à 30%. 
En revanche, le cannabis est un ap-
prentissage de l’université. Il est très 
lié à la vie étudiante. Selon le SSIU, 
il s’agit d’une consommation qui est 
moins problématique que l’alcool ou 
le tabac. L’essentiel est ici de repérer 
les situations de dépendance, c’est-
à-dire les fumeurs de cannabis à 
risque. Ainsi en est-il des personnes 
qui par exemple fument seules ou 
le matin. Concernant l’alcool, le binj 
drinking est un phénomène ancien 
et très banalisé. Les points critiques 
concernent les personnes qui ne peu-
vent pas s’arrêter une fois qu’elles ont 
commencé, ou celles qui ont besoin 
de plus de 4 verres pour être ivres, 
ou qui boivent seules. Ce sont là des 
situations d’alcoolisme.

La prévention en ce qui concerne le 
cannabis passe par la communication 
sur la durée de vie de la substance, 
qui entraîne des troubles de la coordi-
nation incompatible avec la conduite. 
Le message en ce qui concerne l’al-
cool concerne le contrôle, de soi et 
des autres. Il est ainsi essentiel de 
surveiller les situations de personnes 
comateuses. Pour cela, un travail 
est fait avec les réseaux étudiants. 
Il convient en tout cas d’être vigilant 
sur la communication à propos de la 
corrélation entre conduites addictives 
et échec dans les études, qui est sou-
vent contre-productive. En revanche, 
les consommations d’alcool et de 
cannabis peuvent être corrélées à 
des problèmes psychologiques. Sur 
toutes ces questions, il est essen-
tiel de former les BDE (Bureaux Des 
Elèves). Il est donc nécessaire de ci-
bler la prévention sur les personnes à 
risque, pouvant nécessiter une prise 
en charge urgente. Ceci est d’autant 
plus vrai qu’à ces âges relativement 
faibles, les comportements ne sont 
pas encore fixés. 

Le problème des IST (Infection 
Sexuellement Transmissible) est 
bien géré. Jamais le port du préser-
vatif n’a été aussi répandu. Ce sont 
chez les moins de 30 ans que l’on 
rencontre le moins de séro-ignorants. 
La situation est donc stabilisée. La 
proportion d’IVG est de 6,8 ‰ chez 
les étudiantes. Les étudiants sont 
mieux formés sur les questions de 
contraception que les jeunes actifs 
ou au chômage. S’il y a beaucoup 
d’IVG en France, c’est que la nata-
lité y est importante. En revanche, ce 
qui augmente, c’est la propension à 
avorter. L’IVG revêt une dimension 
particulière pour les étudiantes d’ori-
gine subsaharienne, du fait d’aspects 
culturels complexes. La question des 
étudiants avec enfants n’est que peu 
traitée. Non seulement il n’existe pas 
de crèche dédiée, mais les cours 
ne sont pas adaptés à cette réalité. 
Cette situation concerne 100 à 150 
étudiants à Clermont. 

Concernant les aspects psychiques, 
le stress ou la souffrance sont souvent 
liés à des histoires familiales lourdes. 
Le travail s’articule autour du repérage 
précoce de la schizophrénie ou de 
la psychose maniaco-dépressive. 
Plus tôt se fera la prise en charge, 
meilleure elle sera. Un schizophrène 
finira ainsi avec un diplôme et un 
travail, sans institutionnalisation. 
Il y a 250 étudiants handicapés à 
Clermont, dont un tiers du point de 
vue psychique.

Les problématiques rencontrées au-
jourd’hui par le SSIU sont de plusieurs 
ordres. La première est qu’il est très 
difficile de déployer une politique de 
santé de long terme sur les étudiants. 
Cela est d’autant plus difficile que les 
évolutions possibles de la démogra-
phie étudiante sont mal comprises. 
Le deuxième problème concerne le 
fait que le système s’est construit sur 
des structurations éminemment histo-
riques, dont la hiérarchisation devrait 
être repensée. Enfin, les aspects ma-

tériels ne sont pas à négliger : les lo-
caux sont inadaptés quantitativement 
et qualitativement, engendrant un ef-
fet d’épuisement pour les personnels. 
Les délais d’attente sont donc longs 
pour les usagers, et il est certain que 
si les capacités d’accueil étaient aug-
mentées, l’activité croîtrait d’autant. 
La question principale est la gestion 
de la pointe d’activité, qui entraîne un 
effet de saturation sur un tiers de l’an-
née. De nouvelles activités pourraient 
être développées, de soins dentaires 
ou d’ophtalmologie. 

Un axe de développement concerne 
la prévention par les pairs. Ce sont là 
des choses qui se structurent en tant 
que politique. Cela consiste à inviter 
les étudiants à affronter les réalités 
sans prise de risque ou dépendance. 
L’idée est ainsi de former les res-
ponsables d’association, en aidant à 
construire une réflexivité, en formant 
à comment réagir si les choses dé-
rapent lors d’une fête, ou en les ai-
dant à réduire les systèmes de pres-
sions groupales. Enfin, le dernier axe 
concerne la prévention sur Internet, 
via le site addictprev.fr. 65% des infor-
mations de santé proviennent d’Inter-
net, qui est l’endroit où se joue la ba-
taille idéologique sur les addictions. Il 
existe peu de sites francophones de 
bon niveau sur le sujet, et addicprev.
fr rencontre des difficultés pour se dé-
velopper.
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Les éléments qui précèdent ne sau-
raient prétendre dresser un portrait 
exhaustif du paysage auvergnat de 
l’enseignement supérieur. Plusieurs 
enjeux se dégagent néanmoins, 
desquels, nous semble-t-il, l’action 
publique régionale peut se saisir de 
manière coordonnée avec ses parte-
naires.

Le premier enjeu pourrait résider 
dans la soutenabilité économique de 
l’offre de formation. L’autonomie des 
acteurs, en particulier universitaires, 
crée un contexte nouveau où ceux-ci 
sont en situation de gérer eux-mêmes 
leurs ressources. Cela revient à 
mettre au premier plan la capacité 
managériale des équipes dirigeantes 
et la manière dont les ressources 
sont affectées aux établissements. Il 
nous semble que ce peut être facteur 
de difficultés dans un milieu où les 
stratégies des opérateurs de terrain 
revêtent une dimension individuelle 
forte. La question de l’attribution 
des ressources est centrale, et peut 
prendre la forme de répartitions sous-
optimales, qui grèvent les marges 
de manœuvre des acteurs. La di-
versification des ressources est es-
sentielle : elle peut prendre la forme 
de dotations publiques locales, de 
frais d’inscription qui sont en France 
parmi les plus faibles des économies 
occidentales, ou de financements pri-
vés ou sur projet. A certains égards, 
le budget moyen par étudiant est le 
facteur clé de la performance des 
établissements d’enseignement su-
périeur en matière de formation et de 
recherche. On observe globalement 
un rapport de un à trois entre ce bud-
get moyen en France et aux Etats-
Unis. Le rapport entre le salaire des 
enseignants-chercheurs en France et 
aux Etats-Unis est, pour les maîtres 
de conférences ou associate profes-
sors, de 1 à 2,5. Face à cette réalité, 
la question de l’optimisation du sys-
tème universitaire local est difficile-
ment soluble si les acteurs n’ont pas 
les marges de manœuvre, notam-
ment financières, pour se développer. 
C’est là que la question de la place 

du privé, des financements par projet 
ou du rôle des collectivités trouve sa 
pertinence.

L’enjeu est alors d’amorcer un cercle 
vertueux de financement, dont 
l’objectif pourrait être l’augmenta-
tion du budget moyen par étudiant. 
Cela passe par une optimisation du 
nombre d’étudiants en fonction de 
l’évolution des moyens disponibles 
(ressources financières, humaines, 
immobilières et matérielles)11. Il s’agit 
finalement de conjuguer ouverture 
de l’enseignement supérieur au plus 
grand nombre, et augmentation du 
budget moyen par étudiants, c’est-à-
dire montée en puissance quantita-
tive et qualitative, sans que l’un n’em-
pêche l’autre. Les investissements 
d’avenir, et notamment la prochaine 
génération d’IDEX, sont une oppor-
tunité unique pour le site clermontois 
pour obtenir des leviers de dévelop-
pement supplémentaires.

Dans ce contexte, il nous semble que 
le deuxième enjeu du système local 
d’enseignement supérieur est celui 
de son efficience. Les actions des col-
lectivités qui vont dans le sens d’une 
meilleure efficience du système sont 
essentielles. Plusieurs pistes peuvent 
être explorées. Ainsi en est-il de la 
montée en puissance du service ré-
gional de l’orientation, dans lequel la 
Région est amenée à jouer un rôle 
important. Ce service est un moyen 
d’optimiser les parcours des étudiants 
en fonction de leur propre motivation 
et compétence, et aussi en fonction 
de l’offre de formation disponible et 
des débouchés offert sur le marché 
du travail. Son rôle est donc essen-
tiel pour éviter un certain nombre de 
coûts cachés très préjudiciables aux 
établissements et aux étudiants, liés 
à des erreurs d’aiguillage. 

Un autre facteur d’efficience nous 
semble résider dans la mise en co-
hérence de l’offre de formation, no-
tamment dans les sites décentrali-
sés. Toute la difficulté réside dans le 
fait que ces offres sont portées, sur 

le site, par des entités différentes, 
soumises à des incitations distinctes. 
Au-delà de la question des sites dé-
centralisés, la mise en place d’une 
nouvelle offre de formation dans le 
cadre de la fusion des deux univer-
sités offre un cadre renouvelé pour 
créer des synergies et gagner en vi-
sibilité.

Enfin, un troisième facteur d’efficience 
a trait à l’insertion des diplômés, et 
pose la question de la professionna-
lisation des parcours et de la mobilité. 
L’adossement à la recherche ne peut 
être la seule raison d’être d’une for-
mation, quand l’étudiant aura par la 
suite à affronter le marché du travail 
avec les connaissances et compé-
tences qu’il aura acquises pendant 
sa formation. Cela est d’autant plus 
vrai pour les licences, où se trou-
vent les plus gros volumes. Tout ce 
qui pourra contribuer à l’adéquation 
quantitative et qualitative des forma-
tions proposées aux besoins du tissu 
économique doit être encouragé, no-
tamment via un investissement fort 
dans les conseils de perfectionne-
ment. Enfin, la mobilité sortante des 
étudiants en cours de formation peut 
être encouragée par un système de 
bourses ciblées vers les formations 
où cette mobilité permet des mutuali-
sations avec d’autres établissements 
(langues par exemple, où les vo-
lumes sont faibles), et vers les forma-
tions où une sortie du territoire sera 
nécessaire pour trouver du travail une 
fois le diplôme obtenu. Il s’agit de ré-
pondre à des enjeux économiques, 
financiers, culturels et sociaux. Sur 
tous ces points, par des interventions 
bien pensées, le Conseil Régional 
et ses partenaires peuvent intervenir 
comme facilitateur ■

Préconisations possibles

11 Certaines universités américaines de ni-
veau mondial ne dépassent pas les 10000 
étudiants (6600 à Princeton, 10220 au 
MIT…). Le nombre réduit d’étudiant apparaît 
comme un moyen d’augmenter le ratio entre 
les financements disponibles et le nombre 
d’étudiants. Au final, l’augmentation du 
nombre d’étudiants clermontois, même si elle 
semble légitime, n’est pas nécessairement 
gage d’une attractivité qualitativement accrue 
en matière de formation et de recherche.
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L’effort de recherche d’une région 
peut être appréhendé à travers un 
agrégat appelé DIRD : Dépense 
Intérieure de Recherche et Déve-
loppement. Celle-ci concerne soit 
les entreprises (DIRDE), soit les ad-
ministrations (DIRDA). En 2011, la 
DIRDE se montait en Auvergne à 584 

millions d’euros, et la DIRDA à 188 
millions d’euros. En valeur absolue, 
l’effort de recherche auvergnat se 
situe au 12ème rang français. Il est 
caractérisé par un poids de la DIRDE 
par rapport à l’ensemble de la DIRD 
relativement atypique, proche de 
ce que l’on trouve dans des régions 

classiquement industrielles (Franche-
Comté, Haute-Normandie, Picar-
die…). Les régions présentant un 
effort de recherche très conséquent 
présentent en revanche des profils 
DIRDE/DIRDA plus équilibrés. 

Les grands agrégats sur la recherche

l a recherche

Montants de la DIRD (en 2011)
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Rapporter la DIRD au PIB permet de 
prendre la mesure de l’intensité de 
l’effort auvergnat. Sur ce ratio, l’Au-
vergne se situe au 4ème rang fran-
çais hors Île de France. Si en valeur 
absolue, la performance auvergnate 
est modérée, c’est un effet de sa 
faible taille. Mais l’Auvergne se distin-

gue donc par une DIRD très significa-
tive au regard de son PIB, à l’image 
de la Franche-Comté, autre région 
de taille modeste marquée par la pré-
sence d’un grand groupe automobile, 
PSA. Il est enfin à noter que Midi-Py-
rénées et Rhône-Alpes conjuguent 
effet taille et intensité élevée. Le 

Languedoc–Roussillon est spécifique 
par une R&D très fortement publique, 
dont le poids dans le total de la DIRD 
régionale est atypique en France.

L’objectif de ce chapitre est de mieux cerner les spécificités de la recherche auvergnate et d’interroger son position-
nement, ses résultats et ses impacts
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Part des DIRD dans le PIB en 2011
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Selon le décompte du Ministère de 
l’Enseignement Supérieur et de la 
Recherche, l’Auvergne comptait, en 
2011, 1 428 chercheurs privés (en 
Equivalents Temps Plein), et 1518 
chercheurs publics (en ETP). On 
retrouve alors un équilibre public/

privé sur le nombre de chercheurs 
qui n’existe pas quand on regarde 
les agrégats financiers. L’écart entre 
les trois régions de tête et les autres 
est encore plus prononcé en ce qui 
concerne les chercheurs qu’en ce 
qui concerne la DIRD. L’Auvergne 

se classe alors au 15ème rang natio-
nal hors Île de France. La question 
des ressources humaines est donc 
centrale dans le développement de la 
recherche en Auvergne.

0 5 000 10 000 15 000 20 000 25 000 30 000 35 000

Corse
Limousin

Champagne-Ardenne
Poitou-Charentes

Bourgogne
Basse-Normandie

Auvergne
Picardie

Haute-normandie
Franche-Comté

Lorraine
Centre
Alsace

Nord Pas-de-Calais
Pays-de-la Loire

Languedoc-Roussillon
Aquitaine
Bretagne

PACA
Midi-Pyrénées

Rhône-Alpes

Source : MESR - DGESIP-DGRI - SIES.-2011 semi-définitif

Entreprises

Administrations

Nombre de chercheurs en 2011



39OSE Clermont - observation et stratégie économiques
Diagnostic du Schéma Régional de l’Enseignement Supérieur, de la Recherche et de l’Innovation - octobre 2014

l a recherce

Des facteurs explicatifs de la bonne 
tenue des indicateurs auvergnats 
résident dans l’intensité technolo-
gique des industries sur le territoire 
et dans la concentration de l’effort de 
recherche dans quelques établisse-
ments. A partir de nomenclatures eu-
ropéennes et de l’OCDE, l’industrie 
manufacturière peut être classée en 
industries de faibles et moyennes-
faibles technologies d’une part, et 
industries de hautes et moyennes-
hautes-technologies d’autre part. 
Cette classification est issue de la 
mesure du poids de l’effort de R&D 

dans le chiffre d’affaires des entre-
prises. La graphique suivant ven-
tile le nombre de chercheurs et des 
autres effectifs de R&D par région 
selon cette intensité technologique. 
L’Auvergne apparaît alors tout à fait 
atypique par le nombre de ses per-
sonnels de R&D dans les industries 
de faibles et moyennes-faibles tech-
nologies. La métallurgie, l’industrie de 
caoutchouc ou encore l’agroalimen-
taire ressortent de ce type d’industrie. 
A l’inverse, l’effort de recherche de la 
région Auvergne est inexistant en ce 
qui concerne les industries de hautes 

Démographie des effectifs de R&D privés selon l’intensité technologique des entreprises (2009)
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La R&D privée auvergnate est for-
tement concentrée dans quelques 
établissements. 74% de la DIRDE 
est réalisée dans des entreprises de 
plus de 1000 salariés, contre 56% en 
France hors Île de France. Le nombre 
d’entreprises concernées est particu-
lièrement faible, entraînant souvent 
la non publication de données sur 
ces questions pour cause de secret 
statistique. L’effort est en revanche 
similaire en Auvergne et dans le reste 
de la France pour les TPE et PME de 
moins de 250 salariés. La défaillance 
se situe plutôt pour les entreprises de 
250 à 1 000 salariés. Ce peut être un 
effet du manque d’établissements de 
ce type sur notre territoire.

La recherche publique présente sur 
la région Auvergne des forces et 
certains déséquilibres. Cela est vi-
sible en ventilant la DIRDA par type 
d’établissements. On se rend alors 
compte que les grandes régions ont 
un mix d’établissements relative-
ment équilibrés, avec à chaque fois 
une présence d’EPIC (Etablisse-
ments Publics à caractère Industriel 
et Commercial) très significative. Les 
EPIC regroupent des établissements 
comme le CEA (Commissariat à 
l’Energie Atomique et aux énergies 
alternatives), l’IFREMER (Institut 
Français de Recherche pour l’Exploi-
tation de la Mer), le CNES (Centre 
National des Etudes Spatiales)… Il 

s’agit en particulier de domaines de 
recherche nécessitant des équipe-
ments particulièrement lourds. La 
même considération vaut également 
pour le CNRS : les grandes régions 
en matière de recherche publique 
sont celles où le CNRS concentre 
ses moyens. La politique du CNRS 
n’est pas d’essaimer équitablement 
dans tous les territoires, mais bien 
de concentrer les ressources sur 
les centres clés pour son activité. 
Du point de vue de la part du CNRS 
dans sa recherche publique, la place 
de l’Auvergne est très modeste.

et moyennes-hautes technologies. 
Enfin, ce sont bien les personnels 
hors chercheurs qui font la spécificité 
de l’Auvergne. Il y a d’ailleurs une 
corrélation entre une recherche dans 
des secteurs technologiquement peu 
intenses, et une présence moindre de 
personnels chercheurs au regard des 
autres types de personnels de R&D. 
Plus globalement, on pourra retrou-
ver le même poids très faibles des in-
dustries de haute technologie quand 
on regardera les caractéristiques glo-
bales de l’emploi (cf. p.59).
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Montant de la DIRDA par type d’établissement
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Cela est bien visible si l’on exprime le 
graphique précédent en pourcentage. 
Avec 5% de la DIRDA régionale, la 
CNRS est peu présent en Auvergne. 
En revanche, la région se distingue 
par un poids des EPST hors CNRS 

tout à fait singulier (38% de la DIR-
DA), sous l’effet de la présence de 
l’INRA et de l’IRSTEA. On constate 
enfin que plus la DIRDA est faible, 
plus le poids des universités dans cet 
indicateur est élevé. C’est le cas pour 

l’Auvergne, dont 52% de la DIRDA 
dépend de l’université. Les régions 
les plus performantes en matière de 
recherche publique sont beaucoup 
moins dépendantes de leur secteur 
universitaire. 
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Caractéristiques de la DIRDE et du nombre de chercheurs selon la taille d’entreprises
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Répartition de la DIRDA par type d’établissement

La démographie des chercheurs suit 
une évolution très modérée en Au-
vergne  : elle est en augmentation, 
de 1998 à 2009, de 17,7% pour les 
EPST (dont le CNRS), et de 17,9% 
pour les établissements autres que 

EPST et EPIC (dont les universités). 
Dans le même temps, dans les autres 
régions françaises hors Île de France, 
les effectifs croissent de 34,6% et 
21,6%. La dynamique des EPIC est 
en France de Province encore plus 

favorable, à +44,4%, alors qu’ils sont 
quasiment absents en Auvergne. La 
dynamique de la recherche publique, 
telle qu’elle s’appréhende à travers le 
nombre de chercheurs, est donc plus 
modeste en Auvergne qu’ailleurs.

Evolution du nombre de chercheurs publics en Auvergne selon le type d’établissement
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Dans le même temps, le budget 
moyen par chercheur public présente 
certains déséquilibres. Les cher-
cheurs hors EPST et EPIC sont en 
Auvergne parmi les moins bien dotés, 
même si les écarts entre région ne 
sont pas forcément très importants. 
Cela n’en reste pas moins un indica-
teur défavorable au regard du poids 
de la recherche universitaire dans la 
DIRDA régionale. La situation est dif-

férente en ce qui concerne les EPST. 
Leurs chercheurs sont en Auvergne 
particulièrement bien dotés, au 4ème 
rang national hors Île de France. 
On voit là peut-être l’effet d’une re-
cherche, notamment en agronomie, 
nécessitant un nombre important de 
techniciens. La situation est identique 
pour la recherche privé : sous l’effet 
d’une DIRDE dans des secteurs de 
faibles et moyennes-faibles technolo-

gies, avec un nombre de chercheurs 
peu important au regard des autres 
effectifs de R&D, le budget moyen par 
chercheur est particulièrement élevé, 
au premier rang français. Peut-être y 
a-t-il un enjeu de mutation des activi-
tés de R&D privée en Auvergne, en 
allant vers un recours accru aux com-
pétences de chercheurs au détriment 
de celles de techniciens.

Budget moyen par chercheur public hors EPST et EPIC (2009)
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Les ressources de la recherche pu-
blique évoluent dans le sens d’une 
diversification, par le système des 
appels à projets, par un financement 
accru depuis le privé, par le recours à 
des fonds européens, ou encore par 
un financement plus élevé des col-
lectivités locales (qui peuvent aussi 
financer des projets de recherche pri-

vée). En valeur absolue, la contribu-
tion des collectivités auvergnates est 
une des plus faibles de France. Elle le 
demeure si on la rapporte au nombre 
d’habitants ou, pour le Conseil Ré-
gional, à son budget primitif. Même 
si une hausse sensible peut être 
constatée, en particulier de la part du 
Conseil Régional, on est très loin des 

niveaux de contribution rencontrés 
dans d’autres régions, y compris de 
taille comparable. Il est à noter égale-
ment une contribution des communes 
et EPCI (Etablissements Publics de 
Coopération Intercommmunale), et 
des Conseils Généraux proportion-
nellement bien plus faibles que dans 
les autres régions. 

Budget moyen par chercheur EPST (2009)
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Budget Recherche et Technologie des collectivités territoriales (2012)

0 20 40 60 80 100 120 140 160 180

Corse
Auvergne

Poitou-Charentes
Limousin

Bourgogne
Basse-Normandie
Haute-Normandie

Franche-Comté
Languedoc-Roussillon

Lorraine
Champagne-Ardenne

Centre
Midi-Pyrénées

Alsace
Nord-Pas-de-Calais

Picardie
Bretagne

Pays de la Loire
Aquitaine

Provence-Alpes-Côte d'Azur
Rhône-Alpes

En millions d'Euros
Source: MESR DGESIP/DGRI SIES -2012 semi- définitifs

Poids du budget R&T dans le budget primitif des Conseils Régionaux (2012)

Source: MESR DGESIP/DGRI SIES -2012 semi- définitifs
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L’ensemble donne l’impression d’une 
région où la recherche a un tropisme 

privé important. Les indicateurs sur 
le secteur public sont plus fragiles, et 
peuvent nourrir les réflexions sur la 

nécessité de muscler la gouvernance 
de l’ensemble.

L’Auvergne compte, selon les chiffres 
du Ministère et de l’OST (Observa-
toire des Sciences et Techniques), 
935 chercheurs produisant dans des 
unités de rang A ou A+, au 13ème rang 
national. 14% des produisants sont 
dans des équipes de rang A+, contre 
33% au niveau national. La région re-
présente 1,5% de la production scien-
tifique française, mais atteint le 9ème 
rang en ce qui concerne la biologie 
appliquée et l’écologie. La place de 
l’Auvergne dans ces disciplines est 
particulièrement lisible, et s’articule 
avec l’INRA, l’UBP et VetAgroSup 
autour de trois thèmes de recherche 
: l’agro-écologie des systèmes d’éle-
vage, la biologie intégrative des cé-
réales et des arbres et la restauration 
des milieux. Des ressources impor-
tantes existent également dans le do-
maine de la santé, autour du centre 
thématique de recherche et de soins 
NEURODIS, du cancéropole CLARA, 
ou du CRNH (Centre de Recherche 
en Nutrition Humaine). La visibilité 
est en revanche moindre en sciences 
pour l’ingénieur, qui forment la disci-
pline la moins bien positionnée, au 
17ème rang national. Cela étant, les 
dynamiques sont inverses au classe-
ment : le nombre de publications en 
biologie, appliquée et fondamentale, 
diminue respectivement de 21% et 
12% entre 2005 et 2010, alors que les 
sciences pour l’ingénieur augmente 
de 6%. L’ensemble des disciplines 
connaissent une hausse en termes 
d’indice d’impact13, à l’exception no-

table de la biologie appliquée (-1%), 
la biologie fondamentale (-16%), ou 
encore les mathématiques. Trois do-
maines ont un indice d’impact supé-
rieur à la moyenne mondiale (fixée à 
1) : la biologie appliquée (1,29), les 
sciences pour l’ingénieur (1,14) et la 
physique (1,07) au 7ème rang français. 

Il est à noter que l’Université Blaise 
Pascal figure en 2014 dans le clas-
sement de Shanghaï. Si l’on rai-
sonne, non pas par discipline, mais 
par domaine technologique avec 
des sources différentes (EuroLio), 
on s’aperçoit de la forte domina-
tion, au plan local, de la thématique 
santé. Celle-ci n’est pas sans poser 
la question de sa valorisation, tant le 

nombre de brevets paraît faible au 
regard du potentiel scientifique. Au 
final, il existe une certaine spécificité 
de la recherche auvergnate autour de 
la biologie. La visibilité est moindre 
dans les autres domaines, soit du fait 
du nombre de chercheurs concernés, 
du nombre de publications ou encore 

Les outputs de la recherche

Evolution des Budgets moyens R&T des collectivités en France (hors IdF et Auvergne)

Source: MESR DGESIP/DGRI SIES -2012 semi- définitifs
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12 L’indice de spécialisation scientifique est 
défini par la part de publications de l’acteur 
(une institution, un pays...) dans une disci-
pline et une référence données (le monde 
par exemple), rapportée à sa part de publica-
tions dans l’ensemble des disciplines dans la 
même référence.
13 L’indice d’impact est défini par la part de 
citations reçues par les publications de l’ac-
teur (une institution, un pays...) dans une 
référence donnés (le monde par exemple), 
rapportée à la part deces publications dans la 
même référence.
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Répartition des publications par domaine technologique
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Ce sont 180 brevets européens qui 
ont été déposés en Auvergne en 2010. 
La production de brevets sur le terri-
toire semble étroitement dépendante 
des domaines de compétences de 
Michelin. Ce sont dans les domaines 
matériaux/chimie et mobilité/transport 
que sont déposés le plus de brevets 
et que la croissance du nombre de 
brevets est la plus dynamique. En 
revanche, on observe partout ailleurs 
une diminution du nombre de dépôts 
de brevet entre 2000 et 2010. On 
retrouve là encore un indicateur de 
concentration de l’effort de R&D, un 
nombre réduit d’acteurs portant sans 
doute l’essentiel de la dynamique. 
C’est ainsi que le volume des brevets 

dans le domaine de la santé paraît 
faible au regard du nombre de publi-
cations qui y sont relatives. Cela pose 
un enjeu particulier de valorisation 
dans le domaine de la recherche mé-
dicale sur le territoire. Dans le même 
temps, cela doit interroger la manière 
dont le tissu industriel local peut, 
dans le domaine biotech ou medtech, 
assurer la valorisation économique 
des recherches effectuées. Sans 
doute la convergence avec le privé 
est-elle dans ce domaine très par-
tielle, sous l’effet d’entreprises créées 
qui peuvent être encore en phase 
d’émergence et d’une spécialisation 
dans quelques domaines qui n’est 
pas nécessairement lisible. La Straté-

gie de Spécialisation Intelligente (S3) 
permet de répondre à cet enjeu, alors 
que l’étude de OSE Clermont12 sur les 
entreprises du vivant avait montré la 
très grande hétérogénéité de ce sec-
teur.

12 “Les entreprises du vivant, un levier du 
développement métropolitain clermontois”, 
OSE Clermont, Agence d’urbanisme et de 
développement Clermont Métropole, sep-
tembre 2013.

d’un indice d’impact plus faible que 
la moyenne. Cette spécificité se voit 
dans les financements ANR : énergie 
durable et environnement, et écosys-

tèmes et développement durable re-
présentent 44,2% des financements 
ANR obtenus en Auvergne en 2010, 
alors que l’ensemble des deux do-

maines ne pèse que 18,8% au niveau 
français.
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Répartition des brevets par domaine technologique

 Les publications

L’examen de la connectivité des 
activités de recherche régionales 
peut se faire au niveau des 
publications et des brevets. Sur les 
publications, la connectivité est en 
hausse sensible entre 2000 et 2011, 
même si cela ne peut être montré 
par un chiffre unique. On a donc 
l’impression d’une ouverture des 
processus de recherche, notamment 
à l’international, même si cela 
n’est pas sensible dans toutes les 
disciplines. Le cas de la santé est 
à cet égard assez emblématique : il 
s’agit du domaine où les publications 
sont les plus nombreuses, mais 
aussi d’un de ceux où la connectivité 
internationale est la plus faible. Par 
ailleurs, la connectivité externe à 
la région est plus forte que celle 
qui lui est interne. Globalement, 
on remarque que la situation est 
quasiment inverse dans les grands 
hubs de connaissances, qui ont 
la taille critique pour développer 

une connectivité interne forte. A 
l’échelle d’une petite région comme 
l’Auvergne, la connectivité interne 
est limitée par la taille du site : les 
réseaux extra-territoriaux sont un 
moyen d’y pallier. La forte part 
des liens avec le niveau national 
s’explique par la fonction de hub de 

Paris ou Lyon. Le décloisonnement 
de l’effort de recherche est réel, mais 
au final hétérogène, en termes de 
destinations ou de thématiques.

La connectivité des activités de R&D en Auvergne
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Réalisation: Agence d'urbanisme Clermont Métropole.

Extrait d’un article co-publié par une équipe clermontoise - Nature Communications, 
septembre 2013
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Poids des types de co-publications en fonction de leur domaine en 2011
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La répartition géographique des 
liens mesurés par les co-publica-
tions montre la fonction clé des hubs 
de Paris et Lyon. On observe en 
outre un fort tropisme méridional, 
autour des régions Aquitaine, Midi-

Pyrénées, Languedoc-Roussillon ou 
PACA (Provence-Alpes-Côte-d’Azur). 
A l’inverse les régions phares du Nord 
de la Loire font l’objet de collabora-
tions moindres. C’est le cas de l’Al-
sace, des Pays de la Loire ou du Nord 

Pas de Calais. Enfin, on observera 
que contrairement aux brevets, la 
connectivité liée aux publications se 
caractérise par une certaine ubiquité, 
toutes les régions françaises étant 
concernées.

Nombre de co-publications entre l’Auvergne et les régions françaises en 2011
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Il en va de même en Europe, où 
quasiment tous les pays européens 
sont concernés. Cela étant, un pays 
comme l’Allemagne se trouve au 

même niveau qu’une région fran-
çaise de second rang. Il existe donc 
un enjeu particulier sur la connectivité 
européenne, à l’heure où nombre de 

financements de recherche sont al-
loués à l’échelle du continent.

Nombre de co-publications entre l’Auvergne et l’Europe en 2011

Le même constat prévaut en ce qui 
concerne l’international hors Europe. 
Si les Etats-Unis ressortent en tête, 
le volume de liens qu’ils agrègent 
semble néanmoins limité, et la place 
de certains pays émergents est loin 
de l’impact économique que ces 
pays sont en train d’imprimer à la pla-
nète. Plus globalement, la question 
des partenariats internationaux ren-

voie à deux types possibles de col-
laborations : interindividuelles entre 
chercheurs, ou interinstitutionnelles, 
entre laboratoires ou établissements. 
La régulation et l’organisation de ces 
flux peut hésiter entre liberté d’initia-
tives laissée au chercheur, ou volon-
té de partenariats stratégiques entre 
institutions. Sans doute ces cartes 
indiquent-elles que si la collaboration 

interindividuelle permet une multipli-
cation des liens et des destinations, 
la place peut-être insuffisante des 
Etats-Unis, des pays émergents ou 
des grands pays de l’Europe du Nord 
renforce la question des partenariats 
stratégiques.
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Nombre de co-publications entre l’Auvergne et le monde hors Europe en 2011

 Les BREVETS européens

L’analyse des liens donnant lieu à 
des co-dépôts de brevets laisse ap-
paraître une distinction forte entre les 
deux domaines technologiques où les 
dépôts sont les plus nombreux (maté-
riaux/chimie et mobilité/transport), et 
les autres domaines. Dans le premier 
cas, la connectivité interne à la région 
est largement supérieure à la connec-
tivité externe. Cette situation déjà 
marquée en 2000 s’est encore accen-

tuée en 2010. Dans ces domaines-là, 
les équipes de R&D qui déposent sont 
des intégrateurs de compétences, 
qui disposent localement de la taille 
critique suffisante. Cela est cohérent 
avec une concentration forte liée à la 
R&D de Michelin. La situation est in-
verse dans les autres domaines, où 
la connectivité externe à la région est 
plus importante. Dans ces domaines-
là, et notamment en santé, l’inno-
vation technologique est peut-être 

davantage ouverte à la collaboration 
en dehors de la région. Cela permet 
aussi de prendre la mesure d’une 
nécessaire ouverture des processus 
de valorisation hors des frontières ad-
ministratives régionales. La logique 
collaborative est, par exemple, beau-
coup plus forte en santé.

Co-dépôts de brevets internes et externes à l’Auvergne

Nombre de co-dépôts de brevets internes et externes 
au territoire en 2000 et 2010 

Nombre de co-dépôts de brevets internes et externes 
au territoire en 2000 et 2010 - ZOOM -



52 OSE Clermont - observation et stratégie économiques
Diagnostic du Schéma Régional de l’Enseignement Supérieur, de la Recherche et de l’Innovation - octobre 2014

l a recherce

La logique collaborative extrarégio-
nale est très polarisée sur trois ré-
gions principales : Île-de-France, Mi-
di-Pyrénées et surtout Rhône-Alpes. 
Sans surprise, c’est donc avec les 
grands hubs technologiques et in-

dustriels que la collaboration se fait. 
Ceci est d’augures plutôt favorables 
à l’heure de la fusion Rhône-Alpes/
Auvergne. Midi-Pyrénées et Rhône-
Alpes sont d’ailleurs les seules ré-
gions avec lesquelles la connectivité 

ait progressé, et cela de manière par-
ticulièrement forte. Celle-ci diminue 
partout ailleurs, y compris avec l’Île-
de-France, signe d’une segmentation 
qui s’opère en faveur de ces deux 
pôles.

Nombre de co-dépôts de brevets entre l’Auvergne et les régions françaises en 2010

Les volumes de co-dépôts avec l’Eu-
rope ou le reste du monde sont as-
sez réduits. Si ceux-ci sont orientés, 
par ordre décroissant, vers les Etats-
Unis, l’Allemagne ou le Japon, les in-
teractions sont en-deçà des potentiels 
industriels ou technologiques que 
peuvent offrir ces pays. Les évolu-
tions sont marquées à la hausse pour 
les interactions avec les Etats-Unis 
et la Russie. Mais plus globalement, 

les connexions avec les pays émer-
gents sont quasiment absentes. Tout 
cela pose question pour les acteurs 
parapublics de l’accompagnement 
à l’international : celui-ci est avant 
tout orienté business. Comment se 
structure-t-il sur les aspects technolo-
giques ? La considération vaut quand 
on regarde les connexions relatives 
aux publications et celles relatives 
aux brevets. La connectivité est plus 

faible et moins large pour les brevets, 
ne laissant pas d’interroger les ac-
teurs publics et privés de la recherche 
sur les politiques de partenariats in-
ternationaux, non pas seulement sur 
les aspects académiques, mais aussi 
sur les aspects technologiques.
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Nombre de co-dépôts de brevets entre l’Auvergne et l’ Europe en 2010

Nombre de co-dépôts de brevets entre l’Auvergne et le monde hors Europe en 2010
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L’Auvergne a connu ces dernières 
années un double mouvement de 
structuration, de la politique d’inno-
vation d’une part, de la stratégie de 
recherche publique d’autre part. Le 
premier mouvement s’est manifesté 
à travers la construction de la straté-
gie de spécialisation intelligente, et le 
deuxième a pris la forme de l’élabora-
tion, sous l’égide du PRES, d’une po-
litique scientifique de site. Fruit d’un 
travail très important de concertation, 
elle permet de donner une visibilité et 
une cohérence aux efforts publics de 
recherche. Elle a en outre été pensée 
pour s’articuler avec les stratégies 
européennes et celles des EPST, 
ainsi qu’avec les besoins des acteurs 
socio-économiques du territoire.

L’architecture qui en émerge distin-
gue quatre axes :

•	 Axe 1 : « Biologie, Technologie, 
Santé »

•	 Axe 2 : « Environnement, Agrono-
mie et Territoires »

•	 Axe 3 : « Matériaux, Instrumen-
tation, Mobilité et Systèmes com-
plexes »

•	 Axe 4 : « Développement humain, 
dynamique des sociétés ».

Un nombre réduit de laboratoires ne 
rentre pas ou pas totalement dans 
ces axes, étant davantage intégré 
dans des flux de coopérations in-
ternationales. Mais la démarche qui 
prévaut globalement est de déve-
lopper la transdisciplinarité entre et 
à l’interne de ces axes. C’est ainsi 
que des domaines structurants trans-
axes ont été identifiés, définissant 
au final une organisation matricielle, 
avec à chaque fois la mise en place 
d’une animation scientifique de l’axe. 
L’ensemble fait l’objet d’une gouver-
nance globale à travers la mise en 
place d’un « Comité d’Animation et 
de Suivi de la Politique Scientifique 
de Site » (CAP3S). Il est recherché 
une convergence avec les stratégies 
privées, en même temps qu’une col-
laboration renforcée avec l’interna-
tional, et particulièrement l’Europe. 
Un des enjeux principaux auxquels il 
s’agit de répondre concerne la lisibi-
lité de l’ensemble, notamment depuis 
le privé et depuis l’extérieur, afin que 
les forces du territoire soient com-
prises comme différenciantes.

Cette démarche de structuration vient 
faire échos à celle en cours en ma-
tière de développement économique, 
à travers la stratégie de spécialisation 

intelligente (S3). La mise en cohé-
rence des deux approches est donc 
essentielle, justement pour faire vivre 
le continuum recherche/innovation. 
Pour rappel, la S3 a retenu cinq Do-
maines d’Innovations Stratégiques 
(DIS) :

•	 DIS 1 : La prévention-santé et le 
confort de vie des patients,

•	 DIS 2 : Les systèmes agricoles du-
rables,

•	 DIS 3 : Les espaces de vie du-
rables,

•	 DIS 4 : La traçabilité physique et 
numérique des produits et des 
données,

•	 DIS 5 : Les systèmes industriels 
intelligents et performants

Fondée sur une appréciation des be-
soins sociétaux que les acteurs scien-
tifiques et économiques du territoire 
sont susceptibles de satisfaire, la S3 
permet d’intégrer la logique marché 
dans la réflexion sur les forces du 
territoire. A cet égard, l’inscription de 
la politique scientifique de site dans 
cette stratégie est un facteur d’aug-
mentation des impacts économiques 
de l’activité de recherche publique du 
territoire.

La politique scientifique de site

Le présent diagnostic a été l’occasion de tester la cor-
rélation entre différents indicateurs de R&D et les per-
formances économiques des régions, appréhendées à 
travers le PIB régional. L’objectif final est de voir si cette 
corrélation est plus ou moins forte en Auvergne par rap-
port aux autres régions françaises13. 

Les données étudiées permettent de prendre la mesure 
des évolutions en cours sur les différentes variables 
retenues : Dépenses Intérieures de Recherche et Dé-
veloppement des Entreprises et des Administrations, 
nombre de chercheurs publics et privés, Ressources 
Humaines en Sciences et Technologies. En particulier, 
si la dynamique était pour l’ensemble de ces indica-
teurs généralement positive jusqu’en 2006/2007, elle 
s’est depuis considérablement retournée sous l’effet de 
la crise.

C’est ainsi que, à la lueur des analyses menées, la cor-
rélation entre PIB et R&D est difficile à établir avant la 
crise à partir des données disponibles. Mais elle de-
vient plus invisible encore après 2006. On pourrait alors 
affirmer que les enjeux que pose la crise excèdent lar-
gement les réponses qui verraient dans les ressources 
affectées à la R&D le moyen privilégié d’intervention. 

Dans ce contexte, c’est le côté privé de la R&D qui pa-
raît davantage déterminant que celui public dans les 
performances économiques, particulièrement en ce qui 
concerne l’Auvergne. La région présente cependant un 
PIB que d’autres régions atteignent avec des efforts 
de R&D bien moindre. A l’inverse, des efforts de R&D 
analogues côtoient ailleurs des performances écono-
miques d’un autre ordre. Cela doit inviter à positionner 
l’action publique de développement économique sur les 
leviers les plus efficaces compte-tenu des spécificités 
propres à la région.

L’étude de l’élasticité du PIB à la DIRD donne aussi des 
résultats mitigés. A partir de 2000, il devient impossible 
de dire que le PIB augmente quand la dépense de R&D 
augmente. Au final, le contexte de crise rend invisible 
le lien potentiel entre DIRD et PIB : la rupture introduite 
par la crise de 2007 fait, d’une certaine manière, chan-
ger le paradigme du développement économique. Le 
point d’achoppement pourrait se situer plutôt du côté 
d’une insuffisance de la demande plutôt que du côté de 
l’offre et de son niveau technologique.

13 Ce travail fera l’objet d’une publication ultérieure par OSE Cler-
mont. Les principaux éléments en sont résumés ici.
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Evolution croisée de la DIRD/habitant et du PIB/habitant pour les régions françaises entre 1995 et 2010
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Les dispositifs de recherche partena-
riale et collaborative s’insèrent dans 
cette spécialisation en marche. Il en 
est ainsi de la politique de clusteri-
sation, qui s’incarne dans différents 
types de modèles :

•	 Trois pôles de compétitivité : Via-
meca, Céréales Vallée et Elasto-
pôle

•	 Huit clusters d’excellence label-
lisés par la Région Auvergne : 
E2IA, Analgesia Partnership, Nu-
travita, l’IRP (Institut de Recherche 
Pharmabiotique), la JCEP (Jeune 
Chambre Européenne de la Plas-
turgie), Innovatherm, Efficience 
Industrielle, Collectif Bois.

•	 Trois grappes labellisées par la 
Datar : le Damier, Avia, et égale-
ment Nutravita.

Le modèle selon lequel ces entités 
ont vu le jour concerne la recherche 
collaborative public/privé. Cela étant, 
les cahiers des charges ou les pra-
tiques de ces groupes d’acteurs sont 
en train d’évoluer autour des thé-
matiques de l’industrialisation ou de 

la mise en marché des innovations 
produites. En outre, la démarche est 
aussi de développer l’interclustering, 
à l’interne comme à l’externe du ter-
ritoire. Les investissements d’avenir 
ont été également une occasion de 
structurer le partenariat science-in-
dustrie.

Les dispositifs de recherche collabo-
rative trouvent leur justification dans 
un double mouvement : faire venir 
des entreprises « traditionnelles » à 
la R&D technologique, et amener au 
marché des projets de R&D dévelop-
pés dans des centres de recherche 
publics ou privés. Plus globalement, 
il s’agit à travers ces démarches que 
ce soient les entreprises qui posent 
les questions de recherche. La phase 
3 des pôles de compétitivité invite 
ceux-ci à être non plus des usines à 
projets, mais des usines à produits. 
On observe dans certains clusters 
d’excellence, un tropisme du même 
genre, autour du développement 
export par exemple pour Nutravita, ou 
du réglementaire pour l’IRP. L’enjeu 
se situe bien dans un changement de 

paradigme, en faveur de l’aval et des 
marchés, en lien avec les stratégies 
européennes. 

La problématique particulière de la 
recherche collaborative peut être ap-
préhendée à travers la participation 
au Programme Cadre de Recherche 
et Développement (le 6ème PCRDT 
dans le tableau ci-dessous). On 
prend la mesure alors non seulement 
du faible nombre d’agents mobilisés, 
mais surtout de la très faible partici-
pation relative (nombre de partici-
pations par agent). Cela permet de 
comprendre l’enjeu particulier au dé-
veloppement de la recherche collabo-
rative extra-territoriale, en s’appuyant 
sur les programmes européens les 
plus structurants, c’est-à-dire, à partir 
de 2014, Horizon 2020.

La relation science industrie

L’intégration des régions dans les réseaux européens de la recherche via les PCRDT

Source : Extrait de l’ouvrage : S. Chalaye et N. Massard, La géographie de l’innovation en Europe. Observer la diversité des régions françaises, Collection Travaux DATAR, 
la documentation française, Mars 2012.
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La relation science/industrie se voit 
donc confrontée à plusieurs défis : 
son ouverture européenne, l’augmen-
tation des flux de projets financés, 
ou encore la consolidation des clus-
ters, leur visibilité et leur ouverture 

au marché. Il s’agit sans doute là de 
questions qui relèvent autant de l’in-
novation que du financement de la 
recherche publique. Au-delà de l’in-
génierie de projet nécessaire, qu’elle 
soit hébergée dans les grappes ou 

dans une Cellule Europe, c’est bien 
la question de la gouvernance de 
l’ensemble qui se trouve posée, et du 
dialogue public/privé dans celle-ci.

Un point clé qui ressort des échanges 
entre acteurs à l’occasion de l’éla-
boration de ce Schéma Régional 
de l’Enseignement Supérieur, de la 
Recherche et de l’Innovation a porté 
sur la gouvernance de la recherche, 
et la manière dont celle-ci peut nour-
rir une convergence des recherches 
publiques et privées. OSE Clermont 
a pu contribuer à ces débats à travers 
un benchmarking de ces modalités 
de convergence sur quelques sites 
universitaires (Université de Lor-
raine, Universités Technologiques de 
Troyes et de Compiègne, et Ecole Po-
lytechnique Fédérale de Lausanne), 
et dans certains EPST (CNRS, INRA, 
INRIA14, INSERM15).

De l’examen des sites universitaires 
retenus, il ressort l’importance des 
aspects culturels dans cette conver-
gence. En particulier, toute gouver-
nance réussie sur ces questions 
repose sur un réel partage par les 
équipes de chercheurs de l’intérêt 
de faire converger recherches pu-
blique et privée. C’est le cas dans les 
universités technologiques comme 
à l’EPFL. Les exemples réussis de 
convergence montre aussi l’existence 
de comités stratégiques d’orientation 
de la recherche, intégrant acteurs pu-
blics de la recherche et représentant 
des acteurs privés significatifs. C’est 
donc bien avec les grands comptes 
que le dialogue se noue. Cela est 
couplé avec une certaine sélectivité 
dans les thématiques retenues, dans 
les financements sollicités, dans les 
partenariats montés. Les partena-
riats structurants se montent néces-
sairement avec des acteurs qui ont 
atteint une réelle taille critique. Cela 
est indissociable d’une recherche de 
partenariats qui ignore les frontières 
territoriales, et qui s’ancre dans une 

véritable démarche commerciale à 
l’international. Les réseaux ainsi mon-
tés sont nationaux ou transnationaux, 
mais ils s’ancrent territorialement. 
Les investissements d’avenir créent 
un cadre propice à cela, en offrant 
l’occasion de structurer des parte-
nariats stratégiques et multilatéraux, 
notamment en support des pôles de 
compétitivité. Enfin, la convergence 
ne se décrète pas : elle est rendue 
possible par une compréhension fine 
des besoins des acteurs socio-éco-
nomiques, qui ne peut s’atteindre que 
par la rencontre, la fertilisation croi-
sée, et les échanges dans la durée.

A l’échelle des EPST, il ressort l’in-
térêt de conventionnement de long 
terme avec les acteurs industriels clés 
dans le domaine de compétences de 
chaque établissement. C’est à partir 
de ces conventions cadres que les 
partenariats opérationnels se dé-
ploient. Ceci s’inscrit, de la part des 
établissements, dans une véritable 
écoute du marché, dans le cadre 
de ce qu’il faut bien appeler une dé-
marche marketing : croiser les com-
pétences de l’établissements avec les 
évolutions des marchés correspon-
dants à ces technologies. On rentre 
bien dans une logique de matching 
offre/demande. C’est ce qui permet 
de maximiser l’impact des recherches 
faites16. Enfin, une cohérence maxi-
male est recherchée avec les autres 
établissements, notamment dans 
le cadre des alliances (AVIESAN17 
par exemple). Les stratégies avec le 
secteur privé reposent sur une coo-
pération public/public renforcée, au 
service d’une lisibilité forte depuis 
l’extérieur. Enfin, des établissements 
comme l’INRIA mettent au centre de 
leur stratégie de convergence public/
privé la rencontre entre personnes, 

chercheurs, dirigeants d’entreprises, 
ingénieur du privé, tout simplement 
par l’organisation de rencontres, de 
forums… Une fois le partenariat en 
place, il s’organise toujours autour 
d’un triptyque : recherche/grands 
groupes/PME.

Au final, on assiste bien à la mise en 
place d’un modèle où le transfert ou 
la recherche partenariale ne peut se 
faire tout azimut, mais dans le cadre 
d’une stratégie sélective gage d’effi-
cience des efforts de recherche en-
trepris.

Benchmarking sur la convergence publique/privé en matière de 
recherche

14 Insititut National de la Recherche en Infor-
matique et en Automatique
15 Insititut National de la Santé et de la Re-
cherche Médicale
16 Pour exemple, l’INRA a intitulé son docu-
ment stratégique  : « Une science pour l’im-
pact »
17 Alliance Nationale pour les Sciences de la 
Vie et de la Santé
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l a recherce

Le principal enjeu qui se dégage 
semble bien être celui de la structura-
tion d’un dialogue stratégique public/
privé. Les conditions apparaissent 
aujourd’hui réunies pour que ce dia-
logue se mette en place. La définition 
d’une politique scientifique de site per-
met l’émergence d’une gouvernance 
unifiée de la recherche publique, 
susceptible d’être l’interlocutrice des 
grands comptes du territoire. La vo-
lonté de bénéficier des ressources et 
expertises locales s’avère plus mar-
quée chez les grandes entreprises du 
territoire.

Il s’agit bien de répondre à une diffi-
culté propre au territoire : d’une part 
des acteurs de la recherche publique 
peu positionnée sur les disciplines 
correspondant aux secteurs de l’in-
dustrie manufacturière du territoire, 
d’autre part des forces dans la re-
cherche publique qui trouvent peu 
de correspondances avec le tissu in-

dustriel. Cela invite à entrer dans des 
logiques de différenciation, aussi bien 
de la recherche que de l’industrie. 
Opportunément, les incitations natio-
nales ou européennes permettent de 
penser, financer et mettre en œuvre 
ces logiques.

Paradoxalement, la fusion des ré-
gions Rhône-Alpes et Auvergne 
vient renforcer cette opportunité. En 
repoussant les frontières régionales, 
elle permet de faire converger les 
forces de recherche du territoire à 
une échelle plus vaste, sans être en-
travé par des limites administratives 
trop étroites, qui importent peu pour 
les acteurs privés, mais sont l’horizon 
des collectivités. Plus que jamais, 
cette convergence est rendue néces-
saire alors que le pôle clermontois 
va se retrouver en relation directe 
avec ses homologues stéphanois, 
lyonnais ou grenoblois, sans l’écrin 
de la région Auvergne. L’enveloppe 

régionale vaudra pour tous, et aura 
à être l’interlocuteur de référence sur 
ces questions de recherche et d’in-
novation. La structuration strictement 
locale est donc essentielle, et est la 
condition pour attirer sur le territoire 
des centres de recherche publics et 
privés et les industries à même de va-
loriser leurs travaux.

Une logique d’action proprement mé-
tropolitaine s’avère, dès lors, essen-
tielle ■

Préconisations possibles
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Un certain nombre d’indicateurs per-
met de prendre la mesure de la plus 
ou moins grande insertion de l’Au-
vergne et de sa capitale régionale 
dans l’économie de la connaissance 
et la géographie nationale de l’inno-
vation :
•	Les Ressources Humaines en 

Sciences et Techniques (RHST).
•	Les Services à Forte Intensité de 

Connaissance (SFIC).
•	L’emploi dans les secteurs de 

haute technologie (industrie ma-
nufacturière à haute technologie 
et secteur des services à haute 
technologie et à haut niveau de 
savoir).

Ces trois indicateurs dessinent le 
paysage de mutations du tissu éco-
nomique dans lesquels il va être pos-
sible de situer l’Auvergne. 

Celle-ci comptait en 2012 0,19 RHST 
par habitant, au 17ème rang français 
hors Île-de-France. Affectée d’un in-
dice 100 en 1994, l’évolution de cet 
indicateur montre une globale per-
formance, à l’exception d’une irré-
gularité en 2009, qui doit être com-
prise comme un bruit statistique. Ces 
ressources sont définies comme la 
main-d’œuvre dans le groupe d’âge 
des 25 à 64 ans considérée comme 
ayant suivi avec succès un enseigne-

ment post-bac dans une filière S & T 
ou qui occupe un emploi pour lequel 
une telle formation est normalement 
requise. Rapportée au nombre d’ha-
bitants, ce qui permet de gommer 
les effets liés à la taille des régions, 
la performance auvergnate paraît 
donc particulièrement modeste, signe 
d’une insertion limitée dans des mo-
dèles de développement nécessitant 
en nombre un capital humain qualifié 
en sciences et technologies. D’une 
certaine façon, ceci est en phase 
avec une économie productive de 
sous-traitance.

La transition vers une économie de la connaissance 

l’innovation
L’innovation peut être située dans un continuum avec l’enseignement supérieur et la recherche. Cela étant, il importe 
de ne pas se restreindre à une définition technologique de l’innovation, qui ne permettrait pas de voir celle-ci comme 
l’irruption de la nouveauté dans toutes les activités d’une organisation, et sous des formes très diverses. Notre pro-
pos dès lors sera de s’interroger sur les conditions d’apparition et les manifestations de ce processus créatif. Il nous 
semble que c’est par une approche la plus large possible que nous pourrons évaluer la possibilité, pour la région 
Auvergne, de faire de l’innovation le leitmotiv de la création de valeur.
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A la lumière de ce constat relative-
ment général, il est possible de faire 
un focus sur les activités de haute 
technologie, qu’il s’agisse d’acti-
vité industrielles ou de service. On 
constate alors, rapportée au nombre 
d’habitants mais non indicée au dé-
but de la série, une évolution tout à 

fait favorable de la région Auvergne. 
La région a rattrapé, en l’espace 
d’une grosse dizaine d’année, son 
retard sur cet indicateur, signifiant 
l’émergence d’activités intensives en 
connaissance employant des salariés 
de manière importante. L’Auvergne 
se situe ainsi au 3ème rang national 

Emplois dans le secteur de haute technologie par habitant
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A partir du niveau de connaissance 
caractérisant d’une part les services, 
d’autres part les industries, on peut 
caractériser le profil des différentes 
métropoles françaises. Ainsi, Cler-
mont se caractérise par une part des 
Services à forte Intensité de Connais-
sance (SFIC) dans l’emploi de relati-
vement bon niveau, alors qu’elle est 

plus en retrait dans les industries de 
pointe. En cela, elle se rapproche 
de métropoles comme Montpellier, 
Rennes, Marseille ou Lille, mais elle 
diffère structurellement des véritables 
locomotives de l’innovation que sont 
Toulouse, Grenoble ou Lyon, qui sont 
fortes et équilibrées dans les deux 
dimensions. De plus, on ne peut pas 

exclure que la bonne tenue des SFIC 
à Clermont soit lié à un effet siège de 
la présence de Michelin et Limagrain.

hors Île-de-France en 2008. Il est 
sans doute probable (cf infra), que 
cette évolution soit essentiellement 
portée par des fonctions tertiaires 
liées à la présence de centres de dé-
cision de grands groupes sur notre 
territoire.
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La dynamique concernant les indus-
tries innovantes est nulle à Clermont 
sur la période 1999-2008. Elle est 
en revanche de premier ordre en ce 
qui concerne les SFIC. Cela étant, la 
dynamique est également négative, 
dans un certain nombre de villes, en 

ce qui concerne les industries inno-
vantes. On assiste, d’une certaine 
manière, à une consolidation des 
industries innovantes sur la période 
étudiée, signe d’un socle industriel 
qui se restreint. Au final, si un renou-
vellement du tissu serviciel apparaît 

à travers ces données, on ne saurait 
tirer la même conclusion en ce qui 
concerne l’industrie. Cela confirme 
à tout le moins la très forte prédomi-
nance de la part de la DIRDE relevant 
des industries de faibles et moyenne-
faibles technologies en Auvergne.
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l’innovation

l’auvergne dans la géographie de la créativité

Un certain nombre de travaux dans la lignée de ceux de 
Florida s’intéresse à la corrélation entre créativité, inno-
vation et développement économique. Leur hypothèse 
est que l’innovation n’est peut-être pas, avant tout, en 
lien avec des individus détenteurs d’un haut niveau de 
savoir (les docteurs par exemple), mais peut-être avec 
d’autres individus qui se caractérisent par leur tempéra-
ment créatif, indépendamment d’un quelconque niveau 
de connaissance. Ces personnes sont appréhendées 
comme faisant partie des classes créatives, définies 
comme des populations urbaines, mobiles, qualifiées 
et connectées. La thèse de Florida réside dans l’affir-
mation qu’il y corrélation entre la présence de tels in-
dividus dans des espaces urbains géographiquement 
restreints, et un haut niveau de performance écono-
mique. C’est ainsi ces classes créatives qui vont drai-
ner capitaux et investissements, par la simple attracti-
vité due à leur talents. Ces individus, dans un contexte 
mondialisé, ne se répartissent pas uniformément, mais 
se localisent de manière privilégiée dans les lieux les 
plus ouverts et les plus tolérants. Ce sont ainsi les amé-

nités culturelles qui expliquent l’hétérogénéité des dy-
namiques de croissance et d’innovation.

Chantelot, Pirès et Virol18 ont établi en 2010 une mé-
thode pour comprendre la répartition de ces individus à 
l’échelle nationale en 2006. Ces individus se localisent 
de manière privilégiée dans les grandes métropoles 
françaises, et dans le Sud et les franges Est du terri-
toire national. En dehors de l’agglomération clermon-
toise, les classes créatives sont absentes de la région 
Auvergne. Les espaces ruraux auvergnats n’ont pas la 
même attractivité que ceux du Sud de la France sur 
ces classes créatives. Il en ressort encore une fois une 
grande dépendance de l’Auvergne à la métropole cler-
montoise en matière d’innovation et de développement 
économique. L’Auvergne se situe à l’antépénultième 
place des régions françaises pour la part des classes 
créatives dans l’emploi régional (11,4% des emplois). 
On retrouve, à travers cet indicateur, le même point cri-
tique qu’avec les emplois très qualifiés dans l’industrie : 
une concentration insuffisante à l’échelle régionale.

Quotient de localisation de la classe créative 18 Cf. Chantelot, Pirès et Virol “Les territoires 
de la créativité”, INSEE Loraine, 2010
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La précédente étude réalisée par 
OSE Clermont sur les entreprises du 
vivant avait permis de mettre en lu-
mière l’importance des facteurs non 
technologiques dans l’accès réussi 
de nouveaux produits aux marchés. 
Cela ouvre la voie à une mesure plus 
fine des dimensions non technolo-
giques de l’innovation, par la prise 
en compte d’éléments marketing : les 
marques, dessins et modèles, et de 
comparer ces données aux brevets. 
A la vue des données présentées ci-
dessous, la métropole clermontoise 
apparaît bien positionnée sur l’innova-
tion technologique, telle que mesurée 
à travers le nombre de brevets. Avec 
140 dépôts en moyenne par an entre 

2006 et 2008, elle se situe au 8ème 
rang français hors Paris. On peut 
dès lors rapporter à cet indicateur le 
nombre de marques ou le nombre de 
dessins et modèles. Clermont se ca-
ractérise alors par un ratio marques/
brevets parmi les plus faibles de 
France (1,7). Seul Grenoble (0,9), 
parmi les grandes aires urbaines, 
présente un ratio plus faible. On peut 
en conclure que l’innovation à Cler-
mont, et par extension en Auvergne, 
est excessivement technologique, et 
que l’effort marketing pour la valoriser 
est notoirement sous-dimensionnée. 
Clermont est ainsi la 20ème métropole 
française hors Paris pour le dépôt de 
marques. Le positionnement est en 

revanche moins défavorable en ce 
qui concerne les dessins et modèles. 
Tout ceci vient mettre en lumière le 
côté décisif de l’accompagnement 
des entreprises auvergnates en ma-
tière de propriété intellectuelle et de 
stratégie marketing et commerciale. 
En même temps, il faut garder à l’es-
prit que le dépôt de brevets sur le 
territoire est sans doute très dépen-
dant de la R&D de Michelin, et en ce 
sens n’est peut-être pas significatif 
d’un mouvement global et partagé 
d’innovation technologique au regard 
duquel l’effort marketing serait insuf-
fisant.

Prendre en compte l’innovation non technologique : les dépôts 
de marques, dessins et modèles.

 Marques  Dessins et modèles Brevets Marques/Brevets Dessins et modèles/Brevets

Paris 30 241 1 473 3 740 8,1 0,4
Lyon 2 811 135 717 3,9 0,2
Lille 1 418 66 152 9,3 0,4

Bordeaux 1 342 60 163 8,2 0,4
Toulouse 1 216 112 373 3,3 0,3
Marseille 1 115 92 157 7,1 0,6

Nantes 1 014 47 110 9,2 0,4
Strasbourg 742 35 180 4,1 0,2
Montpellier 679 34 98 6,9 0,3

Rennes 642 26 279 2,3 0,1
Nice 620 55 121 5,1 0,5

Aix-en-Provence 560 26 117 4,8 0,2
Grenoble 528 16 597 0,9 0,0

Toulon 415 40 70 5,9 0,6
Tours 321 51 69 4,7 0,7

Nancy 301 21 57 5,3 0,4
Dijon 274 16 49 5,6 0,3

Saint-Étienne 268 13 78 3,4 0,2
Rouen 250 14 62 4,0 0,2

Orléans 245 14 71 3,5 0,2

Clermont-Ferrand 244 26 140 1,7 0,2

Caen 235 16 69 3,4 0,2
Reims 226 8 46 4,9 0,2

Metz 216 9 38 5,7 0,2
Limoges 148 9 41 3,6 0,2

Besançon 144 12 44 3,3 0,3
Poitiers 133 7 30 4,4 0,2
Amiens 124 9 38 3,3 0,2

Le Havre 93 3 108 0,9 0,0
Lens - Liévin 67 7 4 16,8 1,8

Ajaccio 38 8 2 19,0 4,0

Total 46 607 2 448 7 822 6,0 0,3

Nombre moyen de dépôts de brevets européens, marques, dessins et modèles sur la période 2006/2008

Sources : INPI, Traitement : Epures et Clermont Métropole
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Deux types de valorisation existent 
à partir de la recherche publique : le 
transfert de technologie, notamment 
par l’octroi de licences, et la création 
d’entreprises innovantes19. Sans vou-
loir aller vers une évaluation de la po-
litique de transfert menée hier ou en 
cours aujourd’hui, notre propos est de 
mettre au jour quelques tendances.

Ce sont 58 entreprises qui ont été créées 
par essaimage ou en lien étroit avec des 
laboratoires clermontois depuis 1992, et 
qui existent toujours aujourd’hui. Cela 
représente à la date des dernières nou-
velles 64,4 millions d’euros de chiffres 
d’affaires, pour une capitalisation de 
17,7 millions d’euros. Entreprises émer-
gentes, ces dernières présentent une 
rentabilité négative : les pertes cumulées 
de l’ensemble des entreprises représen-
tent 25% du chiffre d’affaires global à la 
date des dernières nouvelles.

Les profils financiers des entreprises 
composant l’échantillon sont très diversi-
fiés. On remarque néanmoins sur le gra-
phique ci-dessous que peu nombreuses 

sont les entreprises dépassant le million 
d’euros de chiffre d’affaires (21% de 
l’échantillon) et rares celles dépassant les 
10 millions d’euros (4% de l’échantillon). 
Les trois entreprises les plus importantes 
(Cyclopharma, Greentech et Sol Solu-
tion) réalisent 59% du chiffre d’affaires 
total de l’échantillon. Le paysage est 
donc très éclaté : un nombre réduit d’en-
treprises est entré dans des logiques de 
développement affirmées et concentre 
l’essentiel de la création de valeur, alors 
qu’une myriade de TPE/PME reste dans 
des phases d’émergence. 

Pour mieux comprendre les logiques de 
développement des entreprises concer-
nées, on peut effectuer une division entre 
le chiffre d’affaires à la date des dernières 
nouvelles et le nombre d’années d’exis-
tence de l’entreprise. On obtient ainsi une 
image du rythme moyen de croissance 
des entreprises, avec un indicateur du 
chiffre d’affaires supplémentaire obtenu 
en moyenne chaque année. Deux en-
treprises sont dans des logiques de dé-
veloppement renforcées (Cyclopharma 

La valorisation de la recherche publique

Chiffre d’affaires des spins off universitaires clermontoises
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et Carbogen Amcis). 25% sont dans des 
gains de chiffre d’affaires supplémentaire 
de plus de 100 000 euros par an.

Au regard de ces quelques éléments 
se dégage l’impression d’un certain 
darwinisme dans l’évolution des spins 
off universitaires après leur création. Le 
marché est très sélectif, opérant un tri 
dans la capacité des entreprises à pou-
voir se développer. Cela étant, quelques 
success stories sont marquantes, et il 
existe un certain nombre d’entreprises 
intermédiaires, faisant entre 500 K€ et 
3 millions d’euros de chiffres d’affaires 
(33% de l’échantillon), qui sont en train 
de passer le cap d’un développement 
plus affirmé. Enfin, ce n’est pas parce 
que les performances financières ne sont 
pas avérées pour toutes les entreprises 
que l’ensemble ne génère pas des ex-
ternalités positives pour le monde de la 
recherche et le tissu économique local, 
permettant entre autres de défricher des 
territoires que les laboratoires publics ou 
les PME classiques laisseraient sans 
cela inexplorés.

Source : Diane
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Le transfert de technologie sur le ter-
ritoire doit être apprécié à son juste 
niveau : un nombre de licences ac-
cordées relativement réduit et sus-
ceptible d’irrégularités, et des reve-
nus qui en sont issus qui n’excèdent 
pas 150 000 euros en 2011. Ceux-ci 
sont variables en fonction de l’octroi 

de nouvelles licences ou de l’entrée 
de brevets dans le domaine public. La 
création de la Société d’Accélération 
du Transfert de Technologie (SATT) 
vient redessiner le cadre de ces ac-
tivités de licensing, en les intégrant à 
une maille géographique plus large, 
avec une logique de profitabilité ren-

forcée. La création en est trop récente 
pour prendre la mesure des impacts 
de ces changements. La SATT Grand 
Centre vient prendre le relais d’Au-
vergne Valorisation pour les projets à 
très fort potentiel économique.

Transfert de Technologie depuis les universités clermontoises

Source : Auvergne Valo

La question de la valorisation de la 
recherche publique appelle plusieurs 
remarques :
•	 La maille géographique à laquelle 

se font la recherche et sa valori-
sation ne sont pas forcément les 
mêmes, mettant au défi l’action 
publique de s’adapter à une éco-
nomie du savoir qui ignore les 
frontières administratives.

•	 La valorisation revêt une forte di-
mension culturelle, propre aux 
territoires, aux établissements ou 
aux équipes. Les enjeux se situent 
alors au niveau de la sensibilisa-
tion et de la formation des équipes, 
et des capacités managériales des 
directeurs de structures.

•	 Le flux de projets s’est réduit ces 
dernières années, avec la dispari-
tion d’Auvergne Valorisation, dont 
une partie des missions a été re-
prise par la SATT Grand Centre. 

Dans l’état actuel des dispositifs 
en place, le besoin d’une détection 
au plus près des laboratoires se 
fait sentir.

•	 La question du portage politique 
de la valorisation dans les ins-
tances décisionnelles est essen-
tielle, afin que soit donné un cap 
aux équipes de chercheurs, et que 
les efforts soient lisibles depuis le 
tissu économique.

•	 La capacité de la recherche à en-
tendre les besoins sociétaux ou 
économiques est gage d’une valo-
risation plus efficiente. Il est donc 
essentiel que les acteurs écono-
miques ou sociaux puissent poser 
des questions de recherche.

Sans une politique de valorisation 
adéquate, les impacts économiques 
de la recherche publique sont forcé-
ment limités. Les enjeux dont celle-ci 
est porteuse sont cruciaux pour l’in-
sertion du territoire dans une écono-
mie de la connaissance. Cela peut 
se jouer au niveau du dialogue entre 
acteurs publics et acteurs privés clés 
du territoire.

19 La recherche partenariale ne peut être 
considérée comme une activité de valorisa-
tion : elle doit elle-même être transférée avant 
de pouvoir accéder au marché. Cf Beylat, 
Tambourin, “L’innovation, un enjeu majeur 
pour la France”, 2013
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La place du secteur privé dans cet 
écosystème peut poser question. 
Cela est par exemple le cas en ce 
qui concerne le financement en fonds 
propre, avec un seul acteur présent 
(Sofimac Partners). La présence 
d’autres investisseurs privés semble 
plus difficile à cerner. Or, l’investis-
sement privé offre l’avantage d’offrir 
à l’entreprise l’accès à un réseau de 
financement, potentiellement expert 
du métier de celle-ci, qui peut agir 
comme catalyseur du développement 
commercial. Plus globalement, l’offre 
privée est à intégrer dans l’écosys-
tème : consultants, experts-comp-
tables, business angels, banques, 

juristes… Enfin, le rôle des grands 
comptes est à questionner : sur la 
question des spin off, des achats, 
du transfert d’expérience, de l’inves-
tissement dans des starts up et des 
co-entreprises. Un accroissement du 
rôle du privé dans l’écosystème per-
mettrait un levier significatif des fonds 
publics.

Du point de vue des parties pre-
nantes, l’écosystème assure un 
accompagnement de qualité, mais 
souffre d’un manque de projets. Cela 
peut être le fait du tissu économique 
dans lequel il s’insère. Nous l’avons 
vu précédemment, les aspects cultu-
rels sont déterminants en matière 

d’innovation. Cela peut aussi être le 
fait d’une détection privilégiant le Bot-
tom Up pas suffisamment efficace. 
Un axe de travail concerne donc la 
stimulation du tissu économique et 
universitaire. Parler et faire parler 
peut être une stratégie payante. L’as-
sociation du privé à l’écosystème est 
aussi un moyen de développer l’ému-
lation. Pour conclure, le système est 
dimensionné pour des projets d’en-
vergure faible à moyenne. Se pose 
alors la question de l’ingénierie de 
projet qui peut être mobilisée par le 
secteur public en soutien de projets 
innovants très ambitieux (Géother-
mix, Butadiene…).

L’écosystème régional d’innovation 
forme un ensemble assez complet. 
Il peut en ressortir une certaine com-
plexité et des coûts de transaction 
potentiellement importants. Un effort 
de structuration a été engagé avec la 
constitution de la Maison Innovergne, 

portail unifié d’accompagnement des 
projets d’innovation des porteurs de 
projet, des laboratoires ou des entre-
prises. L’effort d’intégration des dis-
positifs permet une lisibilité améliorée 
pour répondre à des problématiques 
de création d’entreprises ou de dé-

veloppement d’innovation dans des 
entreprises existantes. Il semble en 
revanche difficile d’affirmer que cette 
structuration s’est accompagnée 
d’une augmentation du flux de pro-
jets.

L’action publique de soutien à l’innovation

Schéma des dispositifs de l’écosystème régional d’innovation

Source : Maison Innovergne
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La question de l’innovation peut être 
envisagée différemment au regard 
du type d’entreprises concernées. 
Les acteurs de l’innovation conver-
gent dans la vision d’un tissu écono-
mique relativement segmenté, entre 
d’un côté un ensemble d’entreprises 
technologiquement performantes, 
plus internationalisées que les autres 
et bien connues de l’ensemble des 
intervenants publics (RDT, CCI, Mai-
son Innovergne…), et d’un autre côté 
un tissu de PME industrielles ou de 
service plus classiques, avec des 
marchés plutôt locaux ou nationaux, 
et avec des réseaux technologiques 
moins développés. On pourrait alors 
avoir l’impression de la nécessité 
d’une convergence entre des firmes 
technologiquement performantes, 
mais qui peuvent l’être moins d’un 
point de vue commercial, et d’autres 
installées sur leurs marchés mais 
technologiquement peu développées. 
Les clusters apparaissent comme une 
réponse à cette dichotomie : en réu-
nissant des acteurs de tout type, ils 
invitent les entreprises traditionnelles 
à aller vers la R&D technologique.

Mais par-delà la diversité des bu-
siness models, les stratégies mises 
en place notamment au niveau euro-
péen via la stratégie de spécialisation 
intelligente, ou d’autres plus natio-
nales, comme la phase 3 des pôles 
de compétitivité, invitent à remettre 
l’aval, les marchés et la satisfaction 
des besoins sociétaux au cœur des 
processus de création de valeur. La 
définition de l’innovation est dès lors 
déconnectée des aspects techno-
logiques, pour s’apparenter à toute 
nouvelle manière de satisfaire des 
besoins avérés ou potentiels ou toute 
nouvelle manière de créer de la va-
leur.

La littérature abonde20 pour montrer 
que dans un modèle post-fordien 
comme le nôtre, l’offre excède la de-
mande, créant les conditions d’une 
économie déflationniste et mettant 
les acteurs les plus proches du mar-
ché dans une situation d’avantage 

compétitif par rapport à ceux qui en 
sont plus éloignés. C’est ainsi que 
les distributeurs, au contact direct du 
marché, connaissent les consomma-
teurs et deviennent des fédérateurs, 
concepteurs et marqueteurs, ouvrant 
la voie à l’économie de la fonctionna-
lité. Le facteur clé de succès sur un 
marché ne va pas donc être l’avance 
technologique, mais bien le marke-
ting : la compréhension fine des be-
soins et l’élaboration et le lancement 
de produits en phase avec ces be-
soins. Le marché ne s’intéresse pas 
à la technique du produit : il achète la 
réponse à un besoin. Des innovations 
aux impacts sociaux21 et politiques 
considérables comme les réseaux 
sociaux  sont pures innovations so-
ciales, et non pas techniques.

Cela renvoie à un enjeu mis en va-
leur dans l’étude OSE Clermont sur 
les entreprises du vivant à propos du 
développement du capital humain, et 
notamment celui des dirigeants. Un 
enjeu clé, en ce qui concerne le déve-
loppement de l’innovation, est un en-
jeu managérial lié aux compétences 
des dirigeants22. Le problème n’est 
donc pas la technique : il existe tous 
les outils nécessaires pour faire de la 
recherche. Sous certains aspects, il 
devient aujourd’hui possible de faire 
de la R&D pour des coûts limités, en 
en rendant les interfaces davantage 
poreuses et en bénéficiant des exper-
tises présentes dans le secteur pu-
blic. En sus, le savoir-faire technique 
est pour une large part disponible lo-
calement. Cela n’est plus une ques-
tion d’existence de dispositifs, mais 
plutôt celle de leur usage.

Au final, renouveler ses pratiques 
managériales ou stratégiques renvoie 
pour le dirigeant à l’enjeu du coaching, 
et doit s’inscrire dans une démarche 
où les acteurs publics et parapublics 
du développement économique res-
pectent les stratégies individuelles 
définies par les entreprises. De l’avis 
d’un certain nombre d’acteurs éco-
nomiques rencontrés depuis la nais-
sance de OSE Clermont, ce peut être 

là un élément dont s’emparent les 
acteurs publics : insuffler une soif de 
réseaux, d’échanges, d’intelligence, 
au service d’une mise à niveau, non 
plus seulement technique (ce qui est 
non suffisant), mais aussi stratégique. 
La principale question touchant les 
savoir-faire est bien celle des compé-
tences de commercialisation. Le sec-
teur public peut se poser la question 
des ressources et expertises mises à 
disposition des équipes dirigeantes 
dans cette optique.

Le capital humain et les compétences pour innover

20 Cf. Daniel Cohen “Trois leçons sur la so-
ciété post-industrielle”, 2006
21 Cf. Michel Serres “Petite poucette”, 2013
22 Cf Patrick Cohendet, Francis Munier, La 
culture régionale de l’innovation: Compé-
tences et indicateurs, 2009
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L’effort de structuration mené dans le 
cadre de la construction de la Maison 
Innovergne est réel et mérite d’être 
prolongé et renforcé. Quelques élé-
ments supplémentaires peuvent être 
apportés pour étayer la réflexion des 
acteurs du territoire. Il nous semble 
que le questionnement à mener pour-
rait être double :

•	 Comment valoriser la recherche 
en passant d’un modèle techno 
push à une logique market pull, 
en sortant d’une logique séquen-
tielle?

•	 Comment capitaliser sur la proxi-
mité au marché des PME « tradi-
tionnelles » pour les accompagner 
vers un enrichissement de leur 
offre ?

Au cœur de l’écosystème d’innova-
tion se trouvent des porteurs de pro-
jet, des entreprises, des laboratoires 
publics. Pour innover, ces acteurs 
peuvent faire appel à un ensemble 
de ressources : publiques/privées, 
locales/extérieures, internes/externes 
à l’organisation en question. Deux 
enjeux se font alors jour pour accé-
lérer les processus d’innovation : la 
richesse des ressources disponibles, 
la fluidité dans leur mobilisation. Ces 
ressources peuvent relever du capi-
tal social, du capital humain, de res-
sources financières, d’un effort de 
R&D, d’éléments hard (foncier, bâti-
ment, équipement…), des expertises 
extérieures… La sollicitation et l’utili-
sation de ces ressources va se faire 
selon une logique de créativité, qu’il 
s’agit de libérer.

L’écosystème assure alors plusieurs 
missions : 

•	 Une mission d’animation : de-
puis la facilitation de la rencontre 
jusqu’au montage de projet en in-
tervenant sur le capital social.

•	 Une mission de détection : repérer 
les inventions potentielles pour les 
accompagner jusqu’aux marchés, 
dans les entreprises, les labora-
toires publics, sur les marchés, en 
intervenant sur le capital informa-
tionnel.

•	 Une mission d’accompagnement : 
apporter l’expertise pour accélérer 
le business issu des innovations 
repérées en intervenant sur le ca-
pital humain.

Les acteurs du développement éco-
nomique qui le composent peuvent 
être des compétences publiques ou 
privées, ayant une approche locale et 
globale, dans une logique de décloi-
sonnement territorial. La puissance 
publique peut fixer la stratégie, orga-
niser, financer (partiellement) et pro-
mouvoir l’écosystème.

Au regard des éléments étudiés dans 
le cadre de ce diagnostic, la problé-
matique managériale semble, en ma-
tière d’innovation, essentielle. En ma-
tière de R&D, publique ou privée, les 
technologies convergent, et c’est fina-
lement la mise en synergie au service 
d’un objectif final qui permet d’aug-
menter la productivité de la R&D. La 
compréhension des besoins à satis-
faire peut orienter utilement l’activité 
de R&D, et ce dès les phases dites 
amont. La pratique de l’innovation ap-
pelle alors sans doute des modalités 
de management plus participatives et 
plus ouvertes, à l’écoute des indivi-
dus, et favorisant les effets de proxi-
mité entre commercialisation, R&D et 
production. C’est pourquoi le capital 
humain est un point clé.

A la lumière de ces éléments, quatre 
axes d’action pourraient se dégager :

•	 Décliner une assistance tech-
nique techno-push ET demand 
pull : après la mise en place d’un 
« tech transfer office » (la Maison 
innovergne), créer un « market 
connection office ».

•	 Travailler à l’articulation des com-
pétences technologiques et com-
merciales des entreprises : Celles-
ci rencontrent des difficultés à 
articuler les 2 phases de manière 
séquentielle car ce ne sont pas les 
mêmes configurations de réseaux 
à mobiliser et ce ne sont pas les 
mêmes compétences au sein des 
réseaux. Ces deux types de com-
pétences doivent être travaillés 
ensemble.

•	 Travailler sur les lead user et 
l’open-innovation en associant un 
maximum d’expertises technolo-
giques et marketing dès l’amont 
des projets, et pour cela structu-
rer les développements technolo-
giques en lien avec les utilisateurs 
et faciliter les flux de connais-
sances et l’open innovation.

•	 Poser clairement dès la création 
des entreprises la question de leur 
croissance, en connectant les en-
treprises ou les projets avec les 
réseaux internationaux (Born glo-
bal).

Ces quelques réflexions doivent ras-
surer par rapport à la question du flux 
de projets innovants : leur nombre 
est moins la question que la manière 
dont ils arrivent à se développer sur 
les marchés. Davantage intégrer le 
marketing dans l’accompagnement 
offert est un moyen de renforcer l’ef-
ficience du système, par des perfor-
mances commerciales accrues. La 
stratégie de spécialisation intelligente 
fournit un cadre dans lequel inscrire 
ces éléments ■

 

Préconisations possibles : quelle vision pour l’écosystème 
d’innovation ?



69OSE Clermont - observation et stratégie économiques
Diagnostic du Schéma Régional de l’Enseignement Supérieur, de la Recherche et de l’Innovation - octobre 2014

La fusion annoncée entre les régions 
Rhône-Alpes et Auvergne vient chan-
ger la donne auvergnate en matière 
d’enseignement supérieur, de re-
cherche et d’innovation. La bonne 
tenue des indicateurs rhônalpins ne 
tient pas seulement à un effet taille, 
mais aussi à une efficience supé-
rieure des ressources injectées dans 
les processus de création de valeur. 
Ceci est lié à la participation à un hub 
de connaissances et de flux qui ouvre 
d’emblée les acteurs à une maille eu-
ropéenne et mondiale.

Dans ce contexte, ce diagnostic per-
met de montrer que l’Auvergne dis-
pose d’atouts substantiels dans les 
trois champs étudiés. L’ancrage ter-
ritorial des réseaux d’affaires et de 
connaissance va s’avérer essentiel, 
de même que leur ouverture interna-
tionale. C’est à ce double mouvement 
d’ancrage et d’ouverture que cette 
fusion invite. C’est à cette condition 
que l’enseignement supérieur auver-
gnat pourra renforcer sa spécificité 
et développer son rayonnement, que 
la recherche privée pourra davan-
tage converger avec l’expertise des 
acteurs publics, que la recherche 
publique gagnera en visibilité et en 
influence, ou que l’innovation fera en-
trer les entreprises dans des logiques 
d’accélération. Les territoires sont au-
jourd’hui les grands agrégateurs des 
facteurs de création de richesse23.

Enfin, le principal enjeu nous semble 
être culturel. Si entrer dans l’écono-
mie de la connaissance met au pre-
mier plan la créativité, la prise de 
risque, la transmission des savoirs ou 
encore la mobilité des compétences, 
la connexion à un hub international 
est une occasion de métissage, de 
rencontres et de fertilisations croisées 
pour les étudiants, les chercheurs ou 
les entrepreneurs du territoire. C’est 
là une manière de nourrir la dimen-
sion proprement humaine de la créa-
tion de richesses, via la rencontre et 
l’échange entre des hommes et des 

femmes ■

conclusion

23 Cf Pierre Veltz  “Paris, France, Monde re-
penser l’économie par le territoire”, 2013
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conseil scientifiQUE
OSE Clermont / 19 septembre 2014 / Compte-rendu

Présents : M. Cabognols, Polytech Clermont-Ferrand / Université Blaise Pascal.
	   Mme Chalaye, Eurolio / Université de Saint-Etienne.
	   Mme Rochette, Ecole Universitaire de Management / Université d’Auvergne.
	   M Romond,Faculté de Pharmacie / Université d’Auvergne.

La thématique Enseignement Supé-
rieur, Recherche et Innovation dont 
il est ici question peut être abordée 
sous l’angle de la créativité. La créa-
tivité revêt une dimension culturelle. 
Cette culture de la créativité est 
conductrice d’innovations différentes. 
Questionner la culture de la créativité 
sur le territoire, c’est se poser la ques-
tion de savoir pourquoi le nombre de 
projets d’innovation émergeant loca-
lement n’évolue que peu, malgré les 
efforts déployés. Le flux de projet 
n’évolue que dans la longue durée, 
et il peut se trouver affecter de ma-
nière plus contingente par des effets 
de mode. C’est ainsi que le « bruit » 
fait à propos de l’innovation peut avoir 
des effets incitatifs non négligeables. 

Mais surtout, le fait que les capacités 
de soutien ne soient pas saturées in-
terpelle la question de la formation : 
les pédagogies mises en place favo-
risent-elles la créativité, l’initiative ? 

Quelle place a l’entrepreneuriat dans 
les formations dispensées sur le terri-
toire ? Quelles formations en manage-
ment de l’innovation sont-elles dispo-
nibles ? Sans une prise en compte de 
ces aspects, les effets des initiatives 
prises sont menacés d’essoufflement. 

Mais il semble que globalement la 
dynamique de création d’entreprises 
innovantes issues des universités 
(USO : University Spin Off) soit dans 
la norme compte-tenu de la taille des 
établissements d’enseignement su-
périeur du territoire. Et les entreprises 
qui en sont issues ont un développe-
ment, certes relativement modeste, 
mais qui est en ligne avec ce qu’il 
se passe ailleurs (généralement, les 
USO atteigne une dizaine de salariés, 
avec un chiffre d’affaires moyen par 
salarié de 100 000 euros). 

En revanche, c’est peut-être l’entre-
preneuriat en général qui demande à 
être travaillé, en ayant bien à l’esprit 

que le niveau de qualification moyen 
d’un chef d’entreprise en France est 
relativement bas. Les créateurs et 
dirigeants de TPE/PME sont des 
gens peu diplômés, ce qui entraîne 
d’ailleurs des difficultés quand ces 
entreprises grandissent, par exemple 
en matière de 

gestion des ressources humaines. 
Les dispositifs de formation ne tou-
chent que très peu ces publics-là. 

A cette question de la formation des 
dirigeants s’ajoute celle de la capacité 
des jeunes à porter leurs projets dans 
les entreprises où ils iront, soient en 
tant que stagiaires, soient en tant que 
salariés. Les étudiants ont générale-
ment du mal à générer leurs propres 
idées de projet. Le point clé est bien 
sûr l’autonomie de l’étudiant, dans 
l’université et dans l’entreprise, qui 
est largement défaillante. Cela s’ex-
plique par un manque d’idées, avec 
une pédagogie qui ne pousse pas à 
la créativité. 

Créativité, pédagogie et entrepreneuriat

Mutations pédagogiques 
Plus globalement, on constate actuel-
lement des mutations pédagogiques 
importantes, par exemple à travers 
l’exemple des MOOC. Comment se 
situe le territoire à propos de ces di-
verses mutations ? Sous le simple 
aspect de la formation à distance, il 
existe des enjeux importants de mise 
en synergie des sites décentralisés. 
Plus globalement, ces mutations po-
sent de larges questions (financières, 

juridiques…), et peuvent se heurter à 
une forte résistance au changement. 
Les MOOCS apparaissent ainsi 
comme pouvant compléter les pra-
tiques pédagogiques du site, mais il 
semble peu adéquat que l’on puisse 
en développer localement de manière 
significative. Utiliser ces outils comme 
complément permettrait de libérer du 
temps pour la promotion de l’initia-
tive, ce qui pourrait être générateur 

de changements culturels à terme. 
Enfin, les questions de formation à 
distance peuvent être l’occasion de 
s’interroger sur la mise en place de 
campus off shore, sur le coeur de mé-
tier des différents établissements, en 
lien avec le nombre important d’étu-
diants étrangers présents sur le site 
clermontois. 

OSE Clermont - observation et stratégie économiques
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Dans le cadre de l’élaboration du 
Schéma Régional de l’Enseignement 
Supérieur, de la Recherche et de 
l’Innovation, le débat s’est volontiers 
porté sur la préservation du caractère 
omnidisciplinaire du site clermontois. 
L’expérience stéphanoise montre 
l’exemple d’une multidisciplinarité 
forte préservée. L’appui industriel, ou 
plus largement du tissu économique, 
est indispensable pour opérer un 
couplage avec la formation et la re-
cherche, et donner un sens à cette 
pluridisciplinarité, et ce même si le 
site manque de taille critique. Cette 
préservation est aussi le fruit de né-
gociations constantes avec la place 
lyonnaise. 

D’un point de vue plus théorique, il 
est clair que l’omnidisciplinarité n’est 
pas assez mise en débat, notamment 
pour des villes de taille modeste, au 
sein desquelles on ne peut avoir des 
ressources pour tout développer. Le 
curseur entre diversification et spé-
cialisation n’est pas facile à placer, 
et le débat n’est pas tranché dans la 

littérature. Mais il est bien certain que 
certaines formations, par exemple en 
santé, nécessitent des compétences 
nombreuses qui doivent donc être 
présentes sur le site. 

Mais peut-être davantage que l’omni-
disciplinarité, c’est le caractère tubu-
laire du système qui doit être interro-
gé. Si l’innovation naît aux frontières, 
cette approche tubulaire, encouragée 
par le CNU, pose problème. Les inci-
tations aux chercheurs vont dans le 
sens d’une spécialisation de pointe. 
Cela renvoie à la nécessité de dé-
velopper l’interclustering. La pluridis-
ciplinarité se vit finalement dans le 
cadre d’initiatives nationales, sur de 
larges programmes de recherche. 
D’une certaine manière, la 

connectivité locale marche difficile-
ment, moins bien que celle extra-ter-
ritoriale. La vraie frontière n’est pas 
territoriale, mais disciplinaire. Tous 
ces aspects laissent à penser que 
la question managériale, dans la re-
cherche publique, aurait avantage 
à être reposée. Au final, les deux 

types de profils sont nécessaires : les 
spécialistes et les hommes aux fron-
tières. Mais tout cela n’est pas un pro-
blème clermontois, et les marges de 
manoeuvre des collectivités en la ma-
tière sont faibles. La bonne échelle à 
laquelle ces questions peuvent trou-
ver des solutions est le laboratoire, 
qui est d’ailleurs l’échelle de base 
retenue par l’AERES. 

Si l’on repose le problème en prenant 
davantage de hauteur, ce sont les 
interconnexions culturelles qui vont 
permettre d’aller aux frontières. Mais 
il y a beaucoup d’irrationalité dans le 
management de tous ces aspects. 
Du fait de résistances culturelles, il 
est très difficile de rationaliser les 
moyens. Il conviendrait d’arriver à une 
balance entre domaines de pointe et 
caractère global de l’ensemble. La S3 
est un essai d’arriver à cette balance, 
mais on peut souligner, alors qu’en 
Auvergne cinq domaines d’innovation 
stratégique ont été retenus, une ré-
gion comme celle de Stockholm n’en 
a choisi qu’un seul ! 

Omnidisciplinarité et management de la recherche 

vie étudiante
L’approche de la vie étudiante rete-
nue dans le présent rapport semble 
trop hygiéniste, par la juxtaposition 
du logement, du transport, des re-
venus… Elle manque ainsi de vision 
globale alors qu’en fait les aspects 
culturels sont essentiels. La vie 
étudiante devrait être questionnée 

comme prise d’initiative dans la cité, 
au service d’une pédagogie de la 
créativité. C’est ainsi que les associa-
tions étudiantes ou junior entreprises 
présentes sur la place apparaissent 
peu dynamiques. Les pouvoirs pu-
blics pourraient être nettement plus 
incitatifs dans ce domaine, par un 

système simple de prix, sur le modèle 
du prix jeune chercheur ou du prix de 
l’entrepreneuriat étudiant. C’est là un 
moyen pertinent pour travailler sur les 
conditions culturelles de l’innovation 
et de la formation. 

autres remarques
La performance du territoire en matière 
de PIB n’apparaît pas si déficiente que 
ce qui est mentionné dans le rapport, 
au regard du potentiel démographique 
de la région. Mais le fait que l’Au-
vergne soit une région périphérique 
apparaît sur un grand nombre d’indi-
cateurs (par exemples sur les brevets 
et marques), pour lesquels le territoire 
apparaît dans le milieu de tableau des 
régions françaises. 

La place de la santé, importante dans 
le total des publications, et faible dans 
celui des brevets, doit être nuancée : 
cette situation se retrouve dans la ma-

jorité des régions françaises. De plus, 
la connectivité internationale faible 
dans le domaine de la santé s’ex-
plique aisément par l’importance des 
ressources socialisées disponibles en 
France. Par ailleurs, le poids des SHS 
aurait pu être davantage questionné. 

Le traitement de la connectivité aurait 
pu être précisé par une pondération 
de celle-ci par la DIRDA des régions 
concernées. Un indicateur plus formel 
existe à cette fin : l’indice d’affinité. Il 
permet de relier la connectivité au 
potentiel scientifique de la région par-
tenaire. C’est ainsi que cet indice ap-

paraîtrait élevé par exemple pour le Li-
mousin ou la région Centre, mais très 
faible pour les Etats-Unis. Toujours sur 
la connectivité, il faut bien avoir à l’es-
prit que celle concernant les brevets 

est avant tout intra-groupe. Les villes 
de taille modeste sont connectées aux 
hub nationaux (Paris, Lyon), les hubs 
nationaux sont connectés aux hubs 
internationaux. 

Enfin, le rapport souffre peut-être 
d’une approche trop analytique. Sans 
doute le lecteur aurait-il besoin d’une 
entrée davantage systémique, comme 
l’est le processus d’innovation. 



● AFM : Analyse Factorielle Multiple

● ANR : Agence Nationale de la Recherche

● AVIA : Auvergne Valorisation de l’Industrie Aéronautique

● AVISAN : Alliance Nationale pour les Sciences de la Vie et de la Santé

● BDE : Bureau Des Etudiants ou Bureau Des Elèves

● BTS : Brevet de Technicien Supérieur

● CAP3S : Comité d’Animation et de Suivi de la Politique Scientifique de Site

● CAPES : Certificat d’Aptitude au Professorat de l’Enseignement du Second degré

● CCI : Chambre de Commerce et d’Industrie

● CEA : Commissariat à l’Energie Atomique et aux Energies Alternatives

● CERAMA : Centre d’Etudes et d’Expertise sur les Risques, l’Environnement, la Mobilité et l’Aménagement

● CERDI : Centre d’Etudes et de Recherches sur le Développement International

● CERTU : Centre d’Etudes sur les Réseaux, les Transports, l’Urbanisme et les constructions publiques

● CFM : Cadres des Fonctions Métropolitaines

● CHU : Centre Hospitalier Universitaire

● CLARA : Cancéropôle Lyon Auvergne Rhône-Alpes 

● CNES : Centre National d’Etudes Spatiales

● CNRS : Centre National de la Recherche Scientifique

● CPGE : Classe Préparatoire aux Grandes Ecoles

● CRNH : Centre de Recherche en Nutrition Humaine

● CROUS : Centre Régional des Œuvres Universitaires et Scolaires

● CUE : Communauté d’Universités et d’Etablissements

● DIRD : Dépenses Intérieures de Recherche et Développement

● DIRDA : Dépenses Intérieures de Recherche et Développement des Administrations

● DIRDE : Dépenses Intérieures de Recherche et Développement des Entreprises

● DIS : Domaine d’Innovation Stratégique

● DU : Diplôme Universitaire

● DUT : Diplôme Universitaire Technologique

● E2IA : Eco-Entreprises pour l’Innovation en Auvergne

● EDGT : Enquête Déplacement Grand Territoire

● ENT : Espace Numérique de Travail

● EPFL : Ecole Polytechnique Fédérale de Lausanne

● EPIC : Etablissement Public à caractère Industriel et Commercial

● EPST : Etablissement Public à caractère Scientifique et Technologique

● ESPE : Ecole Supérieure du Professorat et de l’Education

● ESR : Enseignement Supérieur Recherche

● ETP : Equivalent Temps Plein

● EuroLIO : Observatoire Européen des Données Localisées de l’Innovation

● FBS : France Business School

● FEDER : Fonds Européen de Développement Economique et Régional

● FLEURA : Français Langue Etrangère et Universitaire en Région Auvergne

● FNAU : Fond National d’Aide d’Urgence
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● IDEA : Institut pour le Développement des Etudes Appliquées

● IFMA : Institut Français de Mécanique Avancée

● IFREMER : Institut Français de Recherche pour l’Exploitation de la Mer

● INRA : Institut National de la Recherche Agronomique

● INRIA : Institut National de Recherche en Informatique et en Automatique

● INSERM : Institut National de la Santé et de la Recherche Médicale

● IRP : Institut de Recherche Pharmabiotique

● IRSTEA : Institut de Recherche en Sciences et Technologies pour l’Environnement et l’Agriculture

● IST : Infection Sexuellement Transmissible

● IUT : Institut Universitaire Technologique

● IVG : Interruption Volontaire de Grossesse

● JCEP : Jeune Chambre Economique de la Plasturgie

● LEA : Langues Etrangères Appliquées

● LRU : Loi relative aux Libertés et Responsabilités des Universités

● MEEF : Métiers de l’Enseignement, de l’Education et de la Formation

● MOOC : Massive Open Online Courses

● MRI : Mission des Relations Internationales

● OCDE : Organisation de Coopération et de Développement Economiques

● OSE : Observation et Stratégie Economiques

● PACA : Provence-Alpes-Côte-d’Azur

● PACES : Première Année Commune aux Etudes de Santé

● PCRDT : Programme Cadre de Recherche et Développement

● PEEA : Pôle Entrepreneuriat Etudiant Auvergne

● PIA : Programme des Investissements d’Avenir

● PIB : Produit Intérieur Brut

● PLH : Plan Local de l’Habitat

● PLUS : Prêt Locatif à Usage Social

● PME : Petite et Moyenne Entreprise

● PRES : Pôle Régional d’Enseignement Supérieur

● PRI : Pharmabiotic Research Institute

● R&D : Recherche et Développement

● RDT : Réseau de Diffusion Technologique

● RHST : Ressources Humaines de la Science et de la Technologie

● S&T : Sciences et Technologies

● S3 : Stratégie de Spécialisation Intelligente

● SATT : Société d’Accélération du Transfert de Technologie

● SCoT : Schéma de Cohérence Territoriale

● SFIC : Services à Forte Intensité de Connaissance

● SHS : Sciences Humaines et Sociales

● SMIC : Salaire Minimum Interprofessionnel de Croissance

● SMTC : Syndicat Mixte des Transports en Commun

● SRESRI : Schéma Régional de l’Enseignement Supérieur, de la Recherche et de l’Innovation

● SRI : Stratégie Régionale d’Innovation

● SSIU : Service de Santé Inter-Universitaire

● STAPS : Sciences et Techniques des Activités Physiques et Sportives

● STS : Section de Technicien Supérieur

● TD : Travaux Dirigés

● TER : Train Express Régional

● TPE : Très Petite Entreprise

● UBP : Université Blaise Pascal

● UdA : Université d’Auvergne

● VIH : Virus de l’Immunodéficience Humaine

● ZEP : Zone d’Education Prioritaire
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la géographie des villes étudiantes auvergnates : chiffres clés

Classe 1 : Clermont-Ferrand, Lyon, Grenoble, Saint-Étienne	

Moyenne
Input   Classe Global

% d'étudiants inscrits titulaires d'un BAC général 82% 72%
% d'étudiants de nationalité étrangère inscrits dans les formations d'ingénieurs 12,7% 5%

% d'étudiants de nationalité étrangère inscrits dans les formations d'ens. supérieur 13,0% 8,7%
Activité      
  % d'étudiantes inscrites dans les formations d'ingénieurs 28,1% 11,4%

% d'étudiants inscrits en 2ème cycle 36,3% 24,3%
% d'étudiants inscrits en 3ème cycle 4,7% 1,3%

% d'étudiants inscrits  dans les formations de santé 13,6% 3,9%
% d'étudiants inscrits dans les disciplines de santé 17,8% 5,4%

Output      
  Part de diplômes de 2ème cycle délivrés 36,3% 24,3%

Part de diplômes de 3ème cycle délivrés 2,2% 0,6%
Part de diplômes délivrés dans les formations de santé 3,5% 1,0%

Classe 2 : Le Puy-en-Velay, Moulins, Vichy

Moyenne
Input   Classe Global

% de nouveaux bacheliers issus des départements limitrophes de l'unité 
d'inscription 48,7% 34,7%

% d'étudiants inscrits issus des départements limitrophes de l'unité d'inscription 33,9% 26,5%
Activité    

% d'étudiants inscrits dans les établissements d'enseignement supérieur publics 68,4% 81,0%
% d'étudiants inscrits en STS et assimilés 38,6% 19,3%

Output
  Taux de diplômes délivrés 61,5% 52,0%



75OSE Clermont - observation et stratégie économiques
Diagnostic du Schéma Régional de l’Enseignement Supérieur, de la Recherche et de l’Innovation - octobre 2014

annexe 1

Classe 3 : Annecy, Aurillac, Montluçon, Roanne

Moyenne
Input   Classe Global

% de nouveaux bacheliers parmi les étudiants inscrits 24% 19,4%
% d'étudiants inscrits titulaires d'un bac technologique 31,8% 20,8%
% d'étudiants inscrits titulaires d'un bac professionnel 5,4% 3,4%

Activité    
  % d'étudiants inscrits en 1er cycle 91,9% 74,4%

% d'étudiants inscrits  dans les formations d'IUT 56,7% 29,5%
Output    
  Part  diplômes de 1er cycle délivrés 86,9% 58,7%

Part de diplômes universitaires de technologie délivrés 41,9% 21,5%

Classe 4 :  Bourg-en-Bresse, Chambéry, Valence

Moyenne
Input   Classe Global

% d'étudiants inscrits titulaires d'un bac général 76% 72,0%
% d'étudiants inscrits titulaires d'un bac technologique 17,2% 20,8%
% d'étudiants inscrits titulaires d'un bac professionnel 2,6% 3,4%

Activité    
  % d'étudiantes inscrites dans les formations d'ingénieurs 12,2% 11,5%

% d'étudiants inscrits dans  les formations d'ingénieurs 1,6% 1,6%
% d'étudiants inscrits dans la discipline STAPS 5,0% 1,9%

% effectifs d'étudiants inscrits dans les écoles de commerce, gestion et comptabilité 3,5% 2,9%
Output
  Part de diplômes de 1er cycle délivrés 48,5% 58,7%

Part de diplômes de 2ème cycle délivrés 21,5% 19,6%
Part de diplômes universitaires de technologie délivrés 9,2% 21,5%
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Annexe 2
indicateurs clés de l’enseignement supérieur en Auvergne

(a) : Région ou ville la mieux classée hors Ile-de-France ou Paris

(a)

* : Evolution annuelle avec l’année N-1
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